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L’AFFAIRE DU SEMESTRE 
	
	15	décembre	2015	–	3ème	chambre	–	n°	1401797	‐	Mme	Loubna	A.		
	

L’accompagnement	des	 sorties	 scolaires	par	des	mamans	portant	 le	
voile	 islamique	 constitue	 une	 des	 manifestations	 de	 leur	
participation,	 en	 leur	 qualité	 de	 membres	 de	 la	 communauté	
éducative,	à	la	vie	scolaire.	Elles	n’ont	par	suite	pas	la	qualité	d’agent	
public	et	ne	sont	pas	tenues	à	la	stricte	neutralité	religieuse	à	laquelle	
les	agents	publics	sont	astreints.	
	
	

 ACTES LEGISLATIFS ET ADMINISTRATIFS 
	
01‐04‐03‐07‐02	 Actes	 législatifs	 et	 administratifs.	 Validité	 des	 actes	
administratifs	‐	violation	directe	de	la	règle	de	droit.	Principes	généraux	du	
droit.	 Principes	 intéressant	 l'action	 administrative.	 Neutralité	 du	 service	
public.	
	

15	décembre	2015	–	3ème	chambre	–	n°	1401797	–	Mme	Loubna	A.		
	
Les	conclusions	de	M.	C.	BINAND	
	
L’article	 L.	 111‐1	 du	 code	 de	 l’éducation	garantit	 que	 le	 service	 public	 de	 l’éducation	
veille	à	l'inclusion	scolaire	de	tous	les	enfants,	sans	aucune	distinction,	à	la	mixité	sociale	
des	publics	scolarisés	au	sein	des	établissements	d'enseignement	et	prévoit	que	:	«	Pour	
garantir	la	réussite	de	tous,	l'école	se	construit	avec	la	participation	des	parents,	quelle	que	
soit	leur	origine	sociale	».	Aux	termes	de	l’article	L.	111‐4	du	même	code	:	«	Les	parents	
d'élèves	sont	membres	de	la	communauté	éducative.	Leur	participation	à	la	vie	scolaire	et	
le	dialogue	avec	les	enseignants	et	les	autres	personnels	sont	assurés	dans	chaque	école	et	
dans	chaque	établissement.	»	
	
Il	résulte	de	ces	dispositions	que	l’accompagnement	des	sorties	scolaires	par	des	parents	
d’élèves	 constitue	 une	 des	 manifestations	 de	 leur	 participation,	 en	 leur	 qualité	 de	
membres	de	la	communauté	éducative,	à	la	vie	scolaire.	Toutefois,	ils	ne	sont	pas	tenus,	
du	seul	fait	de	cette	participation	et	en	l’absence	de	texte	particulier	leur	imposant	une	
telle	obligation,	à	 la	stricte	neutralité	à	 laquelle	sont	astreints	 les	agents	publics	et	qui	
fait	obstacle	au	port	de	tout	signe	d’appartenance	religieuse.	Il	est	en	revanche	loisible	à	
l’autorité	administrative,	pour	tenir	compte	d’exigences	liées	au	bon	fonctionnement	du	
service	public	de	l’éducation	ou	pour	des	considérations	d’ordre	public	de	restreindre	la	
liberté	de	manifester	leurs	opinions	religieuses	des	parents	d’élèves	y	compris	lorsqu’ils	
accompagnent	une	sortie	scolaire.		
	
Par	 suite,	 l’instruction	 du	 4	 décembre	 2013	 par	 laquelle	 le	 directeur	 académique	 des	
services	de	 l’Education	nationale	d’Amiens	 refuse	 la	 participation	de	mères	portant	 le	
voile	islamique	aux	sorties	scolaires	des	écoles	de	Méru	est	entachée	d’erreur	de	droit	et	
doit	être	annulée.	(1)	

(1) Rappr.	 CE	 SSR	 27	 juillet	 2001,	 n°	 215550;220980,	 syndicat	 national	 pénitentiaire	 Force	 ouvrière	 ‐	
Direction	et	autre.		
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  COLLECTIVITES TERRITORIALES 
	
135‐02‐01‐02‐01‐01‐01.	Collectivités	 territoriales.	Commune.	Organisation	
de	 la	 commune.	 Organes	 de	 la	 commune.	 Conseil	 municipal.	
Fonctionnement.	Convocation.	
	
13	octobre	2015	–	3ème	chambre	‐	n°1400169	–	M.	Michel	C.	
	
Ni	l’objet	de	la	convocation	du	conseil	municipal	pour	une	réunion	le	4	décembre	2013	
qui	 était	 le	 maintien	 ou	 non	 d’un	 adjoint	 dans	 ses	 fonctions,	 ni	 la	 tenue	 d’élections	
municipales	 en	mars	 2014	ne	 caractérisaient	 une	 situation	 d’urgence	 justifiant	 que	 le	
délai	de	convocation	de	trois	jours	francs	au	moins	avant	celui	de	la	réunion	du	conseil	
municipal	 prévu	 par	 les	 dispositions	 de	 l’article	 L.	 2121‐11	 du	 code	 général	 des	
collectivités	territoriales	soit	abrégé.	
	
La	méconnaissance	de	ce	délai	a	été	de	susceptible	d’exercer	une	influence	sur	le	sens	de	
la	délibération	du	4	décembre	2013	par	laquelle	le	conseil	municipal	a	décidé	de	retirer	
au	requérant	sa	qualité	d’adjoint,	au	sens	de	la	jurisprudence	Danthony.	(1)	
	

(1) Cf.	CE	SSR,	30	décembre	2015,	Centre	indépendant	d’éducation	de	chiens	guides	
d’aveugles	et	autres,	n°	382756	
	
	

  CONTRIBUTIONS ET TAXES 
	
19‐01‐04‐01	 Contributions	 et	 taxes.	 Généralités.	 Amendes,	 pénalités,	
majorations.	Intérêts	pour	retard.	
	
1er	octobre	2015	–	2ème	chambre	–	n°	1300272	–	SAS	Saga	Décor		
	
L’intérêt	 de	 retard	prévu	 à	 l’article	1727	du	 code	 général	 des	 impôts	 et	 la	majoration	
prévue	 à	 l’article	1731	du	même	 code	 sont	 applicables	 en	 cas	 d’imputation	 injustifiée	
sur	les	cotisations	à	l’impôt	sur	les	sociétés	du	crédit	d’impôt	prévu	par	les	dispositions	
de	l’article	244	quater	B	du	code	général	des	impôts	(crédit	impôt	recherche).	(1)		
	
L’intérêt	 de	 retard	prévu	 à	 l’article	1727	du	 code	 général	 des	 impôts	 et	 la	majoration	
prévue	à	l’article	1731	du	même	code	ne	sont	toutefois	pas	applicables,	lors	de	la	remise	
en	 cause	 du	 remboursement	 du	 crédit	 d’impôt	 pour	 dépenses	 de	 recherche,	 à	 une	
société	dont	les	résultats	sont	déficitaires.	L’absence	d’imposition,	et	donc	d’imputation	
du	crédit	d’impôt,	n’a	en	effet	entraîné	aucune	insuffisance	de	versement	de	cotisation	
fiscale.	(2)	
	
(1) Rappr.	CAA	Paris,	25	juin	2004,	n°	00PA02092,	société	Fininfor	progiciels	et	systèmes	
(2) Comp.	CAA	Marseille,	 4	décembre	2003,	 n°	99MA01252,	ministre	de	 l’économie,	 des	 finances	 et	de	

l’industrie	c/	SA	Laboratoire	Chauvin	
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  ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE 
	
30‐01‐03	 Enseignement	 et	 recherche.	 Questions	 générales.	 Questions	
générales	concernant	les	élèves.	
	
15	décembre	2015	–	3ème	chambre	–	n°	1401059	‐	M.	et	Mme	P.	
	
Si	 l’article	88	de	 la	 loi	n°	87‐588	du	30	 juillet	1987	prévoit	que	 la	présence	d’un	chien	
peut	 être	 autorisée	 aux	 côtés	 d’une	 personne	 reconnue	 invalide	 à	 au	moins	 80	%	 en	
milieu	scolaire,	ce	droit	ne	peut	toutefois	s’exercer	que	dans	le	cadre	des	procédures	que	
le	législateur	a	entendu	définir	pour	organiser	la	présence	de	cet	animal	durant	le	temps	
scolaire.	
	
Il	résulte	de	l’article	L.	112‐2	du	code	de	l’éducation	que	chaque	enfant	handicapé	se	voit	
proposer	un	projet	personnalisé	de	scolarisation	favorisant,	chaque	fois	que	possible,	la	
formation	 en	 milieu	 scolaire	 ordinaire.	 Il	 appartient	 ainsi	 à	 un	 élève	 ou	 à	 ses	
représentants	 légaux	 désireux	 d’introduire	 un	 chien	 d’assistance	 durant	 le	 temps	
scolaire	 de	 solliciter	 l’inscription	 de	 cet	 animal	 dans	 le	 plan	 personnalisé	 de	
scolarisation	et	de	solliciter,	le	cas	échéant	et	en	application	de	l’article	L.	245‐3	du	code	
de	l’action	sociale	et	des	familles,	auprès	de	la	commission	des	droits	et	de	l’autonomie	
des	personnes	handicapées,	une	prestation	compensatoire	de	handicap	destinée	à	être	
affectée	 aux	 charges	 liées	 à	 l’entretien	 de	 cette	 aide	 animalière.	 Par	 suite,	
l’administration	a	pu	légalement	refuser	d’autoriser	la	présence	en	milieu	scolaire	d’un	
chien	auprès	de	l’enfant	des	requérants	au	motif	que	cet	animal	n’était	pas	prévu	dans	le	
projet	de	scolarisation	de	l’enfant.		
	
	

  ETRANGERS 
	
095‐04‐01‐01‐02	 Asile.	 Privation	 de	 la	 protection.	 Exclusion	 du	 droit	 au	
bénéfice	 de	 l’asile.	 Clauses	 d’exclusion	 de	 la	 qualité	 de	 réfugié.	
Comportement	 excluant	 le	 bénéfice	 de	 la	 protection	 (art.	 1	 F	 de	 la	
convention	de	Genève).	
	
16	octobre	2015	–	1ère	chambre	–	n°	1501499,	1501500,	1501560	–	M.	Klevis	S.	et	
autres		
	
En	vertu	des	stipulations	de	l’article	1,	F,	de	la	convention	de	Genève	du	28	juillet	1951	:	
«	Les	 dispositions	 de	 cette	 Convention	 ne	 seront	 pas	 applicables	 aux	 personnes	 dont	 on	
aura	des	raisons	sérieuses	de	penser	 :	(…)	b)	qu'elles	ont	commis	un	crime	grave	de	droit	
commun	 en	 dehors	 du	 pays	 d'accueil	 avant	 d'y	 être	 admises	 comme	 réfugiées	».	 Un	
ressortissant	albanais	s’est	rendu	coupable,	le	23	janvier	2013	dans	son	pays	d’origine,	
d’une	tentative	d’homicide	en	percutant	volontairement	un	piéton	avec	son	véhicule.	Eu	
égard	à	cet	acte	criminel	et	à	supposer	même	que	l’intéressé	ait	purgé	sa	peine	dans	son	
pays	d’origine,	 le	requérant	et	 les	membres	de	sa	 famille	ne	peuvent	ni	prétendre	à	 la	
protection	 de	 la	 France	 au	 titre	 de	 l’asile	 ni	 soutenir	 encourir	 des	 risques	 en	 cas	 de	
retour	dans	leur	pays.	
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  FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 
	
36‐12‐01	 Fonctionnaires	 et	 agents	 publics.	 Agents	 contractuels	 et	
temporaires.	Nature	du	contrat.	
	
16	octobre	2015	–	1ère	chambre	–	n°1302595	–	Mme	Carine	L.		
	
L’article	9	de	la	loi	n°	86‐33	du	9	janvier	1986	portant	dispositions	statutaires	relatives	à	
la	fonction	publique	hospitalière,	dans	sa	rédaction	issue	de	la	loi	n°	2009‐972	du	3	août	
2009,	prévoit	que	les	contrats	à	durée	déterminée	conclus	avec	un	agent	sont,	à	l’issue	
d’une	période	de	six	ans,	transformés	en	contrat	à	durée	indéterminée.		
	
Eu	égard	à	l’objet	de	ces	dispositions	qui	tendent	à	la	résorption	de	l’emploi	précaire,	la	
condition	 d’ancienneté	 dans	 l’emploi	 qu’elles	 fixent	 doit	 s’entendre	 comme	 visant	 les	
personnes	ayant	servi	pendant	au	moins	six	ans	en	qualité	d’agent	d’un	service	public	
administratif,	y	compris	celles	qui	y	ont	été	employées,	pendant	tout	ou	partie	de	cette	
période,	 dans	 le	 cadre	 de	 contrats	 relevant	 du	 droit	 privé	 en	 vertu	 de	 dispositions	
législatives	particulières.	(1)	
	
Eu	égard	aux	contrats	«	emploi‐consolidé	»	dont	elle	a	bénéficié,	la	requérante	justifiait,	
le	31	janvier	2012,	de	six	années	de	services	publics	et	son	contrat	à	durée	déterminée	
devait	être	transformé	en	contrat	à	durée	indéterminée.		
	
(1) Rappr.	CE	SSR	1er	octobre	2014	n°	363482,	Mme	M.	

	
	

   MARCHES ET CONTRATS 
	
39‐03‐01‐02‐03	Marchés	et	contrats	administratifs.	Exécution	technique	du	
contrat.	Conditions	d'exécution	des	engagements	contractuels	en	l'absence	
d'aléas.	Marchés.	Sous‐traitance.	
	
20	novembre	2015	–	1ère	chambre	–	n°	1301805	–	M.	Jean‐Michel	D.		
	
Aux	 termes	de	 l’article	8	de	 la	 loi	n°	75‐1334	du	31	décembre	1975	:	 «	L'entrepreneur	
principal	dispose	d'un	délai	de	quinze	 jours,	 comptés	à	partir	de	 la	 réception	des	pièces	
justificatives	 servant	de	base	au	paiement	direct,	pour	 les	 revêtir	de	 son	acceptation	ou	
pour	 signifier	 au	 sous‐traitant	 son	 refus	 motivé	 d'acceptation.	 Passé	 ce	 délai,	
l'entrepreneur	 principal	 est	 réputé	 avoir	 accepté	 celles	 des	 pièces	 justificatives	 ou	 des	
parties	de	pièces	justificatives	qu'il	n'a	pas	expressément	acceptées	ou	refusées	(…)	».		
	
Si	les	dispositions	de	l’article	116	du	code	des	marchés	publics	prévoient	en	outre	que	la	
demande	de	paiement	du	sous‐traitant	doit	être	adressée	au	pouvoir	adjudicateur,	cette	
disposition,	 qui	 ne	 concerne	 que	 les	 relations	 entre	 le	 sous‐traitant	 et	 le	 maître	
d’ouvrage,	demeure	sans	 influence	sur	 les	relations	entre	 le	 titulaire	du	marché	et	son	
sous‐traitant	qui	demeurent	régies	par	 l’article	8	de	 la	 loi	n°	75‐1334	du	31	décembre	
1975	et	des	alinéas	1	et	2	de	l’article	116	du	code	des	marchés	publics.	Par	suite,	faute	
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d’avoir	formulé	dans	le	délai	de	quinze	jours	qui	lui	était	imparti	un	refus	motivé	sur	la	
demande	de	paiement	direct	du	 sous‐traitant,	 le	 titulaire	du	marché	doit	 être	 regardé	
comme	ayant	accepté	définitivement	la	demande	de	paiement	du	sous‐traitant.	(1)	
	
(1) Rappr.	CE	SSR	17	décembre	2003	n°	250494	société	Laser.		

	
	

  PROCEDURE 
	
54‐01‐04‐01‐02	 Procédure.	 Introduction	 de	 l'instance.	 Intérêt	 pour	 agir.	
Absence	d'intérêt.	Syndicats,	groupements	et	associations.	
	
1er	décembre	2015	–	4ème	chambre	–	n°	1302550	‐	Association	pour	la	préservation	
et	la	protection	des	paysages	et	de	l’environnement	soissonnais	
	
En	vertu	des	dispositions	de	 l’article	L.	600‐1‐1	du	code	de	 l’urbanisme,	 la	version	des	
statuts	à	prendre	en	compte	pour	vérifier	l’intérêt	à	agir	d’une	association	est	celle	qui	
était	en	vigueur	à	la	date	d’affichage	du	permis	de	construire.	
	
En	 l’espèce,	 l’Association	 pour	 la	 préservation	 et	 la	 protection	 des	 paysages	 et	 de	
l’environnement	 soissonnais,	 dont	 l’objet	 est	 de	 protéger	 le	 patrimoine	 soissonnais	 et	
notamment	les	cantons	d’Oulchy‐le‐Château	et	de	Villers‐Cotterêts,	a	modifié	ses	statuts	
après	 l’affichage	 en	mairie	 du	 permis	 de	 construire	 pour	 étendre	 son	 champ	 d’action	
géographique	à	l’arrondissement	de	Soissons	et	aux	cantons	limitrophes.	Or	les	permis	
de	construire	 litigieux	se	trouvaient	à	52	km	et	32	km	des	villes	mentionnées	dans	 les	
statuts	 d’origine.	 Par	 suite,	 défaut	 d’intérêt	 à	 agir	 de	 l’association	 en	 application	 de	
l’article	L.	600‐1‐1	du	code	de	l’urbanisme.		
	
	
54‐035‐01‐02	Procédure.	Procédures	 instituées	par	 la	 loi	du	30	 juin	2000.	
Questions	communes.	Recevabilité.	
	
30	septembre	2015	–	président	de	 la	4ème	chambre	–	n°	1502762	 ‐	Association	«	A	
Contre	Courant	»		
	
L’association	«	A	contre	courant	»	a,	aux	termes	de	l’article	3	de	ses	statuts	modifiés	le	2	
janvier	2010,	«	pour	but	la	mise	en	œuvre	de	tous	les	moyens	disponibles	:	‐	pour	la	défense	
de	l’identité	culturelle	de	tout	secteur	menacé	de	la	région	de	la	Somme	par	des	décisions	
contraires	au	bon	sens	et	à	 l’éthique	/	 ‐	pour	prévenir	toutes	 les	atteintes	qui	pourraient	
être	portées	à	cette	identité,	qu’il	s’agisse	de	préjudices	d’ordre	moral	ou	environnemental	
portés	 aux	 familles,	 aux	 propriétés,	 aux	 traditions	 aussi	 bien	 qu’à	 l’activité	 économique	
locale,	à	la	nature	et	aux	paysages	de	la	région	(…)».	
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D’une	part,	un	tel	objet	très	généralement	défini,	ne	vise	pas	précisément	les	questions	
d'urbanisme	 ou	 la	 défense	 d’un	 site	et	 n’est	 pas,	 à	 lui	 seul,	 de	 nature	 à	 conférer	 à	
l’association	requérante	intérêt	pour	agir	contre	un	permis	de	construire.	D’autre	part,	
la	 construction	 d’une	 mosquée	 implantée	 dans	 un	 secteur	 urbanisé	 sans	 caractère	
particulier,	 extérieur	 au	 centre	 ville	 d’Amiens,	 ne	 fait	 pas,	 par	 elle‐même,	 grief	 aux	
intérêts	 d’une	 association	 dont	 l’objet	 est	 de	 défendre	 l’identité	 culturelle	 du	
département	 de	 la	 Somme	 et	 le	 patrimoine	 culturel	 associé	 à	 cette	 identité.	 En	
conséquence,	 l’association	 ne	 justifie	 pas	 d’un	 intérêt	 pour	 agir	 contre	 un	 permis	 de	
construire	relatif	à	l’édification	d’une	mosquée.	(1)		
	
(1) Pourvoi	non	admis	en	cassation	

	
	

  RESPONSABILITE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
	
60‐04‐01‐03‐02	 Responsabilité	 de	 la	 puissance	 publique.	 Réparation.	
Préjudice.	Caractère	direct	du	préjudice.	
	
17	septembre	2015	–	2ème	chambre	–	n°	1302184	‐	M.	Johnny	R.	et	autres		
	
L’article	L.	1221‐14	du	code	de	 la	santé	publique	prévoit	 l’indemnisation	au	 titre	de	 la	
solidarité	 nationale	 par	 l'office	 national	 d’indemnisation	 des	 accidents	 médicaux	
(ONIAM)	 des	 victimes	 de	 préjudices	 résultant	 de	 la	 contamination	 par	 le	 virus	 de	
l’hépatite	B	ou	C	causée	par	une	transfusion	des	produits	sanguins.	(1)		
	
Dans	un	couple,	un	époux	non	décédé	dont	la	contamination	par	le	VHC	est	causée	par	
une	transfusion	est	une	victime	indemnisable	au	titre	de	la	solidarité	nationale	dès	lors	
que	 les	 conditions	 posées	 par	 l’article	 L.	 1221‐14	 du	 code	 de	 la	 santé	 publique	 sont	
remplies.	
	
Son	épouse,	dont	la	contamination	par	le	VHC	trouve	son	origine	dans	une	transmission	
par	voie	sexuelle	conjugale,	suite	à	la	contamination	post‐transfusionnelle	de	l’époux,	a	
la	qualité	de	victime	au	sens	de	l’article	L.	1221‐14	du	code	de	la	santé	publique	et	peut	
être	indemnisée	au	titre	de	la	solidarité	nationale.	
	
En	revanche,	 les	enfants	du	couple,	non	contaminés	par	 le	VHC,	n’ont	pas	 la	qualité	de	
victimes	indemnisables	au	titre	de	l’article	L.	1221‐14	du	code	de	la	santé	publique.	(2)	
	
(1) Comp.	CE,	30	mars	2011,	n°	327669,	Office	national	d'indemnisation	des	accidents	médicaux	c/	M.	et	

Mme	H.	pour	l’application	de	l’article	L.	1142‐1	du	code	de	la	santé	publique	qui	organise	la	prise	en	
charge	au	titre	de	la	solidarité	nationale	des	accidents	médicaux	et	infections	nosocomiales.		

(2) Rappr.	TA	Amiens,	27	mars	2014,	n°	1201495,	M.	Bernard	S.	et	autres.		
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  SANTE PUBLIQUE 
	
61‐06‐02	Santé	publique.	Etablissements	publics	de	santé.	Fonctionnement.		
	

17	novembre	2015‐	3ème	chambre	‐	nos	1400044	et	1400819	–	M.	Stéphane	F.	
	

Une	 convention	 conclue,	 en	 application	 de	 l'article	 L.	 6314‐1	 du	 code	 de	 la	 santé	
publique,	 entre	 un	 établissement	 public	 d'hospitalisation	 et	 des	médecins	 libéraux	 en	
vue	de	 leur	 participation	 au	 fonctionnement	d'un	 service	 d'aide	médicale	 urgente,	 est	
une	convention	de	droit	public.	(1)	
	
Le	directeur	d’un	établissement	hospitalier	peut	légalement,	en	vertu	de	son	pouvoir	de	
conduite	 générale	 de	 l’établissement	 et	 de	 celui,	 qui	 lui	 incombe,	 de	 veiller	 à	 la	
sauvegarde	 de	 l’intérêt	 général	 dans	 l’exécution	 des	 conventions	 de	 droit	 public	 qu’il	
signe	 au	 nom	 de	 celui‐ci,	 décider	 de	 suspendre	 la	 participation	 au	 service	 d’aide	
médicale	 urgente	 d’un	 médecin	 libéral,	 membre	 d’une	 association	 de	 médecins	
régulateurs	 libéraux	 signataire	 avec	 l’établissement	 de	 la	 convention	 prévue	 par	 les	
dispositions	de	l’article	R.	6311‐8	du	code	de	la	santé	publique,	lorsque	la	situation	exige	
qu’une	mesure	conservatoire	soit	prise	en	urgence	pour	assurer	la	sécurité	des	malades	
et	la	continuité	du	service,	et	ce,	alors	même	que	la	convention	en	vigueur	prévoit	qu’il	
appartient	à	 l’association	signataire	de	 la	 convention	d’établir	 le	 tableau	des	gardes.	 Il	
peut	également,	si	cela	est	nécessaire	pour	préserver	 le	 fonctionnement	régulier	de	ce	
service,	interdire	l’accès	de	l’établissement	à	l’intéressé	durant	sa	suspension.	
	
(1)	CE,	20	décembre	2006,	Association	de	médecine	d’urgence	de	l’estuaire	de	la	Loire,	n°	262280.	
	
	

  URBANISME ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
	
68‐01‐01‐02‐02‐06	 ‐	 Urbanisme	 et	 aménagement	 du	 territoire.	 Plans	
d'aménagement	et	d'urbanisme.	Plans	d'occupation	des	sols	(POS)	et	plans	
locaux	d’urbanisme	(PLU).	Application	des	règles	 fixées	par	 les	POS	ou	 les	
PLU.	Règles	de	 fond.	Implantation	des	constructions	par	rapport	aux	voies	
et	emprises	publiques.	
	
12	octobre	2015	–	4ème	chambre	–	n°	1400618	–	Epoux	Jean‐Paul	L.		
	
En	application	de	l’article	UA.6	du	plan	local	d’urbanisme	de	la	commune	d’Allonne,	les	
constructions	à	usage	d’habitation	ne	peuvent	être	 implantées	au‐delà	d’une	bande	de	
25	m	 de	 profondeur	 comptée	 à	 partir	 de	 l’emprise	 de	 la	 voie	 ouverte	 à	 la	 circulation	
publique	qui	dessert	la	construction	projetée.		
	
En	 application	 de	 ces	 dispositions,	 le	maire	 d’Allonne	 a	 pu	 régulièrement	 opposer	 un	
certificat	 d’urbanisme	négatif	 au	projet	 des	 requérants	 consistant	 à	 créer	 sept	 lots	 de	
terrains	à	bâtir	desservis	à	partir	de	la	voie	publique	existante	par	une	voie	ouverte	à	la	
circulation	 publique	 à	 créer	 dans	 le	 cadre	 d’un	 projet	 de	 lotissement,	 dès	 lors	 que	
l’appréciation	du	respect	de	l’implantation	des	constructions	s’effectue		par	rapport	à	la	
voie	publique	existante	et	non	par	rapport	à	la	voie	à	créer	et	que	le	projet	se	situe	à	plus	
de	25	m	de	la	voie	publique	existante.		
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68‐03‐025‐01	 ‐	 Urbanisme	 et	 aménagement	 du	 territoire.	 Permis	 de	
construire.	Nature	de	la	décision.	Sursis	à	statuer		
	
12	octobre	2015	–	4ème	chambre	–	n°	1301880	–	communauté	de	communes	du	Val	
de	Noye		
	
Pour	 refuser,	 par	 arrêté	 du	 23	 mai	 2013,	 un	 permis	 de	 construire	 sollicité	 par	 la	
communauté	de	communes	du	Val	de	Noye,	une	commune	membre	a	opposé	un	sursis	à	
statuer	fondé	sur	l’état	d’avancement	du	projet	de	plan	local	d’urbanisme,	postérieur	à	
l’arrêté	du	20	novembre	2012	du	préfet	de	la	Somme	transférant	la	compétence	relative	
à	 l’élaboration	 du	 plan	 local	 d’urbanisme	 à	 la	 communauté	 de	 communes	 du	 Val	 de	
Noye.		
	
Compte	tenu	de	ce	transfert	de	compétence,	il	résulte	des	dispositions	de	l’article	L.	123‐
1	du	code	de	 l’urbanisme	que	 la	 commune	désormais	dessaisie	ne	pouvait	 légalement	
poursuivre	la	mise	en	œuvre	sur	son	territoire	du	plan	local	d’urbanisme	dont	elle	avait	
entrepris	l’élaboration	avant	le	transfert	de	compétence	et	que	le	sursis	à	statuer	opposé	
par	 le	maire	ne	pouvait	 être	 légalement	 fondé	qu’au	 regard	de	 l’état	d’avancement	du	
plan	local	d’urbanisme	résultant	des	travaux	en	cours	de	la	communauté	de	communes	
du	 Val	 de	 Noye	 et	 non	 sur	 un	 document	 finalisé	 par	 la	 commune	 postérieurement	 à	
l’arrêté	de	transfert	du	20	novembre	2012.		
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête introductive, enregistrée le 12 août 2013, et un mémoire complémentaire, 


enregistré le 16 mars 2015, M. Johnny R., Mme Michelle R. et M. David R., agissant en leur 
nom personnel et en leur qualité d’ayants droit de M. Eddy R., représentés par la SELARL 
Courbis, Courtois & associés, demandent au Tribunal, dans le dernier état de leurs écritures : 


 
1°) de condamner l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 


affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) à verser à M. Johnny R. la somme 
de 339 191,05 euros, assortie des intérêts à compter de l’introduction de la demande devant le 
tribunal, en réparation des préjudices qu’il a subis à raison de sa contamination transfusionnelle 
par le virus de l’hépatite C ;  


 
2°) de condamner l’ONIAM à verser à Mme Michelle R. la somme de  


151 204,99 euros, assortie des intérêts à compter de l’introduction de la demande devant le 
tribunal, en réparation des préjudices qu’elle a subis à raison de sa contamination par le virus de 
l’hépatite C par transmission sexuelle intrafamiliale ; 


 
3°) de condamner l’ONIAM à verser à M. David R. la somme de 15 000 euros, assortie 


des intérêts à compter de l’introduction de la demande devant le tribunal, en réparation du 
préjudice moral qu’il a subi à raison de la contamination par le virus de l’hépatite C de ses 
parents, M. Johnny R. et Mme Michelle R. ; 
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4°) de condamner l’ONIAM à verser à M. Johnny R., Mme Michelle R. et à  
M. David R. en leur qualité d’ayants droit de leur fils et frère décédé, M. Eddy R., la somme de 
15 000 euros, assortie des intérêts à compter de l’introduction de la demande devant le tribunal, 
en réparation du préjudice moral qu’il a subi à raison de la contamination par le virus de 
l’hépatite C de ses parents, M. Johnny R. et Mme Michelle R. ;  


 
5°) de condamner l’ONIAM à leur verser une somme de 4 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi qu’aux entiers dépens ;  
 


Ils soutiennent que : 
- le principe de la contamination de M. Johnny R. par le virus de l’hépatite C par le biais 


des transfusions sanguines qu’il a reçues a été admis par l’ONIAM et est donc acquis ;  malgré 
les quatre traitements qu’il a reçus, il est toujours contaminé ; la date du 5 janvier 2015 peut être 
retenue comme date de stabilisation de son état de santé ;  


- l’ONIAM a proposé à M. Johnny R. une indemnisation globale provisionnelle de 
50 000 euros au titre du déficit fonctionnel temporaire, des souffrances endurées et du préjudice 
spécifique de contamination seulement, or tous les autres postes de préjudice peuvent désormais 
être évalués, dès lors que son état est stabilisé ;  


- les besoins en tierce personne de M. Johnny R. pendant les différentes périodes où il 
était en soin s’élèvent à 11 800 euros, sa perte de gains professionnels actuels s’élève à 
16 145,55 euros, sa perte de gains professionnels futurs doit être indemnisée à hauteur de  
50 000 euros, son déficit fonctionnel temporaire à hauteur de 13 245,50 euros, ses souffrances 
endurées à hauteur de 25 000 euros, son préjudice esthétique à hauteur de 5 000 euros, son 
préjudice sexuel temporaire à hauteur de 5 000 euros, son déficit fonctionnel permanent peut être 
évalué à 38 000 euros compte tenu d’un taux de 20%, son préjudice d’agrément mérite d’être 
indemnisé à hauteur de 10 000 euros, son préjudice sexuel permanent à hauteur de 15 000 euros 
et son préjudice spécifique de contamination à hauteur de 150 000 euros ;  


- le principe de la contamination de Mme Michelle R. par le virus de l’hépatite C par voie 
sexuelle intrafamiliale a été admis par l’ONIAM et est donc acquis ; elle est aujourd’hui guérie 
et son état peut être considéré consolidé à la date du 1er mai 2011 ;   


- l’ONIAM a proposé à Mme Michelle R. une indemnisation provisionnelle de  
12 192 euros au titre du déficit fonctionnel temporaire et des souffrances endurées et du 
préjudice spécifique de contamination seulement, or tous les autres postes de préjudice peuvent 
désormais être évalués ;  


- les besoins en tierce personne de Mme Michelle R. pendant les différentes périodes où 
elle était en soin s’élèvent à 7 181,54 euros, les frais de garde d’enfants s’élèvent à  
23 600 euros, elle est fondée à solliciter le remboursement de 3 680,45 euros liés au report d’une 
intervention médicale, son déficit fonctionnel temporaire doit être indemnisé à hauteur de  
17 043 euros, ses souffrances endurées à hauteur de 8 000 euros, son préjudice esthétique à 
hauteur de 5 000 euros, son préjudice sexuel temporaire à hauteur de 5 000 euros, son déficit 
fonctionnel permanent peut être évalué à 8 700 euros compte tenu d’un taux de 6%, son 
préjudice d’agrément mérite d’être indemnisé à hauteur de 8 000 euros, son préjudice sexuel 
permanent à hauteur de 15 000 euros et son préjudice spécifique de contamination à hauteur de 
50 000 euros ;  


- les enfants du couple, Eddy et David R., ayant particulièrement souffert de l’atteinte de 
leurs deux parents pas le virus de l’hépatite C, il conviendra de leur allouer à chacun une 
indemnité de 15 000 euros, étant entendu que la somme qui doit revenir à Eddy R., aujourd’hui 
décédé, sera versée à ses ayants droit, à savoir ses parents et son frère ;  
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Par deux mémoires en défense, enregistrés le 20 novembre 2013 et le 14 août 2015, 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (ONIAM), représenté par l’Association Vatier & Associés, demande, 
dans le dernier état de ses écritures, que les prétentions indemnitaires de M. Johnny R. soient 
ramenées à une somme comprise entre 11 405,08 euros et 13 261,23 euros, celles de  
Mme Michelle R. à la somme totale de 30 231,68 euros et celles des enfants du couple à la 
somme de 9 000 euros chacun ;  


 
L’ONIAM soutient que le surplus des prétentions des requérants n’est pas fondé. 


 
Vu : 
- la réclamation préalable ; 
- les autres pièces du dossier ; 
- les rapports d’expertise du docteur Buffet. 


 
Vu : 
 - la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 


système de santé ; 
 - la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 


2009 ; 
- le code de la santé publique ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  


 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 3 septembre 2015 : 


 
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Merino, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant que M. et Mme R. ont saisi l’office national d’indemnisation d’accidents 


médicaux (ONIAM), sur le fondement des dispositions de l’article L. 1221-14 du code de la 
santé publique d’une demande d’indemnisation des préjudices qu’ils ont subis à raison de la 
contamination transfusionnelle de M. R. par le virus de l’hépatite C et de la contamination par 
voie sexuelle de Mme R. ; que les offres d’indemnisation partielle faites par l’ONIAM à M. R., à 
hauteur de 50 000 euros, et à Mme R., à hauteur de 12 192 euros, ont été refusées par les 
intéressés ; que, dans le cadre de la présente instance, les requérants demandent la condamnation 
de l’ONIAM à verser, au titre de la réparation de leurs différents préjudices, la somme totale de 
339 191,05 euros à M. Johnny R., la somme totale de  
151 204,99 euros à Mme R., à M. David R., leur fils, une somme de 15 000 euros au titre de la 
réparation de son préjudice moral ; que tous les trois demandent également à ce qu’il leur soit 
versé, en leur qualité d’ayants droit de leur fils et frère décédé, M. Eddy R., une somme de 
15 000 euros, en réparation du préjudice moral de ce dernier ;  


 
Sur le droit à réparation : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L.1221-14 du code de la santé publique : « Les 


victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus de l'hépatite B ou C ou le virus 
T-lymphotropique humain causée par une transfusion de produits sanguins ou une injection de 
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médicaments dérivés du sang réalisée sur les territoires auxquels s'applique le présent chapitre 
sont indemnisées au titre de la solidarité nationale par l'office mentionné à l'article L. 1142-22 
dans les conditions prévues à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 3122-1, aux 
deuxième et troisième alinéas de l'article L. 3122-2, au premier alinéa de l'article L. 3122-3 et à 
l'article L. 3122-4, à l'exception de la seconde phrase du premier alinéa. / Dans leur demande 
d'indemnisation, les victimes ou leurs ayants droit justifient de l'atteinte par le virus de l'hépatite 
B ou C ou le virus T-lymphotropique humain et des transfusions de produits sanguins ou des 
injections de médicaments dérivés du sang. L'office recherche les circonstances de la 
contamination. S'agissant des contaminations par le virus de l'hépatite C, cette recherche est 
réalisée notamment dans les conditions prévues à l'article 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 
2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé. Il procède à toute 
investigation sans que puisse lui être opposé le secret professionnel. (…) » ; qu’aux termes des 
dispositions de l’article 102 de la loi du 4 mars 2002 susvisée : « En cas de contestation relative 
à l’imputabilité d’une contamination par le virus de l’ hépatite C antérieure à la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi, le demandeur apporte des éléments qui permettent de présumer 
que cette contamination a pour origine une transfusion de produits sanguins labiles ou une 
injection de médicaments dérivés du sang. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie 
défenderesse de prouver que cette transfusion ou cette injection n’est pas à l’origine de la 
contamination. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoins, toutes les 
mesures d’instruction qu’il estime utiles. Le doute profite au demandeur. Cette disposition est 
applicable aux instances en cours n’ayant pas donné lieu à une décision irrévocable. » ; enfin,  
qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article L. 1142-22 du code de la santé publique, 
l’ONIAM est chargé « de l’indemnisation des victimes de préjudices résultant de la 
contamination par le virus de l’hépatite C causée par une transfusion de produits sanguins ou 
une injection de médicaments dérivés du sang en application de l’article L. 1221-14 » ;  


 
3. Considérant que la présomption prévue par les dispositions précitées est constituée dès 


lors qu’un faisceau d’éléments confère à l’hypothèse d’une origine transfusionnelle de la 
contamination, compte tenu de l’ensemble des éléments disponibles, un degré suffisamment 
élevé de vraisemblance ; que tel est normalement le cas lorsqu’il résulte de l’instruction que le 
demandeur s’est vu administrer, à une date où il n’était pas procédé à une détection systématique 
du virus de l’hépatite C à l’occasion des dons du sang, des produits sanguins dont l’innocuité n’a 
pas pu être établie, à moins que la date d’apparition des premiers symptômes de l’hépatite C ou 
de révélation de la séropositivité démontre que la contamination n’a pas pu se produire à 
l’occasion de l’administration de ces produits ; qu’eu égard à la disposition selon laquelle le 
doute profite en ce cas au demandeur, la circonstance que l’intéressé a été exposé par ailleurs à 
d’autres facteurs de contamination, résultant notamment d’actes médicaux invasifs ou d’un 
comportement personnel à risque, ne saurait faire obstacle à la présomption légale que dans le 
cas où il résulte de l’instruction que la probabilité d’une origine transfusionnelle est 
manifestement moins élevée que celle d’une origine étrangère aux transfusions ; 


 
En ce qui concerne M. Johnny R. :  
 
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction, et notamment des rapports de l’expertise 


diligentée par l’ONIAM produits par les requérants dans la présente instance, que M. Johnny R. 
a subi un grave accident de la voie publique le 28 mai 1979 ; qu’en raison de cet accident, il a 
reçu au centre hospitalier de Gonesse un culot globulaire et une poche de sang total les  
28 mai et 12 juin 1979 ; que la contamination de M. R. par le virus de l’hépatite C a été 
découverte en 1989 à l’occasion d’un don du sang ; que sa contamination par le virus de 
l’hépatite C a été confirmée par un examen biologique réalisé le 9 novembre 1994 ; qu’il ressort 
des rapports d’expertise précités que M. R. n’a pas de comportement addictif ni ne présente 
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d’autre facteur de risque de contamination ; que, dans ces conditions, l’hypothèse de la 
contamination de M. R. par la transfusion de produits sanguins dérivés du sang présente un degré 
suffisamment élevé de vraisemblance ; que, par suite, la réparation des conséquences 
dommageables de sa contamination incombe à l’ONIAM ; 


 
En ce qui concerne Mme Michelle R. :  
 
5. Considérant que, le 7 août 1990, la recherche des anticorps dirigés contre le VHC chez 


Mme Michelle R., l’épouse de M. Johnny R., s’est avérée positive ; qu’il résulte de l’instruction, 
éclairée par les rapports d’expertise précités, que la contamination de Mme R. trouve son origine 
dans une transmission par voie sexuelle conjugale, suite à la contamination post-transfusionnelle 
de son époux, dès lors que Mme R. n’a pas de comportement addictif ni ne présente d’autre 
facteur de risque de contamination ; que, dans ces conditions, l’hypothèse de la contamination de 
Mme R. par la transfusion de produits sanguins ou l’injection de médicaments dérivés du sang 
présente un degré suffisamment élevé de vraisemblance ; que, par suite, Mme R. a la qualité de 
victime au sens des dispositions précitées de l’article L.1221-14 du code de la santé publique et 
la réparation des conséquences dommageables de sa contamination incombe également à 
l’ONIAM ;  


 
En ce qui concerne M. Eddy R. et M. David R. :  


6. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées du 2ème alinéa de l’article  
L. 1221-14 du code de la santé publique, éclairées notamment par les travaux parlementaires, 
que l’indemnisation, au titre de la solidarité nationale, des préjudices résultant de la 
contamination par le virus de l’hépatite C causée par une transfusion de produits sanguins ou une 
injection de médicaments dérivés du sang n’est prévue que pour les personnes contaminées ou, 
en cas de décès emportant transmission de leurs droits dans le patrimoine de leurs héritiers, de 
leurs ayants droit ; qu’il s’ensuit que l’indemnisation des préjudices subis en propre par les 
enfants de M. et Mme R., qui n’ont pas la qualité de victime au sens des dispositions précitées de 
l’article L.1221-14 du code de la santé publique, ne peut être mise à la charge de l’ONIAM ; 


Sur les préjudices : 
 
En ce qui concerne les préjudices subis par M. Johnny R. : 
 
7. Considérant que l’état de santé de M. R., qui reste atteint d'une cirrhose de stade F4, est 


considéré stabilisé depuis le 3 décembre 2012 ;  
 
S’agissant des préjudices patrimoniaux : 
 
Quant aux dépenses de tierce personne :  
 
8. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. R., en raison des importants effets 


secondaires du traitement antiviral qu’il a reçu pour la première fois de fin janvier 1995 à fin 
janvier 1996 et pour la deuxième fois d’octobre 2006 à mars 2007, a été contraint de faire appel à 
une personne de la famille pour l’assister dans l’accomplissement des actes essentiels de la vie 
courante, pendant les quatre premiers mois de chacune de ces périodes de traitement, à raison de 
quatre heures par semaine ; que, son épouse étant alors en traitement en même temps que lui et 
l’assistance de cette tierce personne ayant ainsi profité aux deux époux, il sera fait une juste 
appréciation de l’indemnité due à ce titre en l’évaluant, compte tenu du salaire minimum 
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interprofessionnel de croissance (SMIC) horaire brut augmenté des charges sociales, à  
928 euros ; 


 
9. Considérant, en revanche, que le besoin en tierce personne afférent aux autres périodes 


de traitement, soit d’octobre 2012 à novembre 2012, puis de février à novembre 2014, n’est pas 
établi par les pièces du dossier ; que, par suite, il n’y a pas lieu de l’indemniser ;  


 
Quant à la perte de gains professionnels et l’incidence professionnelle :  
 
10. Considérant d’une part, qu’il résulte de l’instruction qu’à la date de consolidation de 


son état de santé, le 3 décembre 2012, M. R. ne justifie pas d’une perte de gains professionnels, 
dès lors que son avis d’imposition 2011 fait état de 21 817 euros de salaires et celui de 2012, de 
21 886 euros de salaires et que, s’agissant des années suivantes, l’imputabilité de la perte de 
gains à sa contamination par le virus de l’hépatite C n’est pas établie ;  


 
11. Considérant d’autre part, qu’en se bornant à soutenir qu’il a rétrogradé du statut de 


chef d’entreprise-artisan à celui d’intérimaire, M. R. n’apporte aucun élément suffisamment 
précis permettant d’éclairer le tribunal sur l’incidence réelle de la contamination par le virus de 
l’hépatite C sur ses perspectives de carrière ; qu’en l’état de l’instruction, l’incidence 
professionnelle dont se prévaut M. R. n’est pas établie ;   
  


S’agissant des préjudices personnels : 
 


Quant aux préjudices personnels temporaires : 
 
12. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. R. a subi une incapacité totale durant 


six jours non consécutifs lors de biopsies, puis deux périodes d’incapacité partielle évaluée à 
40% pendant ses deux premiers traitements contre le VHC de janvier 1995 à janvier 1996 
(monothérapie) et d’octobre 2006 à mars 2007 (bithérapie), enfin une période d’incapacité 
partielle évaluée à 75% pendant le troisième traitement de début octobre 2012 à fin novembre 
2012 (trithérapie) ; qu’il sera fait une juste appréciation de son préjudice constitué de son déficit 
fonctionnel temporaire en lui allouant une indemnité de 4 150 euros ;   
 


13. Considérant qu’il sera fait une juste appréciation des souffrances endurées par  
M. R., en raison des traitement subis, évaluées à 3 sur une échelle de 7 par l’expert, en les 
évaluant à 3 000 euros ;  


 
14. Considérant qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice sexuel subi par le 


requérant au cours de période de traitement, en l’évaluant à 5 000 euros ;   
 


15. Considérant qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice esthétique subi par le 
requérant en raison de la perte de ses cheveux au cours des périodes de traitement, en l’évaluant 
à 500 euros ;   
 


Quant aux préjudices personnels permanents : 
 
16. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. Johnny R., alors âgé de 54 ans à la 


date de stabilisation de son état de santé, demeure atteint d’une incapacité permanente partielle 
de 18% en raison de la cirrhose dont il souffre ; qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice 
inhérent à son déficit fonctionnel permanent en le fixant à 20 000 euros ;  
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17. Considérant que M. R., qui se borne à soutenir qu’il ne peut plus pratiquer le football, 
ne justifie pas d’un préjudice d’agrément ; qu’il n’y a pas lieu, par suite, de retenir ce poste de 
préjudice ;  


 
18. Considérant, enfin, qu’eu égard aux craintes éprouvées par M. R. devant l’évolution 


possible de sa maladie, il sera fait une juste appréciation des troubles qu’il subit dans ses 
conditions d’existence et de la réparation qui lui est due à ce titre en mettant à la charge de 
l’ONIAM une somme de 40 000 euros ; 


 
En ce qui concerne les préjudices subis par Mme Michelle R. : 
 
19. Considérant que l’état de santé de Mme R., qui est considérée guérie, est consolidé 


depuis le 1er mai 2011 ;  
 
S’agissant des préjudices patrimoniaux : 
 
Quant aux dépenses de tierce personne :  
 
20. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit au point n°8, que les époux R. ont été en 


traitement en même temps de fin janvier 1995 à fin janvier 1996, puis d’octobre 2006 à mars 
2007 ; qu’il y a lieu d’indemniser Mme R., au titre de ce poste de préjudice, à hauteur de  
928 euros ;   


 
21. Considérant, en revanche, qu’il ne ressort pas du rapport d’expertise que Mme R. a 


été contrainte de faire appel à une tierce personne pour l’assister dans l’accomplissement des 
actes essentiels de la vie courante pendant les périodes où elle a été seule en traitement de mars 
2007 à septembre 2007, puis d’octobre 2009 à octobre 2010 ; que, par suite, il n’y a pas lieu de 
l’indemniser au titre de cette période ;  


 
22. Considérant qu’il résulte du rapport d’expertise que durant la première période de 


traitement des époux R. (janvier 1995-janvier 1996), leurs deux jeunes fils, David et Eddy, dont 
ils ne pouvaient pas s’occuper, étaient gardés toute la semaine par leur grand-mère maternelle ; 
qu’il sera fait une juste appréciation de ce préjudice, compte tenu du coût horaire des assistantes 
maternelles de 1995, en le fixant à la somme de 4 160 euros ; 


 
Quant aux frais divers :  


  
23. Considérant qu’en se bornant à soutenir qu’elle a été contrainte de différer une 


opération chirurgicale en raison des traitement antiviraux qu’elle subissait et que cette 
circonstance a fait que l’opération n’était plus prise en charge intégralement par l’assurance 
maladie, Mme R. ne justifie pas du lien de causalité entre sa contamination par le VHC et 
l’abdominoplastie, à visée purement esthétique, qu’elle a subie le 14 septembre 2012 ; que, par 
suite, il y a lieu d’écarter la demande indemnitaire formulée au titre de ce poste de préjudice  ;   
 


S’agissant des préjudices personnels : 
 


Quant aux préjudices personnels temporaires : 
  


24. Considérant qu’il ressort de l’instruction que Mme R. a subi une incapacité totale 
durant neuf jours non consécutifs en raison de biopsies, puis une période d’incapacité partielle 
évaluée à 50% durant ses deux premiers traitements contre le VHC de janvier 1995 à janvier 
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1996 (monothérapie) puis de septembre 2006 à septembre 2007 (bithérapie), enfin, une période 
d’incapacité partielle évaluée à 75% pendant le troisième traitement d’octobre 2009 à octobre 
2010 (trithérapie), qu’il sera fait une juste appréciation de son préjudice constitué de son déficit 
fonctionnel temporaire en l’évaluant à 8 520 euros ;  


 
25. Considérant qu’il sera fait une juste appréciation des souffrances endurées par  


Mme R., évaluées par l’expert à 2 sur une échelle de 7, en les évaluant à la somme de 1 500 
euros ; 


 
26. Considérant qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice sexuel subi par la 


requérante au cours de période de traitement, en l’évaluant à 5 000 euros ;   
 


27. Considérant en revanche, qu’il ne résulte pas de l’instruction que Mme R. a subi un 
préjudice esthétique en lien avec sa contamination ;  


 
Quant aux préjudices personnels permanents : 
 
28. Considérant qu’il résulte de l’instruction que Mme Michelle R., âgée de 52 ans à la 


date de consolidation de son état de santé fixée au 1er mai 2011, demeure atteinte d’une 
incapacité permanente partielle de 6% ; qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice 
inhérent à son déficit fonctionnel permanent en le fixant à 5 000 euros ;  


 
29. Considérant que Mme R., qui se borne à soutenir qu’elle ne peut plus pratiquer 


régulièrement ses activités physiques et sportives, ne justifie pas d’un préjudice d’agrément ; 
qu’il n’y a pas lieu, par suite, de retenir ce poste de préjudice ;  


 
30. Considérant, enfin, que Mme R. est considérée guérie et ne subit plus aucun risque 


d’évolution défavorable de son état de santé ; que, par suite, il n’y a pas lieu de retenir le 
préjudice dit de contamination ;  


 
Sur les sommes dues par l’ONIAM : 


 
31. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il y a seulement lieu de condamner 


l’ONIAM à verser à M. R., en son nom personnel, une somme globale de 73 578 euros et à Mme 
R., en son nom personnel, une somme globale de 25 108 euros ;  


 
32. Considérant que les sommes ci-dessus indiquées porteront, conformément à leurs 


conclusions, intérêt au taux légal à compter du 12 août 2013, date d’enregistrement de la  
requête ;  


 
Sur la déclaration de jugement commun : 


 
33. Considérant que la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme, appelée à la 


cause dans la présente instance, n’a présenté aucune demande sur le fondement de l’article  
L. 376-1 du code de la sécurité sociale ; qu’il y a lieu, dès lors, de lui déclarer commun le présent 
jugement ; 
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Sur les dépens : 
 


34. Considérant qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : 
«Les dépens comprennent la contribution pour l'aide juridique prévue à l'article 1635 bis Q du 
code général des impôts, ainsi que les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure 
d'instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. Sous réserve de dispositions 
particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances 
particulières de l'affaire justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés 
entre les parties. L'Etat peut être condamné aux dépens. » ; que, dans les circonstances de 
l’espèce, il y a lieu de mettre la contribution pour l’aide juridique de 35 euros à la charge de 
l’ONIAM ; 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 


35. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de  
l’ONIAM une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par M. et Mme R. en leur nom 
personnel et non compris dans les dépens ; 


 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Le présent jugement est déclaré commun à la caisse primaire d’assurance maladie de 
la Somme. 


 
Article 2 : L’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales est condamné à verser à M. Johnny R. la somme de  
73 578 (soixante treize mille cinq cent soixante dix-huit) euros. Cette somme portera intérêt au 
taux légal à compter du 12 août 2013. 
 
Article 3: L’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales est condamné à verser à Mme Michelle R. la somme de  
25 108 (vingt cinq mille cent huit) euros. Cette somme portera intérêt au taux légal à compter du 
12 août 2013. 
 
Article 4 : Les dépens, d’un montant de 35 (trente cinq) euros, sont mis à la charge de l’Office 
national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales. 
 
Article 5 : L’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales versera à M. et Mme R. conjointement la somme de  
1 500 (mille cinq cents) euros en application de l’article L.761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article  6: Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
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Article 7 : Le présent jugement sera notifié à M. Johnny R., à Mme Michelle R., à  
M. David R., à la caisse Primaire d’assurance maladie de la Somme et à l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales. 


 
 
Délibéré après l'audience du 3 septembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Khater et Mme Lambert, premiers conseillers,  
 
Lu en audience publique le 17 septembre 2015. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 
 


F. LAMBERT 
 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


O. GASPON 


 
La greffière, 


 
signé 


 
 
 


S. CHATELLAI N 
 
 
 


La République mande et ordonne à la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme, 
en ce qui la concerne ou à tous huissiers en ce qui concerne les voies d’exécution de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
 


 
 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
D’AMIENS 


 
 
N° 1302550 
___________ 
 
Association pour la préservation et la protection 
des paysages et de l’environnement du 
Soissonnais (A3PES) 
___________ 
 
M. de Miguel  
Rapporteur 
___________ 
 
M. Thérain 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 18 novembre 2015 
Lecture du 1er décembre 2015 
___________ 


 
am 


 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


29-035 
54-01-04-01 
C 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par requête, enregistrée le 20 septembre 2013, puis un mémoire enregistré le 


28 mai 2015, l’association pour la préservation et la protection des paysages et de 
l’environnement du Soissonnais (A3PES) représentée par Me Tourbier, demande au Tribunal, 
dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 4 mars 2013 par lequel le préfet de la Région Picardie a 
délivré un permis de construire modificatif à la SNC MSE le Haut des Epinettes pour la 
modification du modèle des machines et le déplacement des éoliennes E3, E4, E5 et E6 
sur le territoire de la commune de Perles (Aisne), ensemble la décision rejetant 
implicitement son recours gracieux du 17 mai 2013 ; 
 
2°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 1 500 euros au titre des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient : 
- que seuls ses statuts dans leur version du 10 mai 2007, en vigueur à la date de la demande de 
permis de construire attaqué, peuvent être pris en compte pour justifier de son intérêt à agir ; que 
les communes de Perles et de Vauxcéré, situées dans le canton de Braine et dans 
l’arrondissement de Soissons, font partie intégrante du Soissonnais ; que la SNC MSE le Haut 
des Epinettes n’est pas fondée à soutenir qu’elle n’a pas intérêt à agir ;  
- que le président de l’association justifie de sa capacité à agir en justice au nom de 
l’association ; 
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- que le permis attaqué autorise les modifications apportées aux éoliennes relatives à la hauteur 
(126,25m au lieu de 125m) au diamètre des rotors de pales (92m au lieu de 80m) ainsi qu’un 
changement d’emplacement pour rapprocher les éoliennes E3 et E5 d’un chemin rural, en dépit 
des recommandations de sécurité de l’étude d’impact ; qu’en l’état du projet, ces modifications 
ne constituent pas une simple modification au projet mais y apportent un changement substantiel, 
de sorte que le permis dit modificatif doit être requalifié en permis nouveau se substituant à celui 
du 7 avril 2005 ;  
- que la création d’un parc d’éoliennes étant une opération d’aménagement, les dispositions de 
l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme devaient s’appliquer ; qu’en l’absence de toute 
concertation conforme à l’article L. 300-2 du même code, l’acte attaqué est entaché d’un vice de 
procédure et méconnait le 4° de l’article L. 110-1 du code de l’environnement ;  
- que les communes limitrophes n’ont pas été consultées pour avis durant la procédure 
d’instruction de la demande ;  
- que l’étude d’impact réalisée dans le cadre de l’implantation des six éoliennes n’est pas 
conforme aux dispositions des articles L. 122-3 et L. 553-1 du code de l’environnement ; que 
même si le permis devait être considéré comme modificatif, la description très sommaire des 
modifications opérées entache cette étude d’insuffisance ;  
- que s’agissant de l’analyse de l’état initial, la nouvelle implantation des éoliennes n’est pas 
précisée, alors que les engins, dont la hauteur augmente, vont être rapprochés de 70 mètres du 
village de Vauxcéré ainsi que du chemin rural, ce qui aggravera les nuisances causées ;  
- qu’aucune description du village de Vauxcéré n’est présentée, ni l’orientation des éoliennes par 
rapport au village, ni l’impact du projet sur les monuments inscrits et classés à l’inventaire des 
monuments historiques ; qu’en conséquence, compte tenu des modifications apportées aux 
engins, l’impact du projet n’a pas pu être vérifié par les services instructeurs ;  
- que s’agissant des effets sur la santé ou sur l’environnement, compte tenu du rapprochement 
des éoliennes à 55 mètres du chemin rural au lieu des 125 mètres prescrits par le permis initial, 
les modifications ont accru les risques en termes de sécurité pour les usagers du chemin, en 
particulier les promeneurs ; que ces risques ne sont pas identifiés à l’étude d’impact ;  
- que l’augmentation de la gêne acoustique du fait des modifications n’a pas été étudiée, aucune 
nouvelle mesure n’étant réalisée ;  
- que les effets électromagnétiques et stroboscopiques des éoliennes n’ont pas davantage été 
analysés ;  
- que les mesures de réduction ou de compensation des effets négatifs notables sur la santé 
humaine et l’environnement ne sont pas détaillées et restent insuffisantes ;  
- que les impacts sur la faune n’ont pas été davantage évalués alors que près d’une centaine 
d’espèces d’oiseaux protégés sont identifiées aux alentours, le risque de collision avec une pale 
étant avéré ; qu’aucune mesure de réduction ou de compensation des impacts négatifs n’est 
proposée au dossier ;  
- que la description du terrain d’assiette figurant à la demande de permis de construire est 
erronée, dès lors que le projet ne se situe pas uniquement sur le territoire de la commune de 
Perles mais aussi sur celui de Vauxcéré, pour ce qui concerne l’éolienne E1 ; que le chemin 
d’exploitation indiqué est en réalité un chemin rural partagé entre les deux communes, pour 
lequel la société exploitante n’a pas sollicité d’autorisation d’accès à la commune de Vauxcéré ;  
- que la société pétitionnaire ne justifie pas d’un titre de propriété ni d’un mandat pour édifier les 
constructions en cause, pour ce qui concerne l’éolienne située sur le territoire de Vauxcéré ;  
- que le dossier de permis de construire initial comporte de nombreux avis défavorables, compte 
tenu des atteintes portées aux lieux avoisinants et aux perspectives monumentales ; que le dossier 
de permis modificatif est resté très imprécis en l’absence d’éléments d’appréciation au regard du 
paysage, les services consultés ayant émis des avis avec réserves ;  
- que le projet contrevient aux dispositions du schéma de cohérence territoriale des communes de 
Vauxcéré et Pernes, qui visent à protéger le cadre de vie et limiter les covisibilités des projets 
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éoliens avec les grands sites patrimoniaux ainsi que les lignes de crête et les villages 
remarquables ; qu’en l’espèce, la perspective du village de Vauxcéré, qui présente une silhouette 
villageoise caractéristique, sera impactée par la présence dominante des éoliennes situées en 
rebord de plateau, dont deux situées en zone blanche ; 
- que deux éoliennes seront en covisibilité avec l’église classée de Vauxcéré, située à une 
distance de 800 mètres ; que, de même, le chemin des Dames, le mémorial de Cerny-en-Lannois 
et le Mont-Notre-Dame seront également en covisibilité avec les éoliennes ; que par suite, le 
projet porte atteinte à un site présentant un fort intérêt historique et culturel et méconnait les 
dispositions de l’article R. 111-21 du code de l’urbanisme ;  
- que les éoliennes se situent également dans un cadre naturel privilégié.  


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 3 octobre 2014 et 17 septembre 2015, la 


SNC MSE Le Haut des Epinettes représentée par Me Bellier, conclut à titre principal à 
l’irrecevabilité de la requête, à titre subsidiaire à son rejet au motif que les moyens de la 
requérante ne sont pas fondés et à ce qu’elle soit condamnée à lui verser une somme de 
6 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Par mémoire en défense, enregistré le 27 mai 2015, la préfète de la région Picardie 


conclut à titre principal à l’irrecevabilité de la requête, à titre subsidiaire à son rejet, au motif que 
les moyens de la requérante ne sont pas fondés ;  


 
La clôture de l’instruction a été fixée au 17 septembre 2015 par une ordonnance du 


16 juillet 2015. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ;  
- le code de l’urbanisme ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. de Miguel, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Claeys pour l’A3PES et de Me Bellier pour la SNC MSE 


Le Haut des Epinettes.  
 
Une note en délibéré, présentée pour l’A3PES, a été enregistrée le 26 novembre 2015. 
 
 
1. Considérant que par un arrêté du 7 avril 2005 le préfet de l’Aisne a délivré à la SNC 


MSE le Haut des Épinettes un permis de construire pour un parc de 6 éoliennes et un poste de 
livraison à implanter sur le territoire de la commune de Perles (Aisne) ; qu’un jugement du 
Tribunal de céans du 31 décembre 2007, confirmé par la Cour administrative d’appel de Douai le 
22 janvier 2009, a annulé ledit permis de construire ; que par un arrêt n°326367 du 22 mai 2012, 
le Conseil d’Etat a cassé les décisions susvisées et rejeté la demande d’annulation de l’arrêté du 
7 avril 2005 ; qu’à la suite de la demande déposée le 22 août 2012, le préfet de la Région 
Picardie a délivré par arrêté du 4 mars 2013, un permis de construire modificatif afin de changer 
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le modèle des machines et l’emplacement de quatre des six éoliennes ; que l’association de 
protection et préservation des paysages et de l’environnement du Soissonnais (A3PES) demande 
au Tribunal d’annuler l’arrêté du 4 mars 2013, ensemble la décision rejetant implicitement son 
recours gracieux du 17 mai 2013 ;  
 
Sur les fins de non recevoir tirées du défaut d’intérêt à agir, opposées par la SNC MSE Le Haut 
des Epinettes et la préfète de la région Picardie :  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme : « Une 


association n'est recevable à agir contre une décision relative à l'occupation ou l'utilisation des 
sols que si le dépôt des statuts de l'association en préfecture est intervenu antérieurement à 
l'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire » ; qu’il résulte de ces dispositions que la 
version des statuts à prendre en compte pour vérifier l’intérêt à agir d’une association, est celle 
qui était en vigueur à la date d’affichage de la demande de permis de construire ;  


 
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, que si l’association de protection et 


préservation des paysages et de l’environnement du Soissonnais (A3PES) a succédé à 
l’association pour la promotion et la préservation des paysages des cantons d’Oulchy et     
Villers-Cotterêts (APPPOV) aux termes d’une modification des statuts de cette dernière ayant eu 
pour effet de modifier son objet social et d’étendre son champ d’action géographique à 
« l’arrondissement de Soissons et aux cantons limitrophes », cette modification, qui résulte d’une 
déclaration déposée en préfecture le 30 janvier 2013, est intervenue après l’affichage en mairie 
de la demande de permis modificatif du pétitionnaire, effectué le jour de son dépôt le 
22 août 2012, ainsi que le soutient la préfète de la région Picardie sans être contestée ; que, par 
suite, l’intérêt à agir de l’association requérante doit s’apprécier au regard de ses statuts 
antérieurs à la modification dont ils ont fait l’objet, en vigueur à la date de l’affichage de la 
demande de permis modificatif, à savoir ceux de l’association pour la promotion et la 
préservation des paysages des cantons d’Oulchy et Villers-Cotterêts (APPPOV) ;  


 
4. Considérant que l’association pour la promotion et la préservation des paysages des 


cantons d’Oulchy et Villers-Cotterêts (APPPOV) avait pour objet défini dans ses statuts « de 
protéger, préserver, et valoriser le patrimoine du Soissonnais et notamment des cantons 
d’Oulchy-le-Château et de Villers-Cotterêts (…) » ; que les communes de Villers-Cotterêts et 
d’Oulchy-le-Château sont respectivement situées à 52 et 35 kilomètres de Perles, commune 
d’implantation des éoliennes, dont elles ne sont pas limitrophes ; qu’eu égard au champ d’action 
géographique qu’elle s’était ainsi donnée, notamment en l’absence de précision concernant le 
contenu de la référence faite au « Soissonnais », l’APPPOV ne justifiait pas d’un intérêt pour 
agir à l’encontre du permis de construire modificatif en cause ; que, dès lors, en application des 
dispositions de l’article L. 600-1-1 précité du code de l’urbanisme, l’A3PES n’est pas recevable 
à demander au juge d’annuler l’arrêté du 4 mars 2013, ensemble la décision rejetant 
implicitement son recours gracieux du 17 mai 2013, et sa requête doit être rejetée ;  
 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 
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6. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que l’Etat, qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance, soit condamné à verser la somme de 1 500 euros que 
l’association A3PES demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 
qu’il y a lieu en revanche, de condamner l’association de protection et préservation des paysages 
et de l’environnement du Soissonnais (A3PES) à verser à la SNC MSE Le Haut des Epinettes 
une somme de 1 000 euros au titre des dispositions précitées ;  


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 


 
 
 
 
 
Article 1er : La requête de l’association de protection et préservation des paysages et de 
l’environnement du Soissonnais (A3PES) est rejetée. 
 
Article 2 : L’association de protection et préservation des paysages et de l’environnement du 
Soissonnais (A3PES) est condamnée à verser à la SNC MSE Le Haut des Épinettes une somme 
de 1 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à l’association pour la protection la préservation des 
paysages du Soissonnais, à la société SNC MSE Le Haut des Épinettes et à la préfète de la région 
Picardie préfète de la Somme. 
 
 
 


Délibéré après l'audience du 18 novembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
Mme Ferrand et M. de Miguel, premiers conseillers,  
 
Lu en audience publique le 1er décembre 2015. 
 


 
 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 
 


F-X. de Miguel 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


M. Durand 
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Le greffier, 
 
 


signé 
 
 


N. Verjot 
 


 
 La République mande et ordonne à la préfète de la Somme, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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Mme Corouge 
Président-rapporteur 
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M. Truy 
Rapporteur Public 
___________ 
 
Audience du 2 octobre 2015 
Jugement du 16 octobre 2015 
__________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
1ère Chambre 


 


  
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 30 septembre 2013, Mme Carine L., représentée par 


Me Debourge, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 1er août 2013 par laquelle le directeur du centre 


hospitalier intercommunal Roye-Montdidier a refusé de requalifier son contrat à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée ;  


 
2°) d’enjoindre au centre hospitalier de la réintégrer dans ses fonctions sous couvert 


d’un contrat à durée indéterminée ; 
 
3°) de condamner le centre hospitalier intercommunal Roye-Montdidier à lui verser 


la somme de 9.977 euros représentant les salaires qu’elle aurait dû percevoir à compter du     
1er février 2012, jusqu’à ce jour, augmentée des intérêts au taux légal ;  


 
4°) de mettre à la charge du centre hospitalier intercommunal Roye-Montdidier une 


somme de 1.500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle fait valoir que :  
- elle a été employée par le même centre hospitalier du 26 février 2001 au 31 janvier 


2012 de manière ininterrompue sous couvert de contrats à durée déterminée ;  
- à compter de l’année 2007, elle était en droit de bénéficier d’un contrat à durée 


indéterminée au titre des dispositions de l’article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ;  
  
Par un mémoire enregistré le 3 avril 2014, le centre hospitalier intercommunal     


Roye-Montdidier, représenté par Me Lonqueue, conclut au rejet de la requête et à la 
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condamnation de la requérante à lui verser une somme de 2.000 euros au titre de l’article          
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il fait valoir que :  
- la requête de Mme Carine L. est insuffisamment motivée ; 
- la décision attaquée est confirmative et par suite insusceptible de recours ;  
- les conclusions aux fins d’injonction ne sont pas recevables ;  
- la demande indemnitaire de Mme Carine L. n’est pas recevable faute d’avoir été 


précédée d’une demande préalable ; 
- Mme L. a été employée, du 26 février 2001 au 28 février 2006 sous le régime des 


contrats emploi-solidarité ;  
- ces contrats de droit de privé n’entrent pas dans le décompte des contrats à durée 


déterminée de l’article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986.  
 
Par un mémoire enregistré le 28 août 2015, Mme Carine L. conclut aux mêmes fins 


par les mêmes moyens.  
 
Elle fait valoir que : 
- les fins de non-recevoir opposées par le centre hospitalier doivent être écartées.  
 
Par une note en délibéré enregistrée le 5 octobre 2015, le centre hospitalier 


intercommunal Roye-Montdidier conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens. 
 
 Vu :  
- la décision attaquée ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ;  
- le décret n°91-155 du 6 février 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge,  
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public, 
- les observations de Me Debourge pour Mme L. et de Me Sievers pour le centre 


hospitalier de Montdidier.  
 
 
1. Considérant que, du 26 février 2001 au 28 février 2006, Mme L. a été employée 


par le centre hospitalier de Montdidier, auquel le centre hospitalier intercommunal Roye-
Montdidier a succédé, sous couvert de contrats de droit privé dit « emploi solidarité » ; que, 
du 1er mars 2006 au 31 janvier 2012, elle a continué d’être employée par le centre hospitalier 
sous couvert de contrats à durée déterminée de droit public ; que Mme L. a demandé à son 
employeur la transformation en contrat à durée indéterminée du contrat à durée déterminée 
non renouvelé à l’échéance du 31 janvier 2012 ;  
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Sur les fins de non-recevoir opposées par le centre hospitalier intercommunal           
Roye-Montdidier :  


 
2. Considérant que la requête de Mme L. doit être interprétée comme tendant à 


l’annulation de la décision du 1er août 2013 par laquelle le directeur du centre hospitalier 
intercommunal Roye-Montdidier a refusé de requalifier son contrat à durée déterminée en 
contrat à durée indéterminée ; qu’ainsi, elle contient l’exposé des conclusions soumises au 
juge, par ailleurs assorties de l’exposé de faits et moyens, conformément à l’article R. 411-1 
du code de justice administrative ;  


 
3. Considérant que la décision par laquelle un employeur refuse à un agent public la 


transformation de son contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée emporte des 
conséquences de droit sur la situation juridique de l’agent ; que par suite la fin de               
non-recevoir opposée en défense selon laquelle la décision attaquée ne ferait pas grief à 
Mme L. ne peut qu’être écartée ;  


 
4. Considérant que, d’une part, par la décision du 21 décembre 2011, le directeur du 


centre hospitalier intercommunal Roye-Montdidier a informé Mme L. que son contrat ne 
serait pas renouvelé au-delà du 31 janvier 2012 ; que, d’autre part, par la décision attaquée du 
1er août 2013, la même autorité a refusé de transformer le contrat à durée déterminée de Mme 
L. en contrat à durée indéterminée ; qu’ainsi ces deux décisions n’ont ni le même objet ni la 
même portée ; que, par suite, la fin de non-recevoir opposée en défense selon laquelle la 
décision du 1er août 2013 serait confirmative de la décision du 21 décembre 2011 ne peut 
qu’être écartée ;  


 
Sur la légalité de la décision du 1er août 2013 : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, dans 


sa rédaction issue de la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 : « Par dérogation à l'article 3 du titre 
Ier du statut général, les emplois permanents mentionnés au premier alinéa de l'article 2 
peuvent être occupés par des agents contractuels lorsque la nature des fonctions ou les 
besoins du service le justifient (…). / Les agents ainsi recrutés peuvent être engagés par des 
contrats d'une durée indéterminée ou déterminée. Les contrats à durée déterminée 
mentionnés ci-dessus sont d'une durée maximale de trois ans. Ces contrats sont 
renouvelables, par décision expresse. La durée des contrats successifs ne peut excéder six 
ans./ Si, à l'issue de la période de reconduction mentionnée à l'alinéa précédent, ces contrats 
sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée (…) » ;  


 
6. Considérant qu’eu égard à l’objet de ces dispositions qui tendent à la résorption de 


l’emploi précaire, la condition d’ancienneté dans l’emploi qu’elles fixent doit s’entendre 
comme visant les personnes ayant servi pendant au moins six ans en qualité d’agent d’un 
service public administratif, y compris celles qui y ont été employées, pendant tout ou partie 
de cette période, dans le cadre de contrats relevant du droit privé en vertu de dispositions 
législatives particulières (CE n° 363482 du 1er octobre 2014) ;  


 
7. Considérant, d’une part, qu’il ressort des pièces du dossier que Mme L. a été 


recrutée par le centre hospitalier intercommunal Roye-Montdidier à compter du 6 janvier 
2000 dans le cadre de trois contrats « emploi consolidé» d’une durée totale de 5 années en 
vertu desquels elle exerçait les fonctions d’agent administratif au sein du service public 
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hospitalier ; qu’elle a ensuite été recrutée en qualité d’agent contractuel de droit public du 1er 
mars 2006 au 31 janvier 2012 en qualité d’adjoint administratif ; qu’ainsi, et alors même que 
les contrats « emploi consolidé » étaient qualifiés de contrats de droit privé par les 
dispositions législatives qui leur étaient applicables, l’intéressée justifiait, à la date de la 
décision attaquée, de six années de services publics au sens des dispositions précitées de 
l’article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ; que, dès lors, en refusant la transformation de 
son contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée par la décision attaquée du 
1er août 2013, le directeur du centre hospitalier intercommunal Roye-Montdidier a méconnu 
ces dispositions ;  


 
8. Considérant, d’autre part, que, le 26 janvier 2007, Mme L. totalisait 6 années de 


service au sein d’un service public à caractère administratif ; que par suite elle est fondée à 
soutenir que son contrat à durée déterminée a été transformé de plein droit en contrat à durée 
indéterminée à compter de cette date ; 


 
9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme L. est fondée à demander 


l’annulation de la décision du 1er août 2013 en tant qu’elle refuse la transformation de son 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée à compter du 26 janvier 2007 ;  


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction : 
 
10. Considérant qu’il résulte des motifs du présent jugement que la décision refusant 


de requalifier le contrat à durée déterminée de Mme L. en contrat à durée indéterminée doit 
s’analyser comme une rupture du contrat à durée indéterminée qui la liait au centre hospitalier 
et, donc, comme un licenciement (CE n° 366309 du 6 novembre 2013) ; qu’eu égard à 
l’illégalité du motif de ce licenciement, l’annulation de la décision attaquée implique 
nécessairement la réintégration de Mme L. sous couvert d’un contrat à durée indéterminée ; 
qu’il y a lieu, par suite, pour le tribunal, d’ordonner cette mesure dans un délai de trois mois à 
compter de la notification du présent jugement ; 


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
11. Considérant que, si Mme L. demande la réparation de préjudices ayant résulté 


pour elle de l’illégalité de la décision du 1er août 2013, ces conclusions n’ont pas été 
précédées d’une demande préalable à l’administration ; qu'ainsi, le contentieux n'étant pas lié, 
ces conclusions sont irrecevables ; 


 
Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
12. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de Mme L., qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance, la somme demandée par le centre hospitalier 
intercommunal Roye-Montdidier au titre des frais exposés par lui et non compris dans les 
dépens ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge du centre 
hospitalier une somme de 1.000 euros à verser à Mme L. au titre des frais exposés par elle en 
première instance ;  
  


 
 


D E C I D E 
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Article 1er : La décision du 1er août 2013 du directeur du centre hospitalier intercommunal 
Roye-Montdidier est annulée. 


 
Article 2 : Il est enjoint au centre hospitalier intercommunal Roye-Montdidier de réintégrer 
Mme L. sous couvert d’un contrat à durée indéterminée dans un délai de trois mois à compter 
de la notification du présent jugement.  
 
Article 3 : Le centre hospitalier intercommunal Roye-Montdidier versera à Mme L. une 
somme de 1 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de Mme L. est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Mme Carine L. et au centre hospitalier 
intercommunal Roye-Montdidier. 


 
 


Délibéré après l'audience du 2 octobre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente du tribunal,  
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 16 octobre 2015. 
 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
 


signé 
F. Lambert  


Le président-rapporteur, 
 
 


signé 
E. Corouge 


 
Le greffier, 


 
 


signé 
M.-O. Swartvagher 


 
La République mande et ordonne à la préfète de la région Picardie, préfète de la 


Somme, en ce qui la concerne et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les 
voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent 
jugement. 












 TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
D’AMIENS 


 
 


Nos 1400044 et 1400819 
___________ 


 
M. Stéphane F. 
___________ 


 
Mme Bureau 
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Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 3 novembre 2015 
Lecture du 17 novembre 2015 


___________  


61-06-02 
C+ 


 


 
 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
I/ Par une requête enregistrée le 9 janvier 2014, M. Stéphane F., représenté par la SCP 


Frison & Associés, demande au tribunal : 
 
1°) d'annuler la décision du 6 décembre 2013, par laquelle la directrice générale du 


centre hospitalier universitaire d’Amiens l’a suspendu de ses fonctions de médecin régulateur au 
centre hospitalier universitaire d’Amiens et lui a interdit l’accès aux locaux du service d’aide 
médicale d’urgence (SAMU) rattaché à cet établissement ; 


 
2°) de mettre à la charge du centre hospitalier universitaire d’Amiens le timbre de 


procédure ainsi qu’une somme de 3 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Il soutient que : 
- la directrice générale du centre hospitalier universitaire d’Amiens n’avait pas le 


pouvoir de prendre la décision attaquée ; 
- la décision attaquée a été signée par une autorité qui n’avait pas reçu, à cet effet, une 


délégation de signature régulière et régulièrement publiée ; 
- la décision attaquée est insuffisamment motivée et n’a pas été précédée d’une 


procédure contradictoire ; 
- elle méconnaît les stipulations du 1 de l’article 6 de la convention européenne de 


sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
- la décision attaquée ne comporte pas l’identification précise de son destinataire ;  
- la décision attaquée est entachée de rétroactivité illégale ; 
- la décision attaquée ne fixe aucun terme. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 27 octobre 2015, le centre hospitalier 
universitaire d’Amiens doit être regardé comme demandant au tribunal de constater qu’il n’y a 
pas lieu de statuer sur la requête. 


 
II/ Par une requête et un mémoire enregistrés les 19 mars 2014 et 27 juillet 2015, 


M. Stéphane F., représenté par la SCP Frison & Associés, demande au tribunal : 
 
1°) d'annuler la décision du 30 janvier 2014 par laquelle la directrice générale du centre 


hospitalier universitaire d’Amiens l’a suspendu de ses fonctions de médecin régulateur au centre 
hospitalier universitaire d’Amiens et lui a interdit l’accès aux locaux du service d’aide médicale 
d’urgence (SAMU) rattaché à cet établissement ; 


 
2°) de mettre à la charge du centre hospitalier universitaire d’Amiens le timbre de 


procédure ainsi qu’une somme de 3 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Il soutient que : 
- la directrice générale du centre hospitalier universitaire d’Amiens n’avait pas le 


pouvoir de prendre la décision attaquée ; 
- la décision attaquée est insuffisamment motivée et n’a pas été précédée d’une 


procédure contradictoire ; 
- elle méconnaît les stipulations du 1 de l’article 6 de la convention européenne de 


sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
- elle ne comporte pas de terme.  
 
Par des mémoires en défense enregistrés les 26  mars et 10  août  2015, le centre 


hospitalier universitaire d’Amiens conclut au rejet de la requête et, en outre, à ce qu’une somme 
de 3 000 euros soit mise à la charge de M. F. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Il soutient que les moyens soulevés par M. F. ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979, modifiée, relative à la motivation des actes 


administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Bureau, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Abiven, pour M. F.. 
 
M. F. a produit une note en délibéré enregistrée le 4 novembre 2015. 
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1. Considérant que M. Stéphane F. participait en qualité de médecin libéral, membre de 
l’Association des médecins régulateurs libéraux du centre 15 de la Somme, à la permanence du 
centre de réception et de régulation des appels du service d’aide médicale urgente (SAMU) 
dépendant du centre hospitalier universitaire d’Amiens, lequel avait conclu avec cette association 
une convention ; que, par une décision du 6 décembre 2013, la directrice générale du centre 
hospitalier universitaire d’Amiens l’a « suspendu de ses fonctions » à titre conservatoire et lui a 
interdit l’accès aux locaux du service d’aide médicale d’urgence ; que, par une requête 
enregistrée le 9 janvier 2014 sous le n° 1400044 M. F. demande l’annulation de cette décision ; 


 
2. Considérant que, par une nouvelle décision prise le 22 janvier 2014, la directrice 


générale du centre hospitalier universitaire d’Amiens a renouvelé à l’encontre de M. F. la 
suspension de ses fonctions et l’interdiction d’accès aux locaux du service d’aide médicale 
urgente ; que cette nouvelle décision comporte, par ailleurs, un article 3 selon lequel elle annule 
et remplace la décision du 6 décembre 2013 ; qu’elle en prononce ainsi le retrait ; que si, par une 
requête enregistrée le 19 mars 2014 sous le n°1400819, M. F. demande l’annulation de la 
décision du 22 janvier 2014, il ne conteste pas spécifiquement ce retrait, divisible des autres 
mesures prises dans la même décision, à l’encontre duquel il n’articule aucun moyen et n’aurait, 
d’ailleurs, aucun intérêt à agir ; qu’il doit ainsi être regardé comme demandant, par cette seconde 
requête, l’annulation de la décision du 22 janvier 2014 en tant seulement qu’elle prononce la 
suspension de ses fonctions et lui interdit l’accès au service ; 


 
3. Considérant que les requêtes enregistrées sous les n°s 1400044 et 1400819 sont 


dirigées contre des décisions ayant des objets semblables prises à l’encontre du même médecin 
régulateur libéral du service d’aide médicale urgente rattaché au centre hospitalier universitaire 
d’Amiens ; qu’il y a lieu de les joindre pour y statuer par un même jugement ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’annulation de la décision du 6 décembre 2013 : 
 
4. Considérant qu'un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte administratif 


n'a d'autre objet que d'en faire prononcer l'annulation avec effet rétroactif ; que si, avant que le 
juge n'ait statué, l'acte attaqué est rapporté par l'autorité compétente et si le retrait ainsi opéré 
acquiert un caractère définitif faute d'être critiqué dans le délai du recours contentieux, il emporte 
alors disparition rétroactive de l'ordonnancement juridique de l'acte contesté, ce qui conduit à ce 
qu'il n'y ait lieu pour le juge de la légalité de statuer sur le mérite du recours dont il était saisi ; 
qu'il en va ainsi, quand bien même l'acte rapporté aurait reçu exécution ; que, dans le cas où 
l'administration se borne à procéder à l'abrogation de l'acte attaqué, cette circonstance prive 
d'objet le recours formé à son encontre, à la double condition que cet acte n'ait reçu aucune 
exécution pendant la période où il était en vigueur et que la décision procédant à son abrogation 
soit devenue définitive ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit au point 2 que, postérieurement à 


l’introduction de la requête n° 1400044, la décision attaquée du 6 décembre 2013 a été retirée par 
une décision du 22 janvier 2014 ; que ce retrait est devenu définitif, faute d’avoir été contesté 
dans le délai de recours contentieux ; que les conclusions présentées par M. F., tendant à 
l’annulation de la décision du 6 décembre 2013 sont ainsi devenues sans objet ; 
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Sur les conclusions tendant à l’annulation de la décision du 22 janvier 2014 :  
 
En ce qui concerne le moyen tiré de l’incompétence : 
 
6. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 6314-5 du code de la santé 


publique : « (…) La régulation téléphonique des activités de permanence des soins et d'aide 
médicale urgente est accessible sur l'ensemble du territoire par un numéro de téléphone national 
(…) » ; qu’aux termes de l’article R. 6311-1 du même code : « Les services d'aide médicale 
urgente ont pour mission de répondre par des moyens exclusivement médicaux aux situations 
d'urgence (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 6311-7 du même code : « Pour l'exercice de leurs 
missions, les services d'aide médicale urgente disposent des moyens en matériel et en personnel 
médical et non médical chargé de la réception et de la régulation des appels, adaptés aux 
besoins de la population qu'ils desservent. / Ils constituent, selon l'organisation de 
l'établissement de santé dans lequel ils sont implantés, un service ou un pôle d'activité » ; qu’aux 
termes de l’article R. 6311-8 de ce code : « Les centres de réception et de régulation des appels 
permettent, grâce notamment au numéro d'appel unique dont ils sont dotés, de garantir en 
permanence l'accès immédiat de la population aux soins d'urgence et la participation des 
médecins d'exercice libéral au dispositif d'aide médicale urgente. / La participation de ceux-ci, 
comme celle des autres intervenants, au dispositif d'aide médicale urgente est déterminée par 
convention (…) » ; qu’une telle convention est une convention de droit public ;  


 
7. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 6143-7 du code de la santé 


publique : « Le directeur, président du directoire, conduit la politique générale de 
l'établissement. Il représente l'établissement dans tous les actes de la vie civile et agit en justice 
au nom de l'établissement. / Le directeur est compétent pour régler les affaires de l'établissement 
autres que celles énumérées aux 1° à 15° et autres que celles qui relèvent de la compétence du 
conseil de surveillance énumérées à l'article L. 6143-1. Il participe aux séances du conseil de 
surveillance. Il exécute ses délibérations / Le directeur dispose d'un pouvoir de nomination dans 
l'établissement. Il propose au directeur général du Centre national de gestion la nomination des 
directeurs adjoints et des directeurs des soins. La commission administrative paritaire 
compétente émet un avis sur ces propositions. Sur proposition du chef de pôle ou, à défaut, du 
responsable de la structure interne, et après avis du président de la commission médicale 
d'établissement, il propose au directeur général du Centre national de gestion la nomination et 
la mise en recherche d'affectation des personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques 
mentionnés au 1° de l'article L. 6152-1 dans les conditions fixées par voie réglementaire. L'avis 
du président de la commission médicale d'établissement est communiqué au directeur général du 
Centre national de gestion. / Le directeur exerce son autorité sur l'ensemble du personnel dans 
le respect des règles déontologiques ou professionnelles qui s'imposent aux professions de santé, 
des responsabilités qui sont les leurs dans l'administration des soins et de l'indépendance 
professionnelle du praticien dans l'exercice de son art. / Le directeur est ordonnateur des 
dépenses et des recettes de l'établissement. Il a le pouvoir de transiger. Il peut déléguer sa 
signature, dans des conditions déterminées par décret (…) » ; 
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8. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions que le directeur d’un 
établissement hospitalier dont dépend un service d’aide médicale urgente peut légalement, en 
vertu de son pouvoir de conduite générale de l’établissement et de celui, qui lui incombe, de 
veiller à la sauvegarde de l’intérêt général dans l’exécution des conventions de droit public qu’il 
signe au nom de celui-ci décider de suspendre la participation au service d’aide médicale urgente 
d’un médecin libéral, membre d’une association de médecins régulateurs libéraux signataire avec 
l’établissement de la convention prévue par les dispositions précitées de l’article R. 6311-8 du 
code de la santé publique, lorsque la situation exige qu’une mesure conservatoire soit prise en 
urgence pour assurer la sécurité des malades et la continuité du service, et ce, alors même que la 
convention en vigueur prévoit qu’il appartient à l’association signataire de la convention 
d’établir le tableau des gardes ; qu’il peut également, si cela est nécessaire pour préserver le 
fonctionnement régulier de ce service, en interdire l’accès à l’intéressé durant sa suspension ; 
qu’il s’ensuit, sans qu’il soit besoin de rechercher si M. F. devait être regardé comme un 
collaborateur occasionnel du service public, que le moyen tiré de l’incompétence de la directrice 
générale du centre hospitalier universitaire d’Amiens pour prendre les mesures contestées doit 
être écarté ; 


 
En ce qui concerne les autres moyens de légalité externe :  
 
9. Considérant, en premier lieu, que la décision attaquée, qui a le caractère d'une mesure 


conservatoire, n’est pas au nombre de celles qui doivent être motivées en vertu de la loi du 
11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations 
entre l'administration et le public ; que le moyen tiré de l’insuffisance de motivation en fait de 
cette décision doit être écarté ; que cette décision n’avait pas davantage à être précédée ni de la 
communication du dossier, ni d’une procédure contradictoire ; 


 
10. Considérant, en second lieu, que M. F. ne saurait utilement invoquer les stipulations 


de l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, dès lors que la directrice générale du centre hospitalier universitaire d’Amiens 
n’a pas le caractère d’une juridiction au sens de ces stipulations ; 


 
En ce qui concerne les moyens de légalité interne : 
 
11. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, le 30 mai 2013 dans la soirée, 


M. F. a envoyé sur le téléphone mobile de deux médecins du service d’aide médicale urgente 
d’Amiens un message dans lequel il évoquait sans ambiguïté une tentative d’autolyse et 
sollicitait leur aide pour faire attribuer son décès à une cause naturelle ; qu’il n’est pas contesté 
que les médecins du service médical d’urgence et de réanimation, immédiatement dépêchés à 
son domicile, l’ont retrouvé dans un état critique ; que, le 6 juin 2013, il a exprimé à l’occasion 
de la réunion de répartition des gardes les raisons pour lesquelles il ne reprendrait pas les gardes ; 
qu’à la rentrée suivante, M. F. a informé la chef du pôle du service d’aide médicale urgente de 
son intention de réintégrer le tableau de garde des médecins régulateurs libéraux et, en dépit de 
l’opposition de cette dernière ainsi que de certains médecins du service d’aide médicale urgente, 
a obtenu le soutien de l’Association des médecins régulateurs libéraux du centre 15 de la Somme 
et a été inscrit par l’association au tableau de garde pour le samedi 5 octobre 2013 ; qu’à la 
demande de la chef de pôle, un membre de la direction de l’établissement lui a donné l’ordre de 
quitter son poste ; qu’il n’est pas contesté qu’en dépit des engagements pris par le président de 
l’Association des médecins régulateurs libéraux du centre 15 de la Somme, au cours d’une 
réunion qui s’est déroulée le 3 décembre 2013, de ne plus inscrire M. F. aux prochains tableaux 
de garde, celui-ci a été maintenu sur celui du mois de décembre 2013 ; 
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12. Considérant qu’eu égard aux exigences particulières de stabilité émotionnelle et de 
réactivité inhérentes au service de médecin régulateur du service d’aide médicale urgente, le 
geste commis en juin 2013 par M. F. pouvait légitimement faire naître une doute sur son aptitude 
à assurer des gardes le 22 janvier 2014, date à laquelle la décision de suspension a été prise, alors 
que le compte-rendu du 23 janvier 2014 émis par le médecin du travail à l’issue d’une visite 
médicale, au lendemain de la décision attaquée, qui déclare l’intéressé apte à la reprise de son 
activité, ne vise que celle de praticien au centre d’évaluation et de traitement de la douleur 
(CETD) du centre hospitalier universitaire d’Amiens et que la directrice de l’établissement ne 
pouvait, en toute hypothèse, avoir connaissance du certificat émis le 27 janvier 2014 par un 
médecin psychiatre de l’antenne de psychiatrie et de psychologie médicale de l’Hôpital Nord de 
cet établissement qui « ne retrouve pas de contre-indication d’ordre psychiatrique ou 
psychologique à l’exercice de son activité professionnelle et ceux dans tous les aspects qu’elle 
recouvre, notamment relationnels et émotionnels », par ailleurs insuffisamment précis sur 
« l’activité professionnelle » visée ; 


 
13. Considérant, en outre, qu’il ressort également des pièces du dossier que l’acte de 


M. F. avait eu un profond retentissement au sein de l’équipe des médecins du service d’aide 
médicale urgente, tant en raison de la nature de cet acte que de la sollicitation dont certains 
membres avaient fait l’objet de la part de l’intéressé pour dissimuler les causes de son décès et  
de l’hypothèse qui circulait dans le service, corroborée par les dires de M. F., selon lesquelles il 
avait utilisé des médicaments dérobés dans la pharmacie du service, à laquelle il aurait de 
nouveau accès en cas de reprise de ses gardes ;  


 
14. Considérant que dans ces conditions, et alors que l’Association des médecins 


régulateurs libéraux du centre 15 de la Somme n’avait pas démenti le soutien manifesté à M. F. 
par son maintien sur le tableau des gardes du mois de décembre, la mesure conservatoire de 
suspension prononcée par la décision du 30 janvier 2014 était justifiée par l’urgence et 
apparaissait nécessaire pour assurer, à titre conservatoire, la sécurité des malades et la continuité 
du service ; que, compte tenu de la volonté exprimée à plusieurs reprises par M. F. de reprendre 
ses gardes, du soutien que lui a manifesté l’Association des médecins régulateurs libéraux du 
centre 15 de la Somme de manière réitérée et de l’émoi qu’aurait suscité la présence physique de 
M. F. dans les locaux du service d’aide médicale urgente,  l’interdiction d’accès aux locaux dont 
était assortie cette mesure apparaissait également nécessaire pour préserver le fonctionnement 
régulier du service ;  


 
15. Considérant, enfin, que, si M. F. soutient que la décision attaquée est illégale faute 


d’être limitée dans le temps, aucun texte ni aucun principe n’imposent de fixer une durée à une 
décision dont le caractère est par nature conservatoire ; qu’il lui appartient seulement, s’il s’y 
croit fondé en raison de circonstances postérieures à cette décision, d’en demander l’annulation à 
la directrice générale du centre hospitalier universitaire d’Amiens ; 


 
Sur les conclusions relatives aux dépens constitués par la contribution pour l’aide 


juridique : 
 
16. Considérant que M. F. ne saurait demander au titre des dépens, que la contribution 


pour l’aide juridique prévue à l’article 1635 bis Q du code général des impôts soit mise à la 
charge du centre hospitalier universitaire, dès lors qu’il ne l’a acquittée dans aucune des deux 
instances, celle-ci n’étant au demeurant plus due à compter du 1er janvier 2014 ; 
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Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative : 


 
En ce qui concerne l’instance n° 1400044 :  
 
17. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de 


M. F., qui n’est pas la partie perdante dans l’instance n° 1400819, la somme que le centre 
hospitalier universitaire d’Amiens demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans 
les dépens ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge du 
centre hospitalier universitaire d’Amiens les frais exposés par M. F. et non compris dans les 
dépens ;  


 
En ce qui concerne l’instance n° 1400819 : 
 
18. Considérant que les mêmes dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge 


du centre hospitalier universitaire d’Amiens, qui n’est pas la partie perdante dans l’instance 
n° 1400819, la somme que M. F. réclame au titre des frais exposés par lui et non compris dans 
les dépens ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de M. F. 
les frais exposés par le centre hospitalier universitaire d’Amiens et non compris dans les dépens ;  


 
 
 


DECIDE : 
 
 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions à fin d’annulation de la 
requête n° 1400044 de M. F.. 


 
Article 2 : La requête n° 1400819 de M. F. est rejetée. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par M. F. sur le fondement de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative dans l’instance 1400044 sont rejetées. 
 
Article 4 : Les conclusions présentées par le centre hospitalier universitaire d’Amiens 


sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative dans l’instance 1400819 
sont rejetées. 


 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. F. et au centre hospitalier universitaire 


d’Amiens. 
Copie en sera adressée, pour information, à la préfète de la région Picardie, préfète de la 


Somme. 
 
Délibéré après l'audience du  3 novembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
M. Banvillet, premier conseiller. 
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Lu en audience publique le 17 novembre 2015. 
 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 
 


D. BUREAU 


La présidente, 
 


signé 
 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


signé 
 
 


A. RIBIERE 
 
La République mande et ordonne à la préfète de la région Picardie, préfète de la 


Somme, en ce qui la concerne et à tous huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 
 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires enregistrés le 21 janvier 2014 et les 29 mai, 1er juin et 


18 septembre 2015, M. Michel C., représenté par la SCP Frison et associés ; M. C. demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 22 novembre 2013 par lequel le maire de la commune de 


Monchy-Lagache a procédé au retrait de sa délégation de fonctions en qualité d’adjoint ; 
 
2°) d’annuler la délibération du 4 décembre 2013 par laquelle le conseil municipal lui a 


retiré sa qualité d’adjoint ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commune de Monchy-Lagache la somme de 1 500 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Il soutient que : 
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- le mémoire en défense de la commune est irrégulier dès lors que son signataire ne 
disposait plus d’une délégation de compétence à la date de son enregistrement au greffe du 
tribunal ; 


- les convocations adressées aux élus pour la séance extraordinaire du conseil municipal 
du 4 décembre 2013 sont irrégulières ; les convocations ont été adressées moins de trois jours 
francs avant la séance alors qu’aucune urgence ne justifiait de réunir le conseil municipal dans 
un délai aussi restreint ; l’ordre du jour de la séance du conseil municipal était incomplet ; 


- le maire de la commune n’a pas rendu compte au conseil municipal du motif d’urgence 
à réunir le conseil municipal et n’a pas demandé au conseil municipal de se prononcer sur cette 
urgence ; le conseil municipal a été privé de la possibilité de renvoyer tout ou partie de l’ordre du 
jour à une séance ultérieure ;  


- les décisions attaquées ne sont pas suffisamment motivées ; 
- les retraits de la délégation et des fonctions d’adjoint ont été pris pour des motifs 


étrangers à la bonne marche de l’administration de la commune ;  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 28 janvier 2015 la commune de Monchy-


Lagache conclut au rejet de la requête ;  
 
Elle soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés ; 


 
Par ordonnance du 31 août 2015 la clôture de l’instruction a été fixée au 18 septembre 


2015. 
 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Abiven, représentant M. C.. 
 
Après avoir pris connaissance de la note en délibéré produite le 5 octobre 2015 pour 


M. C.. 
 
1. Considérant que M. Michel C., élu conseiller municipal de la commune de Monchy-


Lagache au cours des élections municipales de l’année 2008 a reçu du maire de la commune une 
délégation en tant que 3ème adjoint de la commune, le 28 mars 2008 ; que, par arrêté du 22 
novembre 2013, qui faisait suite à un courrier du 20 novembre précédent, le maire de la 
commune de Monchy-Lagache a décidé de retirer la délégation confiée à l’intéressé ; que le 
conseil municipal, qui s’est réuni le 4 décembre suivant, a décidé de retirer à M. C. la qualité de 
3ème adjoint ; que M. C. demande l’annulation de l’arrêté du 22 novembre 2013 par lequel le 
maire de la commune de Monchy-Lagache a procédé au retrait de sa délégation de fonctions en 
qualité d’adjoint et de la délibération du 4 décembre 2013 par laquelle le conseil municipal lui a 
retiré ses fonctions d’adjoint ; 
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Sur la recevabilité du mémoire en défense : 
 
2. Considérant qu’il n’est pas allégué ni même établi que le maire de la commune n’était 


pas compétent pour représenter la commune en justice à la date à laquelle le mémoire a été 
signé ; que, par suite et alors même que le mémoire a été enregistré au greffe du tribunal à une 
date à laquelle son signataire avait perdu sa qualité de premier magistrat de la commune, M. C. 
n’est pas fondé à soutenir que le mémoire en défense de la commune de Monchy-Lagache ne 
serait pas recevable ;  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
3. Considérant qu’aux termes des premier et troisième alinéas de l’article L. 2122-18 du 


code général des collectivités territoriales : « Le maire est seul chargé de l'administration, mais 
il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions 
à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l'absence ou en cas d'empêchement des adjoints ou dès 
lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation à des membres du conseil municipal./ (…). / 
Lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal 
doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. » ; qu’il résulte de ces 
dispositions qu’il est loisible au maire d’une commune, sous réserve que sa décision ne soit pas 
inspirée par un motif étranger à la bonne marche de l’administration communale, de mettre un 
terme, à tout moment, aux délégations de fonctions qu’il avait données à l’un de ses adjoints ; 
que, dans ce cas, il est tenu de convoquer sans délai le conseil municipal afin que celui-ci se 
prononce sur le maintien dans ses fonctions de l’adjoint auquel il a retiré ses délégations ;  


 
En ce qui concerne l’arrêté du maire de Monchy-Lagache du 22 novembre 2013 portant 


retrait de la délégation de fonctions : 
 
4. Considérant que pour retirer à M. C. la délégation qu’il lui avait confiée, le maire de 


Monchy-Lagache s’est tout d’abord fondé sur la circonstance que M. C. a déposé un recours 
contre le plan local d’urbanisme de la commune ; qu’il a également pris en compte le 
comportement de l’intéressé à l’égard tant des membres du conseil municipal que du personnel 
de la commune ; qu’il s’est enfin fondé sur le fait que M. C. a diffusé sur le site institutionnel de 
la collectivité des photographies sans l’autorisation des personnes concernées et sur la 
circonstance qu’il a outrepassé ses fonctions en prenant en charge un dossier relatif à 
l’approvisionnement en gaz de la commune ;  


 
5. Considérant, en premier lieu, que la décision par laquelle le maire rapporte la 


délégation consentie à un adjoint n’a pas le caractère d’une sanction ; qu’elle abroge une 
décision de nature réglementaire ; qu’elle n’entre ainsi dans aucune des catégories de décisions 
qui, en vertu de la loi du 11 juillet 1979, doivent être motivées ; 
 


6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le conseil municipal a, au cours de 
sa séance du 30 mai 2012 et à l’issue du vote au scrutin secret qui, après que le maire et un autre 
élu du conseil, intéressés à l’affaire, se soient abstenus, a conduit à un partage des voix, rendu un 
avis défavorable sur le projet de plan local d’urbanisme de la commune élaboré par la 
communauté de communes du pays Hamois ; qu’au cours de l’enquête publique qui s’est 
déroulée pour permettre l’adoption de ce projet, M. C., alors troisième adjoint au maire de la 
commune de Monchy-Lagache, a, par lettre du 5 avril 2013, adressé un rapport au commissaire 
enquêteur dans lequel, selon les termes de ce dernier, « ses remarques [portaient] sur la 
présentation du PLU qui a été faite au Conseil Municipal et de son approbation par le conseil 
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communautaire du Pays Hamois » et où « il [faisait] état d’un « copinage » sur la modification 
de zonage du centre Bourg » de parcelles appartenant à deux élus municipaux qu’il citait 
nommément ; que le plan local d’urbanisme de la commune a été adopté par une délibération du 
conseil communautaire de la communauté de communes du Pays Hamois le 27 juin 2013 ; que le 
28 août 2013, M. C. a déféré cette délibération à la censure du tribunal administratif ; qu’il 
ressort par ailleurs des mentions du compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 9 
octobre 2013 que l’intéressé a fait état de ce recours contentieux en première page et en 
caractères gras soulignés du site Internet institutionnel de la commune en permettant de surcroît, 
grâce à un lien hypertexte, un accès à des extraits d’articles de presse faisant état de 
l’engagement de cette procédure juridictionnelle ; que M. C. n’a pas au cours de cette réunion 
nié être l’auteur de ces faits et a même, ainsi que cela ressort du compte-rendu des débats, 
indiqué disposer d’un réel pouvoir de nuisance ; qu’en se bornant à soutenir dans ses dernières 
écritures qu’il n’avait plus, en octobre 2013, la charge du contenu éditorial du site Internet sans 
établir la date à laquelle cette insertion aurait été faite sur le site, l’intéressé ne conteste 
sérieusement pas en être l’auteur ; qu’en outre, si l’intéressé fait valoir que plusieurs élus ont 
critiqué le projet de plan local d’urbanisme, il n’est pas établi que ce désaccord ait dépassé le 
cadre du débat sur le projet lors de la séance du 30 mai 2012 ni que ces élus l’aient manifesté 
publiquement ; qu’enfin, si M. C. soutient que le délai important de 19 mois séparant le vote du 
conseil municipal sur l’avis à donner au projet de plan local d’urbanisme et l’arrêté portant retrait 
de délégation ne suffit pas à justifier la décision du maire de lui retirer sa délégation, il ressort, 
toutefois, des écritures et des pièces du dossier que la délégation dont bénéficiait l’intéressé a été 
retirée en raison du recours en annulation qu’il a déposé moins de trois mois auparavant devant 
le tribunal administratif d’Amiens ; qu’ainsi et pour ce seul motif, l’attitude de M. C. constituait 
l’expression d’une divergence publique sur un projet important pour la commune de nature à 
affecter la solidarité de la majorité municipale ou son image auprès des habitants et donc la 
bonne marche de l’administration communale ; que, par suite, M. C. n’est pas fondé à soutenir 
que l’arrêté du 22 novembre 2013 est inspirée par des motifs étrangers à la bonne marche de 
l’administration communale ; 


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. C. n’est pas fondé à soutenir que 


l’arrêté du 22 novembre 2013 par lequel le maire de la commune de Monchy-Lagache a procédé 
au retrait de sa délégation de fonctions en qualité d’adjoint est entaché d’illégalité et à en 
demander l’annulation ;  


 
En ce qui concerne la délibération du conseil municipal de Monchy-Lagache du 4 


décembre 2013 portant retrait de la qualité d’adjoint : 
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête ; 
 
8. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2121-11 du code général des collectivités 


territoriales : « Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la convocation est adressée 
trois jours francs au moins avant celui de la réunion. / En cas d'urgence, le délai peut être 
abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le maire en rend 
compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur l'urgence et peut 
décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance 
ultérieure. » ; 


 
9. Considérant que, si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et 


conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le 
déroulement d'une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, 
n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier qu’il 
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a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu’il a 
privé les intéressés d’une garantie ; que l’application de ce principe n’est pas exclue en cas 
d’omission d’une procédure obligatoire, à condition qu’une telle omission n’ait pas pour effet 
d’affecter la compétence de l’auteur de l’acte ; 


 
10. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, par courrier du 2 décembre 2013, 


le maire de la commune a convoqué le conseil municipal pour se réunir le 4 décembre suivant en 
vue de se prononcer, notamment, sur le maintien de M. C. dans ses fonctions d’adjoint ; que ni 
l’ordre du jour déterminé par cette convocation ni, contrairement à ce que soutient la commune, 
la tenue d’élections municipales en mars 2014 ne justifiait, en l’absence d’urgence et dans les 
circonstances de l’espèce, le non respect de la formalité tenant aux délais de convocation du 
conseil municipal ; qu’une telle irrégularité, qui a privé les conseillers municipaux de la garantie 
de se prononcer en pleine connaissance de cause, est de nature à avoir exercé une influence sur le 
sens de la de la délibération du 4 décembre 2013 ; que, par suite, M. C. est fondé à soutenir que 
la décision attaquée est entachée d’illégalité et à en demander l’annulation ;  
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative : 


 
11. Considérant, qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 


charge de la commune Monchy-Lagache la somme demandée par M. C. au titre des frais exposés 
par lui et non compris dans les dépens ;  


  
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La délibération du conseil municipal du 4 décembre 2013 est annulée. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Michel C. et à la commune de Monchy-


Lagache. 
 
Copie en sera adressée pour information à la préfète de la Somme. 
 
 
Délibéré après l'audience du 29 septembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
Mme le Roux, président, 
Mme Bureau, premier conseiller,  
M. Banvillet, premier conseiller,  
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Lu en audience publique le 13 octobre 2015. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


                            Signé 
 
 


M. BANVILLET 
 


 


 
La présidente, 


 
 


Signé 
 
 


M.-O. LE ROUX 


La greffière, 
 


               Signé 
 
 


A. RIBIERE 
 
 
 
 


La République mande et ordonne à la préfète de la Somme en ce qui la concerne et à 
tous huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


68-01-01-02-02-06 
68-025-04 
C 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 1er mars 2014 et un mémoire enregistré le 


21 septembre 2015, M. et Mme Jean-Paul L., représentés par Me Nicolas Pillon, demandent au 
Tribunal : 


 
1°) de constater que leur demande de certificat d’urbanisme opérationnel du 
29 octobre 2013, relative à la division en 7 lots à bâtir d’un terrain situé rue de 
Sénéfontaine, sur le territoire de la commune d’Allonne, a fait l’objet d’un certificat 
tacite né le 30 décembre 2013 ; 
 
2°) d’annuler la décision en date du 2 janvier 2014 par laquelle le maire d’Allonne leur 
a délivré un certificat d’urbanisme négatif ; 
 
3°) de condamner la commune d’Allonne à leur verser une somme de 1 500 euros, au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
M. et Mme L. soutiennent : 
- qu’ils ont bénéficié d’un certificat d’urbanisme tacite à l’issue du délai d’instruction de deux 
mois de leur demande, soit le 30 décembre 2013, en application des articles R. 410-10 et   
R. 410-12 du code de l’urbanisme et le maire d’Allonne ne pouvait dès lors leur opposer un 
certificat négatif exprès le 2 janvier suivant ; 
- que les dispositions de l’article UA6 du plan local d’urbanisme ont été méconnues, dans la 
mesure où les 7 lots seront desservis par une voie nouvelle à créer, ouverte à la circulation 
publique et qu’en conséquence, les constructions à édifier le seront dans la bande des 25 mètres à 
compter de l’emprise de cette voie ; 







N° 1400618 2
 
- que la circulaire n° 2003-3 du 21 janvier 2003 a précisé que les terrains situés dans un secteur 
constructible du plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet de certificats d’urbanisme 
négatifs s’ils sont desservis par une voie d’accès et situés à proximité des réseaux, même si la 
commune n’a pas institué la participation aux voies et réseaux. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 10 novembre 2014 et 25 septembre 2015, la 


commune d'Allonne, représentée par la SCP Ricard, Demeure et associés, conclut au rejet de la 
requête et demande au tribunal de condamner les requérants à lui verser une somme de 
4 000 euros, au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La commune d’Allonne soutient : 
- qu’à supposer que la circulaire n° 2003-3 du 21 janvier 2003 présente un caractère 
règlementaire, le moyen tiré de sa méconnaissance serait inopérant dans la mesure où le 
caractère négatif du certificat en litige n’est pas fondé sur l’insuffisance des réseaux ; 
- qu’aucun des autres moyens soulevés par les requérants n’est fondé. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le plan local d’urbanisme de la ville d’Allonne ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Ferrand ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Demeure pour la commune d’Allonne ; 
 
 
 
 
1. Considérant que M. et Mme L. demandent l’annulation de la décision en date du 2 


janvier 2014, par laquelle le maire d’Allonne leur a délivré un certificat d’urbanisme 
opérationnel négatif pour un projet relatif à la division en 7 lots à bâtir d’un terrain de 3972 m², 
cadastré section AC, n° 146 et 147 et situé rue de Sénéfontaine, sur le territoire de cette 
commune ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes des dispositions de l’article L. 410-1 du 


code de l’urbanisme : « Le certificat d'urbanisme, en fonction de la demande présentée : a) 
Indique les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la 
liste des taxes et participations d'urbanisme applicables à un terrain ; (…) ; b) Indique en outre, 
lorsque la demande a précisé la nature de l'opération envisagée ainsi que la localisation 
approximative et la destination des bâtiments projetés, si le terrain peut être utilisé pour la 
réalisation de cette opération ainsi que l'état des équipements publics existants ou 
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prévus.. (…)» ; qu’aux termes de l’article R. 410-10 du même code : « Dans le cas prévu au b de 
l'article L. 410-1, le délai d'instruction est de deux mois à compter de la réception en mairie de 
la demande. (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 410-12 dudit code : « A défaut de notification 
d'un certificat d'urbanisme dans le délai fixé par les articles R. 410-9 et R. 410-10, le silence 
gardé par l'autorité compétente vaut délivrance d'un certificat d'urbanisme tacite. Celui-ci a 
exclusivement les effets prévus par le quatrième alinéa de l'article L. 410-1, y compris si la 
demande portait sur les éléments mentionnés au b de cet article. » ; 


 
3. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées des articles L. 410-1 et R. 410-12 


du code de l’urbanisme que le certificat d’urbanisme tacite résultant du silence gardé par 
l’autorité compétente a pour seul effet de faire obstacle à ce que l’administration, pendant une 
période de dix-huit mois à compter de la naissance de ce certificat, puisse invoquer, pour le 
terrain sur lequel porte ce dernier, des dispositions d’urbanisme, des taxes ou participations 
d’urbanisme ou des limitations administratives au droit de propriété autres que celles qui 
existaient à la date de ce certificat, à l’exception des dispositions ayant pour objet la préservation 
de la sécurité ou de la salubrité publique ; qu’en délivrant, postérieurement à un tel certificat 
tacite, un certificat se bornant à indiquer que le terrain ne peut être utilisé pour réaliser 
l’opération envisagée en raison des dispositions d’urbanisme qui lui sont applicables, 
l’administration, sauf dans l’hypothèse où elle opposerait ainsi des dispositions d’urbanisme 
entrées en vigueur après la naissance du certificat tacite, ne retire à ce dernier aucun des effets de 
droit qui lui sont attachés et ne peut, dès lors, être regardée comme procédant à son retrait ; 


 
4. Considérant que, par le certificat d’urbanisme en litige, le maire de la commune 


d’Allonne s’est borné à considérer que l’opération qui lui était présentée, portant la création de 
sept lots de terrains à bâtir, n’était pas réalisable, dès lors que les constructions envisagées sur 
ces lots ne respecteraient pas les dispositions de l’article UA6 du plan local d’urbanisme 
approuvé le 24 juin 2013 ; qu’il n’a ainsi pas remis en cause les droits que M. et Mme L. 
détenaient, en application de l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme, sur le fondement du 
certificat d’urbanisme tacite né le 29 décembre 2013 du silence gardé sur la demande qu’ils 
avaient présentée le 29 octobre précédent sur le fondement du b) de l’article L. 410-1 du code de 
l’urbanisme et n’a pas procédé au retrait de ce certificat tacite ; 


 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article UA6 du plan local 


d’urbanisme applicable à la zone concernée par le terrain en litige : « Implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques : (…) Dans toute la zone UA : Aucune 
construction à usage d’habitation ne peut être implantée au-delà d’une bande de 25 mètres de 
profondeur comptée à partir de l’emprise de la voie ouverte à la circulation publique qui dessert 
la construction projetée. (…) » ; que ces dispositions ne s’appliquent qu’aux distances 
d’implantation des constructions par rapport aux voies préexistantes à une demande 
d’autorisation d’urbanisme ou prévues dans un projet antérieurement approuvé par une autorité 
administrative ; que l’auteur d’un certificat d’urbanisme ne peut également se prononcer qu’au 
regard de l'état des équipements publics existants ou prévus, à la date à laquelle ce certificat est 
délivré ; qu’il ressort des pièces du dossier que le projet présenté par M. et Mme L. consiste à 
édifier des constructions à usage d’habitation le long d’une voie nouvelle à créer dans un 
lotissement ; que cette voie n’a donc encore d’existence ni en fait, ni même en droit ; que la 
circonstance que celle-ci aurait été présentée comme ayant éventuellement vocation à être 
ouverte à la circulation publique, voire même à intégrer le domaine public de la voirie 
communale, à terme, ne lui confère pas, au stade de l’instruction d’une demande de certificat 
d’urbanisme, la qualité de voie préexistante ; qu’en conséquence, seule la distance entre la rue de 
Sénéfontaine, qui est une rue préexistante appartenant au domaine public communal et les 
constructions projetées, était à prendre en considération pour vérifier le respect, par le projet, des 
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dispositions du plan local d’urbanisme précitées ; qu’il ressort du plan de masse joint à la 
demande de certificat d’urbanisme que la plus proche des sept nouvelles constructions 
envisagées sur le terrain en litige est éloignée de 25 mètres de la rue de Sénéfontaine ; que par 
suite, c’est sans méconnaitre lesdites dispositions que le maire d’Allonne a considéré que le 
terrain objet de la demande ne pouvait pas être utilisé pour la réalisation de l’opération de 
construction présentée par les époux L. ; 


 
6. Considérant qu’à la date à laquelle il s’est prononcé, le maire d’Allonne était tenu 


d’opposer le certificat d’urbanisme contesté, dès lors que la demande présentée par les 
requérants était contraire aux dispositions du plan local d’urbanisme de la commune ; que, par 
suite, les autres moyens de la requête tirés de la méconnaissance des dispositions de la circulaire 
du 21 janvier 2003, ce texte ne revêtant au demeurant aucun caractère réglementaire et de la 
desserte effective du terrain en litige par l’ensemble des réseaux publics, doivent être écartés 
comme inopérants ; qu’en conséquence, M. et Mme L. ne sont pas fondés à demander 
l’annulation de la décision du 2 janvier 2014, par laquelle le maire de la commune d’Allonne 
leur a délivré un certificat d’urbanisme opérationnel négatif ; 


 
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
7. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise 
à la charge de la commune d’Allonne, qui n’est pas la partie perdante, la somme que demandent 
M. et Mme L., au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, 
en revanche, dans les circonstances de l’espèce, de condamner M. et Mme L. à payer à la 
commune d’Allonne une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par elle et non compris 
dans les dépens ;  


 
 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 


 
 
 
Article 1er : La requête de M. et Mme L. est rejetée. 
 
Article 2 : M. et Mme L. sont condamnés à verser une somme de 1 000 (mille) euros à la 
commune d’Allonne, au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme Jean-Paul L. et à la commune 
d'Allonne. 


 
 


Délibéré après l'audience du 29 septembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
 
M. Durand, président, 
Mme Ferrand et M. de Miguel, premiers conseillers, 
  
 
Lu en audience publique, le 12 octobre 2015. 
 


 
 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 
 


L. Ferrand 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


M. Durand 
 


Le greffier, 
 
 


signé 
 
 


N. Verjot 
 


 
 La République mande et ordonne au préfet de l’Oise, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 31 mars, 5 novembre, 23 décembre 


2014, 13 avril et 19 novembre 2015, M. et Mme P, doivent être regardés comme demandant au 
tribunal, dans le dernier état de leurs écritures : 


 
1°) d’annuler la décision par laquelle le directeur des services académiques d’Amiens a 


refusé que leurs enfants soient accompagnés par un chien d’assistance au sein de l’école durant 
le temps scolaire ; 


 
2°) d’annuler la décision du 25 mars 2015 par laquelle cette même autorité a accepté, 


sous certaines conditions, que leurs enfants soient accompagnés par un chien d’assistance au sein 
de leur école ;  


 
3°) de condamner l’Etat à leur verser la somme de 34 000 euros en réparation du 


préjudice moral subi du fait de l’illégalité de ces décisions.  
 
Ils soutiennent que : 
 
- l’article 88 de la loi du 30 juillet 1987 portant diverses mesures en matière sociale 


permet aux personnes handicapées titulaires d’une carte d’invalidité d’avoir accès sans 
restriction aux lieux permettant une activité éducative ;  


- s’agissant de la décision du 25 mars 2015, le recteur de l’académie d’Amiens a 
commis une erreur de droit en conditionnant la présence d’un chien d’accompagnement à ce que 
ce chien figure au plan de compensation de l’enfant conformément au 5° de l’article L. 245-3 du 
code de l’action sociale et des familles et à ce qu’il réponde à un besoin constaté par une 
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décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées et inscrit dans 
le projet personnalisé de scolarisation ;  


- ils sont fondés à demander réparation du préjudice subi par leurs enfants du fait de 
l’illégalité de ces décisions qui les privent « des bienfaits de la présence de l’animal auprès 
d’eux ». 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 26 novembre 2014 et 28 janvier 2015, le 
Recteur de l’académie d'Amiens conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient que : 
- il n’y a plus lieu de statuer sur les conclusions à fin d’annulation dirigées contre la 


décision rejetant leur demande d’accompagnement de leurs enfants en classe par un chien 
d’assistance ; en effet, si un refus leur a, dans un premier temps, été opposé, l’inspection 
d’académie a, par la suite, accepté l’accueil de ce chien dans le cadre d’une expérimentation ; par 
ailleurs, Mme P a, elle-même, indiqué par courrier du 16 décembre 2013 renoncer 
provisoirement à sa demande ;  


- les conclusions indemnitaires présentés par les requérants sont irrecevables faute 
d’avoir été précédées d’une réclamation préalable ;  


- les moyens présentés par M. et Mme P ne sont pas fondés.  
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’action sociale et des familles ; 
- le code de l’éducation ;  
- la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet ; 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public ; 
- et les observations de M. P et de M. Lessard, représentant le Recteur de l’académie 


d’Amiens. 
 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision par laquelle le directeur 


académique des services de l’éducation nationale a refusé que leurs enfants soient accompagnés 
par un chien d’assistance durant le temps scolaire : 


 
1. Considérant qu’en admettant même que M. et Mme P, en demandant l’annulation de 


« la décision du directeur des services académique de refuser l’accès à l’école du chien 
d’assistance de [leurs] deux enfants » aient entendu, en réalité, contester le courrier du 4 
novembre 2014 par lequel la directrice académique des services de l’éducation nationale de 
l’Oise informe Mme P de ce qu’elle attend la réponse des services de l’administration centrale du 
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ministère et ne peut accéder à sa demande portant sur la présence du chien de ses enfants au sein 
de l’école dans l’immédiat, ce courrier, compte tenu des termes dans lesquels il est rédigé, ne 
constitue pas une décision administrative faisant grief ; que M. et Mme P ne sont, dès lors, pas 
fondés à en demander l’annulation ;  


 
Sur le non-lieu opposé par le rectorat de l’académie d’Amiens : 
 
2. Considérant qu'un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte administratif 


n'a d'autre objet que d'en faire prononcer l'annulation avec effet rétroactif ; que, dans le cas où 
l'administration se borne à procéder à l'abrogation de l'acte attaqué, cette circonstance prive 
d'objet le recours formé à son encontre, à la double condition que cet acte n'ait reçu aucune 
exécution pendant la période où il était en vigueur et que la décision procédant à son abrogation 
soit devenue définitive ; 


 
3. Considérant qu’en admettant même que, comme le soutient le Recteur de l’académie 


d’Amiens, le directeur académique des services de l’éducation nationale, en indiquant, dans son 
courrier du 27 novembre 2013, ne pas être opposé à la présence d’un chien d’assistance aux 
côtés des enfants de M. et Mme P, aurait implicitement mais nécessairement procédé à 
l’abrogation de la décision du 31 octobre 2013 leur refusant initialement la présence de cet 
animal durant le temps scolaire, cette dernière décision a reçu exécution antérieurement à son 
abrogation ; que, par suite et contrairement à ce que soutient le Recteur, le litige conserve son 
objet ; qu’il y a, dès lors, lieu d’y statuer ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation des décisions du 31 octobre 2013 et 25 mars 


2015 : 
 
4. Considérant que pour refuser, par courrier du 31 octobre 2013, aux enfants de M. et 


Mme P le droit d’être accompagnés d’un chien d’assistance durant le temps scolaire, le directeur 
académique des services de l’éducation nationale s’est notamment fondé sur la circonstance que 
leurs projets personnalisés de scolarisation n’avaient fait l’objet d’aucune modification sur ce 
point ; qu’il ressort des termes du courrier du 25 mars 2015 que la directrice académique des 
services de l’éducation nationale de l’Oise a indiqué à M. et Mme P que l’un de leurs enfants 
pourra être accompagné par un chien au sein de l’école aux conditions, d’une part, que ce chien 
puisse être considéré comme un chien d’assistance figurant au plan de compensation en 
application du 5° de l’article L. 245-3 du code de l’action sociale et des familles et inscrit dans le 
plan personnalisé de scolarisation, d’autre part, que leur enfant soit titulaire d’une carte 
d’invalidité et, enfin, que le chien d’assistance ait été formé par un centre agréé ;  


 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 88 de la loi du 30 juillet 1987 susvisée : 


« L'accès aux transports, aux lieux ouverts au public, ainsi qu'à ceux permettant une activité 
professionnelle, formatrice ou éducative est autorisé aux chiens guides d'aveugle ou d'assistance 
accompagnant les personnes titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code 
de l'action sociale et des familles (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 112-2 du code de 
l’éducation : « Afin que lui soit assuré un parcours de formation adapté, chaque enfant, 
adolescent ou adulte handicapé a droit à une évaluation de ses compétences, de ses besoins et 
des mesures mises en œuvre dans le cadre de ce parcours, selon une périodicité adaptée à sa 
situation. Cette évaluation est réalisée par l'équipe pluridisciplinaire mentionnée à l'article  
L. 146-8 du code de l'action sociale et des familles. Les parents ou le représentant légal de 
l'enfant sont obligatoirement invités à s'exprimer à cette occasion. / En fonction des résultats de 
l'évaluation, il est proposé à chaque enfant, adolescent ou adulte handicapé, ainsi qu'à sa 
famille, un parcours de formation qui fait l'objet d'un projet personnalisé de scolarisation 
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assorti des ajustements nécessaires en favorisant, chaque fois que possible, la formation en 
milieu scolaire ordinaire. Le projet personnalisé de scolarisation constitue un élément du plan 
de compensation visé à l'article L. 146-8 du code de l'action sociale et des familles. Il propose 
des modalités de déroulement de la scolarité coordonnées avec les mesures permettant 
l'accompagnement de celle-ci figurant dans le plan de compensation. » ; qu’aux termes de 
l’article D. 351-5 du même code, dans sa rédaction alors applicable : « Un projet personnalisé de 
scolarisation définit les modalités de déroulement de la scolarité et les actions pédagogiques, 
psychologiques, éducatives, sociales, médicales et paramédicales répondant aux besoins 
particuliers des élèves présentant un handicap. » ; qu’aux termes de l’article L. 114-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles : « La personne handicapée a droit à la compensation des 
conséquences de son handicap quels que soient l'origine et la nature de sa déficience, son âge ou 
son mode de vie. / Cette compensation consiste à répondre à ses besoins, qu'il s'agisse de 
l'accueil de la petite enfance, de la scolarité, de l'enseignement, de l'éducation, (…) / Les besoins 
de compensation sont inscrits dans un plan élaboré en considération des besoins et des 
aspirations de la personne handicapée tels qu'ils sont exprimés dans son projet de vie, formulé 
par la personne elle-même ou, à défaut, avec ou pour elle par son représentant légal lorsqu'elle 
ne peut exprimer son avis. » ; qu’aux termes de l’article L. 146-8 du même code : « Une équipe 
pluridisciplinaire évalue les besoins de compensation de la personne handicapée et son 
incapacité permanente sur la base de son projet de vie et de références définies par voie 
réglementaire et propose un plan personnalisé de compensation du handicap (…) » ; qu’aux 
termes du I de l’article L. 146-9 du même code : « Une commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées prend, sur la base de l'évaluation réalisée par l'équipe 
pluridisciplinaire mentionnée à l'article L. 146-8, des souhaits exprimés par la personne 
handicapée ou son représentant légal dans son projet de vie et du plan de compensation proposé 
dans les conditions prévues aux articles L. 114-1 et L. 146-8, les décisions relatives à l'ensemble 
des droits de cette personne, notamment en matière d'attribution de prestations et d'orientation, 
conformément aux dispositions des articles L. 241-5 à L. 241-11. », qu’aux termes de l’article 
L. 245-1 de ce code : « Toute personne handicapée résidant de façon stable et régulière en 
France métropolitaine (…) dont le handicap répond à des critères définis par décret prenant 
notamment en compte la nature et l'importance des besoins de compensation au regard de son 
projet de vie, a droit à une prestation de compensation qui a le caractère d'une prestation en 
nature qui peut être versée, selon le choix du bénéficiaire, en nature ou en espèces. » ; qu’aux 
termes de l’article L. 245-3 du même code : « La prestation de compensation peut être affectée, 
dans des conditions définies par décret, à des charges : (…) 5° Liées à l'attribution et à 
l'entretien des aides animalières. A compter du 1er janvier 2006, les charges correspondant à un 
chien guide d'aveugle ou à un chien d'assistance ne sont prises en compte dans le calcul de la 
prestation que si le chien a été éduqué dans une structure labellisée et par des éducateurs 
qualifiés selon des conditions définies par décret (…). » ; qu’aux termes de l’article D. 245-24 de 
ce code : « Ne peuvent être prises en compte au titre de cet élément de la prestation de 
compensation que les aides animalières qui concourent à maintenir ou à améliorer l'autonomie 
de la personne handicapée dans la vie quotidienne. » ; 


 
6. Considérant que si, ainsi que le soutiennent M. et Mme P, il résulte des termes 


mêmes de l’article 88 de la loi du 30 juillet 1987 que la présence d’un chien peut être autorisée 
aux côtés d’une personne reconnue invalide à au moins 80% en milieu scolaire, ce droit ne peut 
toutefois s’exercer que dans le cadre des procédures que le législateur a entendu définir pour 
organiser la présence de cet animal durant le temps scolaire ; qu’il résulte de l’article L. 112-2 du 
code de l’éducation précité que le plan personnalisé de scolarisation, qui constitue un élément du 
plan de compensation visé à l'article L. 146-8 du code de l'action sociale et des familles, a pour 
objet de proposer des modalités de déroulement de la scolarité coordonnées avec les mesures 
permettant l’accompagnement de celle-ci figurant dans ce plan de compensation et, selon 







N°1401059 
 


5


l’article D. 351-5 du code de l’éducation précité, définit les actions pédagogiques, 
psychologiques, éducatives, sociales, médicales et paramédicales répondant aux besoins 
particuliers d’un élève présentant un handicap ; qu’il appartient ainsi à un élève ou à ses 
représentants légaux désireux d’introduire un chien d’assistance durant le temps scolaire de 
solliciter l’inscription de cet animal dans le plan personnalisé de scolarisation en se conformant à 
la procédure décrite aux articles L. 146-8 et L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles 
et de solliciter, le cas échéant et en application de l’article L. 245-1 du même code, auprès de la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, une prestation 
compensatoire de handicap destinée à être affectée aux charges liées à l’entretien de cette aide 
animalière conformément à l’article D. 245-24 du code de l’action sociale et des familles ; que 
dans ces conditions, M. et Mme P ne sont pas fondés à soutenir qu’en exigeant pour autoriser 
que l’un de leurs enfants soit accompagné par un chien au sein de l’école, que cet animal soit 
inscrit dans le projet personnalisé de scolarisation de celui-ci, la direction académique des 
services de l’éducation nationale de l’Oise a commis une erreur de droit ;  
 


7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation de 
M. et Mme P ne peuvent qu’être rejetées ;  


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
8. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit au point 7 que M. et Mme P ne sont pas 


fondés, en l’absence d’illégalité fautive, à rechercher la responsabilité de l’Etat ; que les 
conclusions indemnitaires présentées par M. et Mme P doivent, dès lors, être rejetées ; 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
Article 1er : La requête de M. et Mme P est rejetée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme P et au ministre de l’éducation 
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nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Copie en sera adressée pour information au Recteur de l’académie d'Amiens. 


 
Délibéré après l'audience du 1er décembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
M. Banvillet, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 15 décembre 2015. 


 
Le rapporteur, 


 
                   Signé 


 
 


M. BANVILLET 
 
 


 
 


La présidente, 
 


             Signé 
 
 


M.-O. LE ROUX 


La greffière, 
 


                                                                    Signé 
 
 


N. DERLY 
 
 
La République mande et ordonne au ministre de l’éducation nationale, de 


l’enseignement supérieur et de la recherche en ce qui le concerne et à tous huissiers à ce requis, 
en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution 
du présent jugement. 
 
 








 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 22 mai 2014 et les 28 juillet 2014, 


26 janvier 2015 et 16 septembre 2015, Mme A. représentée par Me Viegas, demande au 
tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler l’instruction du 4 décembre 2013 du directeur académique des services 


de l’Education nationale d’Amiens en ce qu’elle ordonne aux directeurs des établissements 
scolaires de la commune de Méru de refuser par principe la participation des mères voilées 
aux sorties scolaires ;  


 
2°) d’annuler les refus particuliers qui lui ont été opposés pour les sorties des 


10 décembre 2013 et 11 février 2014 ;  
 
3°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 1 500 euros en réparation du 


préjudice subi du fait de l’illégalité de ces décisions ;  
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
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D’AMIENS 
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___________ 
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Rapporteur public 
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Elle soutient que : 
- les décisions de refus particuliers qui lui ont été opposées sont insuffisamment 


motivées ;  
- ces décisions ainsi que l’instruction du 4 décembre 2013 méconnaissent le principe 


d’égalité devant le service public ;  
- elles sont discriminatoires et violent donc les dispositions de l’article 1er de la loi du 


27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire ;  
- ces décisions sont entachées d’erreur de droit dès lors qu’en tant 


qu’accompagnatrice aux sorties scolaires, elle doit être regardée comme un usager du service 
public de l’éducation nationale et non collaboratrice occasionnelle de ce même service public 
et n’est donc pas soumise au principe de neutralité religieuse ;  


- elles sont entachées d’erreur de fait ;  
- ces décisions sont entachées de détournement de pouvoir.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 avril 2015, le Recteur de l’académie 


d’Amiens conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
- les conclusions à fin d’annulation dirigées contre la décision du 4 décembre 2013 


sont irrecevables dès lors, d’une part, que cette décision ne lui fait pas grief et, d’autre part, 
que ces conclusions ont été présentées après l’expiration du délai de recours contentieux qui 
avait commencé à courir à compter du jour où elle est réputée en avoir eu connaissance 
acquise ;  


- les conclusions à fin d’annulation dirigées contre les refus particuliers qui lui ont 
été opposés sont également irrecevables dès lors que l’intéressée n’apporte pas la preuve de 
l’existence de ces décisions ni avoir proposé ses services pour les sorties scolaires en 
question ;  


- les conclusions indemnitaires de la requérante sont irrecevables faute d’avoir été 
précédées d’une réclamation préalable en méconnaissance de l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative ;  


- les moyens soulevés par Mme A. ne sont pas fondés.  
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique :  
-  le rapport de M. Banvillet, rapporteur,  
-  les conclusions de M. Binand, rapporteur public,  
- et les observations de Me Viegas représentant Mme A., de M. Lessard  


et Mme Gosset représentant le Recteur de l’académie d’Amiens. 
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
En ce qui concerne l’instruction du 4 décembre 2013 : 
 
S’agissant des fins de non-recevoir opposées par le Recteur de l’académie 


d’Amiens :  
 


1. Considérant, d’une part, que l’interprétation que, par voie, notamment 
d’instructions, l’autorité administrative donne des lois et règlements qu’elle a pour mission de 
mettre en œuvre n’est pas susceptible d’être déférée au juge de l’excès de pouvoir lorsque, 
étant dénuée de caractère impératif, elle ne saurait, quel qu’en soit le bien-fondé, faire grief ; 
qu’en revanche, les dispositions impératives à caractère général d’une instruction doivent être 
regardées comme faisant grief ; que le recours formé à leur encontre doit être accueilli s’il est 
soutenu à bon droit que l’interprétation qu’elles prescrivent d’adopter méconnaît le sens et la 
portée des dispositions législatives ou réglementaires qu’elle entendait expliciter ;  


 
2. Considérant que la lettre du 4 décembre 2013 adressée par le directeur académique 


des services de l’Education nationale d’Amiens aux personnels de direction des écoles de la 
commune de Méru à la suite d’évènements récents a pour objet de rappeler les règles relatives 
à la participation des parents d’élèves aux sorties scolaires ; qu’eu égard au caractère 
impératif de la position que le signataire de la lettre demande aux directeurs des écoles 
d’adopter lorsqu’un parent d’élève demande à accompagner une sortie scolaire, cette lettre fait 
grief ; que, par suite, la fin de non-recevoir opposée par le Recteur de l’académie d’Amiens 
tirée du caractère non décisoire de la lettre du 4 décembre 2013 doit être écartée ;  


 
3. Considérant, d’autre part, que l’instruction du 4 décembre 2013, compte tenu de 


son objet, et dès lors qu’elle n’a été adressée qu’aux seuls membres du personnel de direction 
des écoles publiques de la commune de Méru présente un caractère réglementaire ; que, dans 
ces conditions, seule sa publication est de nature à faire courir les délais de recours 
contentieux ; que, par suite et contrairement à ce que soutient le Recteur de l’académie 
d’Amiens, l’exercice d’un recours gracieux par Mme A. n’est pas de nature à en révéler une 
connaissance acquise susceptible de faire courir le délai de recours contentieux ; que la fin de 
non-recevoir opposée par le Recteur de l’académie d’Amiens, tirée de la tardiveté des 
conclusions tendant à l’annulation de l’instruction du 4 décembre 2013, doit ainsi être 
écartée ;  


 
S’agissant du fond : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 111-1 du code de 


l’éducation : « L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation 
est conçu et organisé en fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des 
chances et à lutter contre les inégalités sociales et territoriales en matière de réussite scolaire 
et éducative. Il reconnaît que tous les enfants partagent la capacité d'apprendre et de 
progresser. Il veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants, sans aucune distinction. Il veille 
également à la mixité sociale des publics scolarisés au sein des établissements 
d'enseignement. Pour garantir la réussite de tous, l'école se construit avec la participation 
des parents, quelle que soit leur origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte par le dialogue 
et la coopération entre tous les acteurs de la communauté éducative. » ; qu’aux termes de 
l’article L. 111-4 du même code : « Les parents d'élèves sont membres de la communauté 
éducative. Leur participation à la vie scolaire et le dialogue avec les enseignants et les autres 
personnels sont assurés dans chaque école et dans chaque établissement. » ; qu’aux termes de 
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l’article L. 141-5-1 du même code : « Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le 
port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse est interdit. (…) » ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que l’accompagnement des sorties 


scolaires par des parents d’élèves constitue une des manifestations de leur participation, en 
leur qualité de membres de la communauté éducative, à la vie scolaire ; que, toutefois, ils ne 
sont pas tenus, du seul fait de cette participation et en l’absence de texte particulier leur 
imposant une telle obligation, à la stricte neutralité à laquelle sont astreints les agents publics 
et qui fait obstacle au port de tout signe d’appartenance religieuse ; qu’il est, en revanche, 
loisible à l’autorité administrative, pour tenir compte d’exigences liées au bon fonctionnement 
du service public de l’éducation ou pour des considérations d’ordre public de restreindre la 
liberté de manifester leurs opinions religieuses des parents d’élèves y compris lorsqu’ils 
accompagnent une sortie scolaire ;  


 
6. Considérant, en l’espèce, et alors que le Recteur reconnaît lui-même, en défense, 


que les dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation ne sont pas applicables aux 
parents des élèves accompagnant les sorties scolaires, que le directeur des services 
académiques de l’éducation nationale, qui ne fait état d’aucune exigence liée au bon 
fonctionnement du service public de l’éducation ou de considérations d’ordre public, en 
imposant aux parents de l’école de Méru accompagnant les sorties scolaires une stricte 
obligation de neutralité et en leur interdisant, pour ce motif, le port de signes religieux 
ostentatoires, a entaché sa décision d’erreur de droit ; que, par suite et sans qu’il soit besoin 
d’examiner les autres moyens de la requête, Mme A. est fondée à demander l’annulation de 
l’instruction du 4 décembre 2013 ;  


 
En ce qui concerne les décisions individuelles de refus : 


 
7. Considérant que si Mme A. soutient que la direction de l’établissement scolaire de 


son fils lui aurait refusé le droit d’accompagner les élèves participant à une sortie scolaire les 
10 décembre 2013 et 11 février 2014, elle n’établit toutefois pas, par la seule production d’une 
copie d’un mot inscrit à une date indéterminée dans le cahier de liaison de son enfant dans 
lequel elle indiquait être disponible et volontaire pour accompagner les sorties de classe de 
son fils, avoir proposé ses services en temps utile ; que, par suite, le Recteur de l’académie 
d’Amiens est fondé à soutenir que les conclusions présentées par Mme A. et tendant à 
l’annulation des refus qui lui auraient été opposés pour chacune de ces sorties sont dirigées 
contre des décisions inexistantes ; qu’elles doivent, dès lors, être rejetées comme 
irrecevables ; 


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
8. Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que Mme A. ait, 


préalablement à l’enregistrement de sa requête, adressé au Recteur de l’académie d’Amiens 
une réclamation visant à obtenir l’indemnisation du préjudice moral qu’elle estimait avoir 
subi du fait de l’illégalité de l’instruction du 4 décembre 2013 et des refus particuliers qui lui 
ont été opposés ; que, dans ces conditions, alors que le Recteur de l’académie d’Amiens n’a 
défendu au fond qu’à titre subsidiaire, les conclusions indemnitaires présentées par Mme A. 
sont, faute de décision préalable,  irrecevables et doivent, dès lors, être rejetées ; 
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Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


 
9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de l’Etat une somme de 500 euros au titre des frais exposés par Mme A. et non compris dans 
les dépens ;  


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : L’instruction du directeur académique des services de l’éducation 


nationale d’Amiens du 4 décembre 2013 est annulée. 
 
Article 2 : L’Etat versera à Mme A. une somme de 500 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme Loubna A. et au ministre de 


l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Copie en sera adressée au Recteur de l’académie d’Amiens. 
 
Délibéré après l'audience du 17 novembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
 
Lu en audience publique le 15 décembre 2015. 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 
 


M. BANVILLET 


 
La présidente, 


 
Signé 


 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


Signé 
 


A. RIBIERE 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, en ce qui le concerne et à tous huissiers de justice 
à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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___________ 
 
M. Klevis S. et autres  
___________ 
 
Mme Corouge 
Président-rapporteur 
___________ 
 
M. Truy 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 2 octobre 2015 
Lecture du 16 octobre 2015 
___________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens, 
 


(1ère Chambre) 
 


Aide juridictionnelle totale 
Décisions des 10 juin 2015 et 5 août 2015 


  


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête enregistrée le 13 mai 2015 sous le n° 1501499, M. Klevis S., 


représenté par Me Pereira, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 13 avril 2015 par lequel le préfet de l’Aisne lui a 


refusé la délivrance d’un titre de séjour, l’a obligé à quitter le territoire français et a fixé le 
pays de destination ;  


 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Aisne de lui délivrer une carte de séjour temporaire 


portant la mention « vie privée et familiale », dans le délai d’un mois à compter de la 
notification du jugement à intervenir. 


 
Le requérant soutient que :  
- la décision attaquée méconnaît les stipulations des articles 3 et 8 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 
3- 1 de la convention internationale des droits de l’enfant ; 


- le préfet a commis une erreur manifeste d’appréciation des conséquences de sa 
décision sur sa situation personnelle ;  


- il est persécuté dans son pays d’origine ;  
- toute sa famille est exilée en France car elle fait l’objet de menaces et 


d’intimidations en Albanie ; 
- il a, avec son épouse, deux enfants mineurs dont l’un est né en France.  
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Par un mémoire en défense, enregistré le 8 juin 2015, le préfet de l’Aisne conclut au 
rejet de la requête. 


 
Il soutient que :  
- l’appréciation des risques encourus en cas de retour au pays d’origine a fait l’objet 


d’un examen approfondi et circonstancié par l’office français de protection des réfugiés et 
apatrides, par la cour nationale du droit d’asile, ainsi que d’un examen préfectoral ;  


- le requérant et son épouse ont fait l’objet d’une décision conjointe de refus de 
séjour ; 


- rien ne s’oppose à ce que leurs jeunes enfants les accompagnent en Albanie ;  
- ils ont respectivement résidé en Albanie jusqu’à l’âge de 22 et 23 ans ;  
- les parents et la fratrie de l’intéressé ont sollicité l’asile en France et l’ensemble de 


la famille a été déboutée de sa demande d’asile ;  
- l’admission au séjour des parents du requérant n’est pas définitive ; 
- le requérant n’est pas dépourvu d’attaches familiales en Albanie, où résident les 


parents, les trois frères et les trois sœurs de son épouse. 
 
M. S. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 10 


juin 2015.  
 
II. Par une requête enregistrée le 13 mai 2015 sous le n° 1501500, Mme Sajmire M. 


épouse S., représentée par Me Pereira, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 13 avril 2015 par lequel le préfet de l’Aisne lui a 


refusé la délivrance d’un titre de séjour, l’a obligée à quitter le territoire français et a fixé le 
pays de destination ;  


 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Aisne de lui délivrer une carte de séjour temporaire 


portant la mention « vie privée et familiale », dans le délai d’un mois à compter de la 
notification du jugement à intervenir. 


 
Elle fait valoir les mêmes moyens que son époux sous la requête n° 1501499.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 juin 2015, le préfet de l’Aisne conclut au 


rejet de la requête ; il fait valoir les mêmes moyens que sous la requête 1501499 de M. Klevis 
S..  


 
Mme S. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 


10 juin 2015.  
 
III. Par une requête enregistrée le 20 mai 2015, sous le n° 1501560, M. Besart S., 


représenté par Me Pereira, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 20 février 2015 par lequel la préfète de la région 


Picardie, préfète de la Somme lui a refusé la délivrance d’un titre de séjour, l’a obligé à quitter 
le territoire français et a fixé le pays de destination ;  


 
2°) d’enjoindre à la préfète de lui délivrer une carte de séjour temporaire portant la 


mention « vie privée et familiale », dans le délai d’un mois à compter de la notification du 
jugement à intervenir. 
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Il fait valoir les mêmes moyens que son frère sous la requête n° 1501499.  
 
Le 18 septembre 2015, la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme a versé 


des pièces à l’instance.  
 
M. S. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 5 


août 2015.  
 
Vu : 
- les décisions attaquées ; 
- les autres pièces des dossiers. 


 
Vu :  
- la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et le 


protocole signé à New York le 31 janvier 1967 ; 
- la convention internationale des droits de l’enfant ; 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge ; 
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public ; 
- les observations de M. Klevis S. et Mme Sajmire M. épouse S.. 
  
 
1. Considérant que les requêtes susvisées, enregistrées sous les n°s 1501499, 


1501500 et 1501560, concernent les membres d’une même famille et ont fait l’objet d’une 
instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 


 
2. Considérant que M. Klevis S., Mme Sajmire M. épouse S., M. Besart S., frère de 


M. Klevis S., ressortissants albanais, nés respectivement le 13 septembre 1990, le 27 juin 
1989 et 11 juin 1992, demandent l’annulation, s’agissant des époux S., des décisions du 13 
avril 2015 du préfet de l’Aisne, et, s’agissant de M. Besart S., de la décision du 20 février 
2015 de la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme par lesquelles ces autorités leur 
ont refusé la délivrance d’un titre de séjour et les ont obligés à quitter le territoire français 
dans un délai de 30 jours en fixant l’Albanie comme pays de destination ;  


 
3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 314- 11 du code de 


l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : « Sauf si la présence de l'étranger 
constitue une menace pour l'ordre public, la carte de résident est délivrée de plein droit, sous 
réserve de la régularité du séjour : (…) 8° A l'étranger qui a obtenu le statut de réfugié 
(…) » ; que les demandes d’asile des consorts S. ayant été rejetées par décisions de l’office 
français de protection des réfugiés et apatrides du 30 juin 2014, confirmées par décisions de la 
cour nationale du droit d’asile des 27 janvier 2015 et 18 mars 2015, les autorités préfectorales 
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pouvaient légalement rejeter leur demande de titre de séjour sur le fondement des dispositions 
précitées ; 


 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 8 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « Toute 
personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance » et qu’aux termes de l’article 3- 1 de la convention internationale des droits 
de l’enfant : « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait 
d’institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale » ;  


 
5. Considérant que si M. et Mme S., entrés en France, respectivement, les 12 juillet 


2013 et 30 avril 2013, font valoir qu’ils sont parents de deux enfants mineurs nés le 6 mars 
2012 en Albanie et le 4 juin 2014 en France et que leur famille proche est établie en France, il 
ressort des pièces du dossier que les parents et la fratrie de M. Klevis S. et de M. Besart S., 
son frère, entré en France le 23 avril 2013, sont également en situation irrégulière ; qu’eu 
égard au caractère récent de leur entrée en France et compte tenu de ce que les requérants ont 
des attaches familiales en Albanie où ils ont toujours vécu, les préfets de l’Aisne et de la 
Somme n’ont pas porté atteinte à leur vie privée et familiale en refusant leur admission au 
séjour ; qu’en outre, rien ne fait obstacle à ce que leurs très jeunes enfants accompagnent les 
époux S. dans leur pays d’origine ; que par suite le moyen tiré de ce que le préfet de l’Aisne 
aurait porté atteinte à l’intérieur supérieur des deux enfants du couple ne peut qu’être écarté ;  


 
6. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article 3 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales : « Nul ne peut 
être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants » ; qu'aux 
termes de l'article 1er A 2 de la convention de Genève du 28 juillet 1951, dans sa rédaction 
résultant du protocole de New York du 31 janvier 1967, la qualité de réfugié est reconnue à 
"toute personne qui, craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité ou de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays (…)" ; qu’en vertu des stipulations de 
l’article 1 , F, de la même convention : « Les dispositions de cette Convention ne seront pas 
applicables aux personnes dont on aura des raisons sérieuses de penser : b) qu'elles ont 
commis un crime grave de droit commun en dehors du pays d'accueil avant d'y être admises 
comme réfugiées » ; qu’il ressort des pièces du dossier que, le 23 janvier 2013, M. Klevis S. 
s’est rendu coupable d’une tentative d’homicide en percutant volontairement un piéton avec 
son véhicule ; qu’eu égard à cet acte criminel et à supposer même que l’intéressé ait purgé sa 
peine dans son pays d’origine, M. Klevis S. et les membres de sa famille ne peuvent ni 
prétendre à la protection de la France au titre de l’asile ni soutenir encourir des risques en cas 
de retour dans leur pays ; qu’ainsi, le moyen tiré de la violation des stipulations de l’article 3 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales doit être rejeté ; 


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions des époux S. 


tendant à l’annulation des arrêtés du préfet de l’Aisne du 13 avril 2015, celles de M. Besart S. 
tendant à l’annulation de l’arrêté de la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme du 
20 février 2015, ensemble leurs conclusions à fin de d’injonction, doivent être rejetées.  
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D E C I D E 


 
 
Article 1er : Les requêtes n°1501499 de M. Klevis S., n° 1501500 de Mme Sajmire M. épouse 
S. et n° 1501560 de M. Besart S. sont rejetées. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Klevis S., Mme Sajmire M. épouse S., M. 
Besart S., au préfet de l’Aisne et à la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme. 
Copie en sera adressée au ministre de l’intérieur. 
 
 


Délibéré après l'audience du 2 octobre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente du tribunal,  
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 16 octobre 2015. 
 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
 
 


signé 
F. Lambert  


Le président-rapporteur, 
 
 
 


signé 
E. Corouge 


 
 


Le greffier, 
 
 
 


signé 
M.-O. Swartvagher 


 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, en ce qui le concerne et à 
tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le vice-président, juge des référés, 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 


 Par une requête enregistrée le 16 septembre 2015,  l’association « A contre courant », 
Mme Florence P., M. Serge D. et M. Nicolas C., demandent au juge des référés : 
 
 1°) de suspendre l’exécution de l’arrêté du maire d’Amiens  du 5 mars 2014 accordant à 
l’association cultuelle et culturelle des musulmans français de Picardie (ACCMFP) un permis 
de construire PC 080 021 13 A 0146, pour la construction d’une mosquée sur un terrain situé 
boulevard de Roubaix à l’angle de la rue de Cambrésis dans la ZAC Amiens Nord ; 
 
 2°) de condamner la commune d’Amiens à leur verser une somme de 1200 euros au 
titre des dispositions de l’article L. 761 – 1 du code de justice administrative. 


 
Les requérants soutiennent : 
 
- que la condition d’urgence est présumée satisfaite dans la mesure où il est établi 


que les travaux de construction ont commencé et que la construction présenterait un caractère 
difficilement réversible ; 


 
- que leur requête est recevable dans la mesure où le ressort géographique de 


l’association est limité au département de la Somme et où elle tend à contester un projet dont 
l’importance le situe à un niveau supérieur à l’échelle communale et a nécessairement un 
impact environnemental qui affecte un domaine entrant dans les éléments que l’association 
entend protéger ; que les requérants personnes physiques ont intérêt à agir dans la mesure où 
ils résident ou exercent leur activité professionnelle à proximité du projet ; 


 
- qu’il ne ressort d’aucune pièce du dossier que Mme Wadlow, qui a délivré le 


permis de construire, disposait d’une délégation régulière ; que, par suite, ce permis a été 
délivré par une autorité incompétente ; 
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- que le dossier de permis de construire sur lequel s’est prononcé le SDIS prévoyait 
60 places de stationnement alors que le dossier établi par le pétitionnaire fait ressortir 58 
places de stationnement ; qu’ainsi le permis de construire délivré ne correspond pas au projet 
qui a été soumis aux avis de diverses instances ;  


 
- qu’en vertu des dispositions de l’article R.122-2 du code de l’environnement, le 


projet devait en fonction de sa vocation à accueillir plus de 1000 personnes, faire l’objet d’une 
étude d’impact au cas par cas ou alternativement, d’une décision de l’autorité 
environnementale dispensant de la réalisation de cette étude ; qu’en l’espèce, le dossier n’a 
fait l’objet ni d’une étude d’impact, ni d’une dispense par l’autorité 
environnementale conformément aux dispositions de l’article R. 431-16 du code de 
l’urbanisme ;  


 
- que le terrain d’assiette étant situé dans la ZAC nord, le dossier de demande de 


permis de construire devait être accompagné du cahier des charges de cession en vertu des 
dispositions de l’article R. 431 – 23 du code de l’urbanisme ; qu’il n’est pas établi que ce 
document figurait dans le dossier de demande de permis de construire ; 


 
- que le dossier de demande de permis de construire ne comporte pas de documents 


correspondant aux b) et c) de l’article R. 431 – 10 du code de l’urbanisme permettant 
d’apprécier l’environnement lointain et les plans de coupe ne font pas apparaître l’état initial 
du terrain, aucune autre pièce du dossier ne venant pallier ces insuffisances, de telle sorte que 
le dossier n’est pas conforme aux exigences de l’article R. 431 – 10 du code de l’urbanisme ;  


 
- que de par ses caractéristiques et sa configuration, selon les exigences de l’article 


R. 431 – 16 du code de l’urbanisme, le projet devait faire l’objet d’une étude de sécurité 
publique relevant de l’article R.111-48 de ce code et répondre aux exigences de l’article 
R.111-49 du même code ; que cette étude n’était pas jointe, le dossier ne comportant qu’une 
notice de sécurité qui relève l’article R. 431 – 30 b) du même code ; 


 
- que le projet qui combine des locaux consacrés exclusivement à la pratique du culte 


et d’autres à des activités culturelles ou commerciales, ne correspond pas à une construction 
exclusivement consacrée à l’une des destinations recensées dans la liste des constructions et 
installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif, annexée au règlement du plan 
local d’urbanisme ;  qu’elle ne bénéficie donc pas d’un statut dérogatoire ; que dans ces 
conditions, le projet doit respecter les règles applicables aux constructions qui se trouvent 
dans la zone UR en étant rattaché à l’une des 6 catégories prévues par le PLU de la ville 
d’Amiens ;  


 
- que l’immeuble comportant des parties affectées à des usages variés, selon l’article 


14 du règlement du plan local d’urbanisme, le nombre de places de stationnement imposé 
correspond à celui défini par l’article 12 de la zone qui impose de retenir comme référence la 
plus grande partie de l’unité foncière ; que la ville d’Amiens a, au contraire, déterminé le 
nombre de places de stationnement en fonction de la destination de chacune des surfaces ; 


 
- que l’article 12 paragraphe 2,3 et 4 de la zone UR du PLU retient une clé de calcul 


des surfaces de places de stationnement surévaluée qui a pour effet de réduire 
substantiellement le nombre de places de stationnement réellement nécessaire ; qu’en effet il a 
été retenu une clé de 45 m² alors qu’il est communément appliqué une clé de 20 m² ; que par 
suite cet article est entaché d’illégalité au regard des dispositions de l’article R. 111 – 2 du 
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code de l’urbanisme ; qu’il ressort de la vocation de l’immeuble qu’il sera amené à accueillir 
plus de 600 personnes par jour et non une centaine comme il est soutenu par le pétitionnaire ; 
qu’à titre d’illustration, il est rappelé que le 22 août 2012, 3000 fidèles se sont réunis sur les 
lieux à l’occasion d’une fête religieuse ; 


 
- que le projet qui atteint une hauteur de 30 m avec le minaret ne respecte pas les 


dispositions du PLU, tant en ce qui concerne la hauteur maximale absolue d’une construction 
que par sa hauteur de 21 m, dès lors que la construction ne peut bénéficier de la dérogation 
pour les immeubles d’intérêt collectif ; 


 
- qu’au regard de l’affectation des différentes surfaces qui définissent l’usage du 


bâtiment, la partie la plus importante correspond à un usage de bureaux et de services pour 
2627 m² ; que le nombre de places de stationnement devait être déterminé en fonction de cette 
destination principale ; que selon la clé de calcul du plan local d’urbanisme, avec une place de 
stationnement par tranche de 45 m², le projet devait comporter 93 places, ce qui même après 
application de l’abattement de 30 % prévu pour les zones à l’intérieur des périmètres définis 
autour des axes structurants du réseau de transport collectif, il y avait encore 65 places de 
stationnement à créer alors qu’il n’en est prévu que 58 ; qu’en tout état de cause, au regard 
d’un effectif total de 2383 personnes susceptible d’être accueilli, ainsi qu’il ressort de la 
notice de sécurité établie par l’architecte, la faiblesse du nombre de places de stationnement 
caractérise une erreur manifeste d’appréciation ; que cette insuffisance ne peut être palliée par 
la proximité de parcs de stationnement publics et contrairement à ce qui est soutenu par la 
ville d’Amiens, il n’est pas établi que le réseau de transport collectif sera suffisant pour faire 
face à l’afflux de personnes ; 


 
- que le projet ne respecte pas l’exigence d’une surface minimale de 5 % de la 


surface consacrée au stationnement des automobiles réservée aux vélos, en méconnaissance 
des dispositions de l’article UR 12. V.3 ; 
 
 
 Par une requête enregistrée le 5 mai 2014, présentée par l’association « A contre 
courant », Mme Florence P., M. Serge D. et M. Nicolas C., demandent au tribunal d’annuler 
l’arrêté du maire d’Amiens en date du 5 mars 2014 accordant à l’association cultuelle et 
culturelle des musulmans français de Picardie (ACCMFP) un permis de construire PC 080 021 
13 A 0146, pour la construction d’une mosquée sur un terrain situé boulevard de Roubaix à 
l’angle de la rue de Cambrésis dans la ZAC Amiens Nord ; 


 
 


La présidente a désigné le 1er septembre 2015, M. Durand, vice-président comme 
juge des référés. 


 Vu : 
 - les pièces produites au dossier ; 
 
 Vu : 
 - le code de l’urbanisme ;  
 - le code de justice administrative. 
 
 1. Considérant que  par arrêté du 5 mars 2014, le maire d’Amiens a accordé à 
l’association cultuelle et culturelle des musulmans français du Picardie, un permis de 







N°1502762 


 


4


construire PC 080 021 13 A 0146, pour la construction d’une mosquée sur un terrain situé à 
l’intersection du boulevard de Roubaix et de la rue du Cambrésis ; que    l’association « A 
contre courant », Mme Florence P., M. Serge D. et M. Nicolas C. en demandent la suspension 
après avoir formé une requête en annulation enregistrée le 5 mai 2014 ;   
 
 
Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : 
 
 
 2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : 
« Quand une décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation 
ou en réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la 
suspension de l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le 
justifie et qu'il est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute 
sérieux quant à la légalité de la décision (...) » et qu'aux termes de l'article L. 522-1 dudit 
code : « Le juge des référés statue au terme d'une procédure contradictoire écrite ou orale. 
Lorsqu'il lui est demandé de prononcer les mesures visées aux articles L. 521-1 et L. 521-2, 
de les modifier ou d'y mettre fin, il informe sans délai les parties de la date et de l'heure de 
l'audience publique (...) » ; que l'article L. 522-3 du même code dispose :  « Lorsque la 
demande ne présente pas un caractère d'urgence ou lorsqu'il apparaît manifeste, au vu de la 
demande, que celle-ci ne relève pas de la compétence de la juridiction administrative, qu'elle 
est irrecevable ou qu'elle est mal fondée, le juge des référés peut la rejeter par une 
ordonnance motivée sans qu'il y ait lieu d'appliquer les deux premiers alinéas de l'article 
L. 522-1 » ; qu’enfin aux termes du premier alinéa de l’article R. 522-1 dudit code : « La 
requête visant au prononcé de mesures d’urgence doit (...) justifier de l’urgence de 
l’affaire » ; 
 
 3. Considérant que l’association « A contre courant », qui s’est substituée le 2 janvier 
2010  à l’association « Vent de colère Hallois les Pernois, Gorges et environs » constituée 
depuis le 27 janvier 2009 a, aux termes de l’article 3 de ses statuts modifiés le 2 janvier 2010,   
« pour but la mise en œuvre de tous les moyens disponibles : - pour la défense de l’identité 
culturelle de tout secteur menacé de la région de la Somme par des décisions contraires au 
bon sens et à l’éthique / - pour prévenir toutes les atteintes qui pourraient être portées à cette 
identité, qu’il s’agisse de préjudices d’ordre moral ou environnemental portés aux familles, 
aux propriétés, aux traditions aussi bien qu’à l’activité économique locale, à la nature et aux 
paysages de la région.  L’association a pour objectif de garantir la transmission aux 
générations futures d’un patrimoine culturel conforme à son identité ainsi que d’un 
environnement préservé. L’association souhaite que le développement économique nécessaire 
de la région se fasse dans le respect des familles, des propriétés, des activités économiques 
existantes et du patrimoine environnemental. L’association milite aussi pour l’application du 
principe de subsidiarité et du référendum d’initiative local » ;  


 4. Considérant que la construction destinée à accueillir une mosquée, qui fait l’objet 
du permis de construire attaqué, se situe boulevard de Roubaix à l’angle de la rue du 
Cambrésis sur le territoire de la commune d’Amiens et représente une surface de plancher de 
4142 m² en un seul bâtiment ; 
 
 5. Considérant en premier lieu, que la défense de l’identité culturelle de tout secteur de 
la région de la Somme en vue de garantir la transmission aux générations futures d’un 
patrimoine culturel conforme à cette identité et ce dans un environnement préservé, contre des 
atteintes résultant de décisions contraires au bon sens et à l’éthique ou résultant de préjudices 
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d’ordre moral ou environnemental, qui constitue un objet très généralement défini, ne vise pas 
précisément les questions d'urbanisme ou la défense d’un site ; que, dès lors, un tel objet  
n’apparait pas à lui seul de nature à conférer à l’association requérante intérêt pour agir contre 
un permis de construire ; 
 
 6. Considérant en second lieu, d’une part, que l’édification d’une mosquée ne fait pas, 
par elle-même grief aux intérêts d’une association dont l’objet est de défendre l’identité 
culturelle du département de la Somme et du patrimoine culturel associé à cette identité ; que 
d’autre part, il ne ressort pas des pièces du dossier que la construction en cause, implantée 
dans un secteur urbanisé extérieur au centre de la ville d’Amiens, serait de nature, soit en 
raison de ses caractéristiques, soit en raison de la spécificité du lieu dans lequel elle est 
implantée, à porter atteinte sur le plan moral ou environnemental aux valeurs qu’entend 
défendre l’association requérante ; que, dès lors, il ne ressort pas du permis de construire 
attaqué qu’il serait susceptible de faire griefs aux intérêts que l’association entend défendre ;  
 
 7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’association « A contre courant » ne 
justifie pas d’un intérêt de nature à lui donner qualité pour demander l'annulation du permis 
de construire litigieux ; que, par suite, sa requête contre ledit permis de construire n’est pas 
recevable ; 
 
 8. Considérant en troisième lieu, qu’aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de 
l’urbanisme, applicable aux permis de construire délivrés à compter de son entrée en vigueur 
le 19 août 2013 : « Une personne autre que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs 
groupements ou une association n'est recevable à former un recours pour excès de pouvoir 
contre un permis de construire, de démolir ou d'aménager que si la construction, 
l'aménagement ou les travaux sont de nature à affecter directement les conditions 
d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou occupe régulièrement 
ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un contrat préliminaire 
mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de l'habitation. » ; 
 
 9. Considérant que M. C. exploite une boulangerie située 161 avenue Saint-Pierre à 
Amiens et qu’il réside à cette même adresse, soit à une distance de 1100 m du site de la 
construction qui fait l’objet du permis de construire attaqué ; que Mme P., qui réside  
11 place Notre-Dame à Amiens, soutient qu’elle exerce son activité de médecin en direction 
d’une clientèle qui réside pour la plus grande partie dans le secteur où le projet doit être 
implanté ; qu’enfin M. Serge D. réside 161 Chaussée Saint-Pierre à Amiens ; que si ces 
requérants font valoir qu’en raison de la fréquentation du bâtiment, qui est susceptible 
d’attirer jusqu’à 2300 personnes, leur tranquillité sera gravement affectée, cette atteinte ne 
ressort pas des pièces du dossier, dès lors qu’il est constant que leurs domiciles se situent 
entre 1,4 et 3 kms de la construction en cause ; qu’il ne ressort pas davantage des pièces du 
dossier que l’activité professionnelle, respectivement de boulanger et de médecin de  
M. C. ou de Mme P. serait susceptible d’être affectée par les personnes fréquentant le 
bâtiment ; que, dès lors, il n’est pas établi que cette construction affecterait directement leurs 
conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de leurs biens ; que, par suite, il résulte 
des dispositions ci-dessus rappelées du code de l’urbanisme que M. C.,  
Mme P. et M. D. ne sont pas recevables à contester le permis de construire attaqué ;  
 
 10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête susvisée tendant à 
l’annulation du permis de construire attaqué est irrecevable ; que, par suite la demande de 
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suspension de ce permis de construire, présentée par l’association « A contre courant »,  
M. C., Mme P. et M. D., n’est pas fondée et ne peut qu’être rejetée ;       
 
 
Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


 
   11. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 
" Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique 
de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation " ; 
 
 
 12. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie 
perdante du paiement par l'autre partie des frais qu'elle a exposés à l'occasion du litige soumis 
au juge ; que les conclusions présentées à ce titre par l’association « A contre courant »,  
M. C., Mme P.  et M. D. doivent dès lors être rejetées ; 
 
 


                                                       O R D O N N E 
 
 


Article 1er : La requête de  l’association « A contre courant »,  M. C.,  Mme P. et  
M. D. est rejetée. 


 


Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à l’association « A contre courant »,  
M. Nicolas C., Mme Florence P.  et M. Serge D.. 
 
Fait à Amiens, le 30 septembre 2015. 
 


 
Le juge des référés, 


 
 


Signé : 
M. DURAND 


 
 
 
La République mande et ordonne à la préfète de la Somme, en ce qui la concerne et à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente ordonnance. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 4 février 2013 et 17 juin 2014,  


la SAS Saga Décor, représentée par Me Gabizon, demande au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures :  


 
1°) de prononcer la décharge, assortie du paiement des intérêts moratoires, des 


cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés mises à sa charge à la suite de la remise en 
cause du crédit d’impôt pour dépenses de recherche au titre des années 2008 et 2009 ; 


 
2°) à titre subsidiaire, d’ordonner une expertise aux fins de décrire les projets de 


recherche, de déterminer quel a été leur objectif respectif et leur apport au regard des 
connaissances et techniques alors existantes ainsi que l’utilisation faite de leur résultat :  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros au titre de l’article  


L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que : 
 
- la procédure aboutissant au rejet de la réclamation préalable est irrégulière ; 
- les neuf projets réalisés sont bien éligibles au crédit d’impôt pour dépenses de 


recherche ;  
- les avis de la direction régionale de la recherche et de la technologie ne peuvent être 


utilisés dès lors que les 3 avis émanent de la même personne, aucune contre-expertise n’a été 
réalisée et l’agent à l’origine de ces avis ne dispose pas des compétences nécessaires pour se 
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prononcer sur l’éligibilité de ses projets au crédit d’impôt pour dépenses de recherche ; 
- les intérêts de retard et la majoration prévue par l’article 1731 du code général des 


impôts ne peuvent lui être appliqués dès lors que le crédit d’impôt pour dépenses de recherche a 
fait l’objet d’un remboursement et non d’une imputation sur l’impôt sur les sociétés. 
 
     Par un mémoire en défense, enregistré le 25 juillet 2013,  l’administrateur général des 
finances publiques de la direction spécialisée de contrôle fiscal Nord conclut au rejet de la 
requête ; 


 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la SAS Saga Décor ne sont pas fondés.  
 
Vu : 
-  la décision de l’administration fiscale statuant sur la réclamation préalable ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des imports et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 17 septembre 2015 : 
 
- le rapport de Mme Alidière, conseiller,  
- et les conclusions de Mme Merino, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant que la SAS Saga Décor, qui a pour activité la décoration sur contenants 


alimentaires en verre, a fait l'objet en 2010 d'une vérification de comptabilité qui a porté sur la 
période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2009 ; qu'à l'issue de ce contrôle, le service a 
partiellement remis en cause les crédits d'impôt pour dépenses de  recherche dont cette société 
avait bénéficié en 2008 et 2009 ; que la société requérante demande, par conséquent, au Tribunal 
la décharge des cotisations d’impôts sur les sociétés ainsi que des intérêts de retard et des 
majorations auxquels elle a été assujettie à la suite de la remise en cause du crédit d’impôt pour 
dépenses de recherche dont elle a bénéficié au titre des années 2008 et 2009 ; 


 
 
Sur la régularité de la procédure suivie devant les services fiscaux :  
 
2. Considérant que les vices qui entachent soit la procédure d’instruction, par 


l’administration, de la réclamation d’un contribuable, soit la décision par laquelle cette 
réclamation est rejetée, sont sans influence sur la régularité des impositions contestées ; qu’il en 
résulte que les moyens invoqués par la SAS Saga Décor tirés, d’une part, de l’irrégularité de la 
procédure liée à l’absence d’avis de la direction de l’organisation et de la promotion de la 
recherche et, d’autre part, du vice de procédure tenant à l’absence de saisine d’un agent chargé 
du ministère de la recherche et de la technologie, sont inopérants et ne peuvent qu’être écartés ; 
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Sur la régularité de la procédure d’imposition : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 45 B du livre des procédures fiscales : « La 


réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises en compte pour la détermination du 
crédit d'impôt défini à l'article 244 quater B du code général des impôts peut, sans préjudice des 
pouvoirs de contrôle de l'administration des impôts qui demeure seule compétente pour 
l'application des procédures de rectification, être vérifiée par les agents du ministère chargé de 
la recherche et de la technologie. » ;  


4. Considérant, en premier lieu, que si, en vertu des dispositions précitées, les agents du 
ministère de la recherche et de la technologie peuvent vérifier auprès d’une entreprise la réalité 
de l’affectation à la recherche des dépenses prises en compte pour la détermination du crédit 
d’impôt, ni ces dispositions, ni aucun texte ou principe ne leur imposent d’engager avec 
l'entreprise un débat oral et contradictoire sur la réalité de cette affectation ; que les dispositions 
précitées n'imposent pas au vérificateur qui, au cours de ses investigations, recueille l'avis du 
ministère de la recherche et de la technologie de soumettre cet avis au débat oral et 
contradictoire ; que, dès lors, la SAS Saga Décor n’est pas fondée à soutenir que c’est à l’issue 
d’une procédure irrégulière, à raison du défaut de débat oral et contradictoire,  que 
l’administration fiscale lui a refusé le bénéfice du crédit d’impôt litigieux ; 


 
5. Considérant, en second lieu, que si la société soutient que l'agent mandaté par la 


Délégation Régionale à la Recherche et à la Technologie, qui a établi les rapports sur le 
fondement desquels s’est prononcée l’administration fiscale, n’a pas les compétences nécessaires 
pour se prononcer sur l’éligibilité de ses projets au crédit d’impôt pour dépenses de recherche et 
qu’une contre-expertise aurait dû être réalisée, il lui appartient cependant d'apporter la preuve de 
ses allégations ; que la requérante n'apporte pas la preuve que M. Fliniaux ne présentait pas les 
qualifications requises pour émettre un avis sur la nature d'opération de recherche scientifique ou 
technique des projets en cause et leur éligibilité par suite au crédit d'impôt recherche ; qu’en 
outre, aucune disposition législative ou réglementaire n’impose, d’une part, qu’une contre-
expertise soit ordonnée et, d’autre part, que les différents avis de la délégation régionale à la 
recherche et à la technologie émanent de différents agents ; que, dès lors, le moyen doit être 
écarté ;  


 
 
Sur le bien-fondé des impositions :  
 
6. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 244 quater B du code général 


des impôts : « I. Les entreprises industrielles et commerciales ou agricoles imposées d'après leur 
bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 
octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies et 44 duodecies peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt 
au titre des dépenses de recherche qu'elles exposent au cours de l'année. (…) ; qu’aux termes de 
l’article 49 septies F de l’annexe III au code général des impôts : « Pour l'application des 
dispositions de l'article 244 quater B du code général des impôts, sont considérées comme 
opérations de recherche scientifique ou technique : a. Les activités ayant un caractère de 
recherche fondamentale, qui pour apporter une contribution théorique ou expérimentale à la 
résolution des problèmes techniques, concourent à l'analyse des propriétés, des structures, des 
phénomènes physiques et naturels, en vue d'organiser, au moyen de schémas explicatifs ou de 
théories interprétatives, les faits dégagés de cette analyse ; / b. Les activités ayant le caractère 
de recherche appliquée qui visent à discerner les applications possibles des résultats d'une 
recherche fondamentale ou à trouver des solutions nouvelles permettant à l'entreprise 
d'atteindre un objectif déterminé choisi à l'avance. / Le résultat d'une recherche appliquée 
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consiste en un modèle probatoire de produit, d'opération ou de méthode ; c. Les activités ayant 
le caractère d'opérations de développement expérimental effectuées, au moyen de prototypes ou 
d'installations pilotes, dans le but de réunir toutes les informations nécessaires pour fournir les 
éléments techniques des décisions, en vue de la production de nouveaux matériaux, dispositifs, 
produits, procédés, systèmes, services ou en vue de leur amélioration substantielle. Par 
amélioration substantielle, on entend les modifications qui ne découlent pas d'une simple 
utilisation de l'état des techniques existantes et qui présentent un caractère de nouveauté. » ; 


 
7. Considérant que le projet Aliénor a pour objectif le développement d’un procédé de 


production afin d’élaborer un revêtement de flacons en verre ayant un aspect de métal brossé qui 
serait adapté à des verres de forme cylindrique ; que, toutefois, il résulte de l’instruction que les 
opérations réalisées étaient d’ordre strictement technique, sans réelle approche expérimentale à 
caractère scientifique ; que, dans ces conditions, c’est à bon droit que l’administration fiscale a 
regardé les opérations menées par cette société comme ne relevant pas de la recherche 
scientifique et technique au sens des dispositions précitées de l’article 49 septies F du code 
général des impôts et n’ouvrant pas droit au bénéfice de l’avantage fiscal sollicité ; 


 
8. Considérant que si la SAS Saga Décor soutient que son projet « Saticoat Soft Touch 


teinte homogène » relatif à la mise en place d’un procédé alternatif au dépolissage acide du 
verre comme éligible au crédit d’impôt pour dépenses de recherche, il résulte de l’instruction 
qu’aucune démarche expérimentale n’est précisément décrite dans les pièces fournies à 
l’administration fiscale et devant le juge de l’impôt ; qu’en tout état de cause, au cours des 
opérations de contrôle, la société requérante a, dans un premier temps, considéré qu’une grande 
partie des travaux avait été effectuée au cours de l’année 2007 avant, dans un second temps, 
d’indiquer qu’ils avaient été réalisés au cours des années 2008 et 2009 ne permettant pas de 
déterminer au titre de quelle année ce projet a été réalisé ; que, dans ces conditions, dès lors que 
la SAS Saga Décor n’a produit aucun élément permettant d’apprécier le caractère de 
développement expérimental des opérations en cause, c’est à bon droit que l’administration 
fiscale lui a refusé le bénéfice de cet avantage fiscal ; 


 
9. Considérant que la société a mis en place un projet nommé « Projet épargne UV pour 


dépoli acide en lime sur bouteilles de formes » afin d’améliorer un procédé existant pour le 
rendre plus respectueux de l’environnement notamment par l’utilisation d’encres de masque 
moins toxiques que celles utilisées jusqu’à présent ; que, toutefois, la société expose une série 
d’essais ne démontrant pas une démarche expérimentale construite faisant apparaitre des 
questions technologiques ; qu’en outre, il résulte du rapport de la délégation régionale à la 
recherche et à la technologie qu’il n’est pas possible de répartir les travaux liés à ce projet entre 
2007 et 2008 ; que, dans ces conditions, c’est à bon droit que l’administration fiscale a regardé 
les opérations menées par cette société comme ne relevant pas de la recherche scientifique et 
technique au sens des dispositions précitées de l’article 49 septies F du code général des impôts 
et n’ouvrant pas droit au bénéfice de l’avantage fiscal sollicité ; 


 
10. Considérant que, s’agissant du projet « Décor à l’encre plusieurs couleurs » visant à 


mettre en place un procédé permettant les superpositions de plusieurs couleurs d’encre en une 
seule cuisson, il résulte de l’instruction que la société requérante n’apporte aucun élément 
suffisamment précis permettant d’établir la qualification de recherche et développement ; qu’il 
suit de là que ce projet ne peut davantage ouvrir droit au bénéfice du crédit d’impôt pour 
dépenses de recherche ;  


 
11. Considérant que la société a mis en place un projet de machine numérique afin 


d’apporter une réponse à la demande de décors complexes sur des bouteilles dont les formes ne 
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se limitent pas à de simples cylindres ; que la partie informatique de ce projet a été réalisée en 
collaboration avec la société Dubuit sans que la société requérante ne précise la part respective 
de travaux réalisés par chaque société dans ce projet ; que la SAS Saga Décor n’apporte que peu 
d’informations sur le contenu de son travail ne permettant pas de le qualifier de recherche et 
développement ; qu’en outre, la société ne précise pas la partie du travail réalisée dans l’année 
2007 et celle effectuée au titre de l’année 2008 ; que, dès lors, c’est à bon droit que 
l’administration fiscale a regardé les opérations menées comme n’ouvrant pas droit au bénéfice 
de l’avantage fiscal sollicité ;  


 
12. Considérant que le projet « Collage de particules » vise à choisir un type de colle 


adaptée aux spécificités du procédé de collage de particules sur flacons de verre ; que, toutefois, 
la société ne démontre pas le caractère de nouveauté dès lors que l’état de l’art révèle l’existence 
de procédés similaires dans le domaine de la parfumerie ; que, dans ces conditions, la SAS Saga 
Décor n’est pas fondée à soutenir que les travaux réalisés relevaient des dispositions précitées de 
l’article 49 septies F de l’annexe III au code général des impôts ; 


 
13. Considérant que la société a élaboré un projet dénommé « Saticoat soft touch sur 


bouteille de forme » afin de mettre au point un revêtement avec, en particulier, le recours à une 
technique de microbillage ou à un système d’abrasion ; que, toutefois, la société ne démontre pas 
le caractère de nouveauté du projet en invoquant uniquement la forme de l’objet sur lequel la 
société souhaite appliquer ce procédé ; qu’en outre, la société n’a pas établi le caractère 
scientifique ou technologique du projet ; que, dans ces conditions, la SAS Saga Décor n’est pas 
fondée à soutenir que les travaux réalisés relevaient des dispositions précitées de l’article 49 
septies F de l’annexe III au code général des impôts ; 


 
14. Considérant que le projet « Encres Thermofusibles » cherche à superposer plusieurs 


couches d’encre pour obtenir de nouvelles teintes ; qu’il résulte de l’instruction, notamment du 
rapport établi par le délégué régional à la recherche et à la technologie sur demande de 
l’administration, que ce projet consiste en une étude au cas par cas sans aucune approche 
scientifique générique cohérente permettant de déceler un travail de recherche et 
développement ; que, dans ces conditions, la SAS Saga Décor n’est pas fondée à soutenir que 
c’est à tort que les services fiscaux ont remis en cause son droit au crédit d’impôt au titre des 
années 2008 et 2009 ; 


 
15. Considérant que la SAS Saga Décor a mis en place un projet dénommé « Laquage » 


afin de répondre à une demande du marché attendant des revêtements particuliers pour le verre ; 
que, toutefois, la société précise que ce procédé de laquage « est connu dans le domaine du 
flaconnage et de la parfumerie » ; qu’ainsi, elle ne démontre pas le caractère de nouveauté des 
travaux effectués ; que, dans ces conditions, la SAS Saga Décor n’est pas fondée à soutenir que 
les travaux réalisés relevaient des dispositions précitées de l’article 49 septies F de l’annexe III 
au code général des impôts ; 


 
16. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les neuf projets ne sont pas 


éligibles au bénéfice du crédit d’impôt pour dépenses de recherche ; 
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Sur les intérêts de retard et la majoration :  
 
17. Considérant qu’aux termes de l’article 1727 du code général des impôts, dans sa 


version alors en vigueur : « I. - Toute somme, dont l'établissement ou le recouvrement incombe à 
la direction générale des impôts, qui n'a pas été acquittée dans le délai légal donne lieu au 
versement d'un intérêt de retard. A cet intérêt s'ajoutent, le cas échéant, les sanctions prévues au 
présent code. » ; qu’aux termes de l’article 1731 du même code, dans sa version alors en vigueur 
: « 1. Tout retard dans le paiement des sommes qui doivent être versées aux comptables de la 
direction générale des impôts donne lieu à l'application d'une majoration de 5 %. » ; qu’il 
résulte de ces dispositions que l’imputation injustifiée sur les cotisations à l’impôt sur les 
sociétés, du crédit d’impôt prévu par les dispositions de l’article 244 quater B du code général 
des impôts, entre dans le champ des dispositions des articles 1727 et 1731 du code général des 
impôts ; que, toutefois, une société, dont les résultats sont déficitaires, qui obtient le 
remboursement intégral du crédit d’impôt pour dépenses de recherche, ne peut se voir appliquer, 
lors de la remise en cause de ce remboursement, les intérêts de retard et la majoration prévue par 
l’article 1731 du code général des impôts dès lors qu'en raison de l'absence d'imposition de la 
société, le crédit d’impôt n’a pu être imputé sur les cotisations d’impôt sur les sociétés, 
n’entrainant aucune insuffisance de versement de ladite imposition ;  


 
18. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la SAS Saga Décor qui a demandé le 


remboursement immédiat du crédit d’impôt pour dépenses de recherche dont elle s’estimait 
titulaire, au titre des dépenses exposées, d’une part, en 2008 et, d’autre part, en 2009, a déclaré, 
au titre de l’impôt sur les sociétés dus pour ces années, des résultats déficitaires ; que le crédit 
d’impôt pour dépenses de recherche n’ayant pu être imputé sur l’impôt sur les sociétés dû par la 
SAS Saga Décor, il en résulte que le remboursement dudit crédit d’impôt ne peut s’analyser 
comme, d’une part, une somme non acquittée dans le délai légal pour justifier l’application des 
intérêts de retard prévus par l’article 1727 du code général des impôts et, d’autre part, comme un 
retard dans le paiement des sommes devant être versées au comptable ; qu’ainsi, la société doit 
être déchargée du paiement des intérêts de retard et de la majoration prévue par l’article 1731 du 
code général des impôts, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur l’interprétation administrative 
de la loi fiscale ;  


 
19. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’ordonner 


l’expertise demandée par la société requérante, que la SAS Saga Décor n’est fondée à demander 
que la décharge des intérêts de retard et de la majoration prévue par l’article 1731 du code 
général des impôts, mis à sa charge au titre des années 2008 et 2009 ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L.761-1 du code de justice 


administrative : 
 
20. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge 


de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la SAS Saga Décor et non 
compris dans les dépens ; 
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D E C I D E : 


 


Article 1er : La SAS Saga Décor est déchargée des intérêts de retard prévus par les 
dispositions de l’article 1727 du code général des impôts ainsi que de la majoration prévue par 
les dispositions de l’article 1731 du même code mis à sa charge au titre des années 2008 et 2009. 


 
Article 2 : L’Etat versera à la SAS Saga Décor la somme de 1 500 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 


Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
 


   Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la SAS Saga Décor et à  l’administrateur 
général des finances publiques de la direction spécialisée de contrôle fiscal Nord. 
 


 
Délibéré après l'audience du 17 septembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Khater, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 1er octobre 2015. 


 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 


A. ALIDIERE 
 


 
Le président, 


 
signé 


 
O. GASPON  


 
La greffière, 


 
signé 


 
S. CHATELLAIN  


 
 
La République mande et ordonne au ministre des finances et des comptes publics  en ce 


qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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N° 1301805 
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M. Jean-Michel D. 
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Mme Corouge  
Président-rapporteur 
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 M. Truy 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 6 novembre 2015 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(1ère chambre)  


39-03-01-02-03 
C+ 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 13 juillet 2013, M. Jean-Michel D. demande au 


tribunal : 
 
1°) de condamner la communauté d’agglomération de la région de Compiègne à lui 


régler la somme de 13.455 euros au titre du solde d’un marché d’étude, assortie des intérêts 
moratoires ; 


 
2°) de mettre à la charge de la communauté d’agglomération de la région de 


Compiègne une somme de 1.000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Il fait valoir que : 
- dans le cadre du marché « étude de faisabilité et chiffrage du déplacement du club 


d’aviron de Compiègne », le cabinet Juris-éco Espaces Développement a été chargé, en 
qualité de sous-traitant du titulaire du marché, de réaliser des prestations en deux phases, la 
première consistant en 30,5 journées de travail d’un montant de 15.250 euros HT et la 
deuxième phase consistant en 10 journées de travail d’un montant de 5.000 euros HT ; 


- le marché de sous-traitance s’élevait donc à 20.250 euros HT et compte tenu d’une 
remise de 1000 euros HT à 19.250 euros HT ;  


- le titulaire du marché a cependant décidé unilatéralement de ramener la première 
phase à 8.000 euros HT et la seconde à 11.250 euros HT ;  
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- cependant, le cabinet Juris-éco Espaces Développement s’est plié à cette nouvelle 
répartition en facturant la première phase pour un montant de 8.000 euros HT qui a été réglé 
en juin 2012 ;  


- le cabinet Juris-éco Espaces Développement a ensuite transmis une facture des 
prestations correspondant à la deuxième phase pour le montant convenu ;  


- en janvier 2013, le titulaire du marché a cependant demandé au sous-traitant de 
réduire ses prétentions de 50 % au motif qu’il aurait exécuté certaines tâches au lieu et place 
du sous-traitant ;  


- le 15 mars 2013, le sous-traitant a présenté une réclamation préalable auprès du 
maître d’ouvrage ;  


- par application de l’article 116 du code des marchés publics, l’agence de Noyon, 
titulaire du marché, disposait d’un délai de 15 jours pour contester la facturation de son           
sous-traitant ;  


- le titulaire du marché a validé et transmis la facturation émise par le cabinet      
Juris-éco Espaces Développement au maître d’ouvrage ;  


- il ne pouvait par suite revenir sur son accord en transmettant hors délai au cabinet 
Juris-éco Espaces Développement un ordre de service modificatif émis par le maître 
d’ouvrage et ramenant le montant des prestations à 5.625 euros HT ;  


- le maître d’ouvrage est par suite tenu de procéder au paiement des travaux de la 
deuxième phase ;  


- cet ordre de service modificatif n’est pas signé par une personne ayant compétence 
pour engager le pouvoir adjudicateur. 


 
Par un mémoire enregistré le 12 septembre 2013, la communauté d’agglomération 


de la région de Compiègne, représentée par Me Buès, conclut au rejet de la requête et à la 
condamnation du cabinet Juris-éco Espaces Développement à lui verser la somme de               
2.000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- elle a conclu un marché de prestations intellectuelles pour l’ « étude de faisabilité 


et chiffrage du déplacement du club d’aviron de Compiègne » avec un groupement ayant pour 
mandataire la SARL Agence Noyon pour un montant de 88.500 euros HT sous-traitée à 
hauteur de 19.250 euros HT  au cabinet requérant ;  


- le litige porte sur le paiement de la deuxième phase d’un montant de 11.250 euros 
HT contestée par le mandataire du groupement ;  


- sur proposition de la SARL Agence Noyon, une nouvelle répartition des honoraires 
de la phase 2 a été établie au motif que la SARL Agence Noyon avait réalisé certaines tâches 
incombant à son sous-traitant ; 


- le litige portant sur la répartition des honoraires entre la SARL Agence Noyon et 
son sous-traitant, il y a lieu de mettre en cause la SARL Agence Noyon ;  


- il lui appartient en effet d’apporter la preuve des motifs pour lesquels elle a opéré 
sur la deuxième phase de la mission de son sous-traitant un abattement de 50 % ;  


- par application de l’article 9 du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013, le           
sous-traitant doit adresser directement sa facture, accompagnée des justificatifs, au pouvoir 
adjudicateur et au titulaire du marché ;  


- en l’espèce, le cabinet Juris-éco Espaces Développement s’est borné à adresser sa 
facture à la SARL Agence Noyon qui l’a ensuite transmise au pouvoir adjudicateur ; 


- ainsi, le cabinet Juris-éco Espaces Développement ne peut utilement invoquer les 
dispositions de l’article 116 du code des marchés publics ;  
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Par un mémoire enregistré le 24 janvier 2014, M. Jean-Michel D. conclut aux 
mêmes fins par les mêmes moyens. 


 
Il fait valoir que : 
- le titulaire du marché a validé à deux reprises les facturations émises par le cabinet 


Juris-éco Espaces Développement avant de les transmettre au pouvoir adjudicateur avec la 
mention « Situation vérifiée, bon pour paiement » ;  


- la communauté d’agglomération de la région de Compiègne a émis un ordre de 
service modificatif le 18 mars 2013 au-delà du délai de 15 jours prévu à l’article 116 du code 
des marchés publics ;  


- l’article 116 du code des marchés publics a été respecté dès lors que la facturation 
du sous-traitant a été transmise au pouvoir adjudicateur par l’intermédiaire du titulaire du 
marché ;  


 
Par un mémoire enregistré le 10 mars 2014, la SARL Agence Noyon, représentée 


par Me Deguines, conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que : 
- les prestations concernant la deuxième phase n’étaient pas achevées en juillet 


2012 ;  
- le cabinet Juris-éco Espaces Développement n’a transmis ses prestations achevées 


qu’en janvier 2013 après réunion du comité de pilotage de sorte que son travail n’a pu être 
pris en compte ;  


 
Par un mémoire enregistré le 28 avril 2014, M. Jean-Michel D. conclut aux mêmes 


fins par les mêmes moyens ; il fait valoir que : 
- l’ensemble de ses prestations ont été réalisées en juin 2012 et ont d'ailleurs été 


validées par la SARL Agence Noyon qui a apposé la mention « Situation vérifiée, bon pour 
paiement » en septembre 2012 ;  


- la SARL Agence Noyon n’établit pas l’inachèvement des prestations de son sous-
traitant à la date où elle a apposé cette mention ;  


- elle n’établit pas davantage qu’elle aurait en tout ou partie pris en charge des 
prestations lui incombant ;  


- le cabinet Juris-éco Espaces Développement s’est borné, après remise de ses 
prestations, à procéder à des ajustements à la demande du maître d’ouvrage et du titulaire du 
marché ;  


- la SARL Agence Noyon devait, moyennant une rémunération de 40.250 euros HT, 
au maître d’ouvrage 80,5 journées de travail ;  


- elle s’est signalée par son absence de réaction lors des études menées par les 
différents acteurs en charge d’élaborer un projet et n’a transmis qu’avec retard les éléments 
nécessaires au lancement des études qui lui incombaient ;  


- elle n’a jamais transmis les comptes-rendus des réunions organisées sous son 
égide ;  


- le cabinet Juris-éco Espaces Développement a rempli ses obligations concernant la 
première phase et une étude de 150 pages a été remise en mars 2012 à la SARL Agence 
Noyon ;  


- il est à signaler qu’à ce stade, la SARL Agence Noyon avait omis de déclarer le 
cabinet Juris-éco Espaces Développement au maître d’ouvrage en qualité de sous-traitant ;  


- le sous-traitant qui s’était engagé à remettre ses études de la deuxième phase en 
juillet 2012, les a remises le 1er juin 2012 sous la forme d’un rapport de 188 pages ;  
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- ce rapport a donc été remis en juin 2012 à la SARL Agence Noyon et son paiement 
a été validé par elle en septembre 2012 ;  


- elle a consenti, alors qu’elle n’y était pas tenue, à apporter son assistance à la 
SARL Agence Noyon au-delà de ses obligations contractuelles alors que ces travaux 
incombaient normalement au mandataire du groupement, la SARL Agence Noyon laquelle 
n’avait visiblement pas lu ses travaux et a conduit sa mission de façon chaotique ;  


- le cabinet Juris-éco Espaces Développement a fait une analyse de 14 sites 
d’implantation de la base nautique alors que contractuellement elle n’était tenue qu’à 3 sites ;  


- en réalité, le travail effectué de septembre 2012 à janvier 2013 présentait le 
caractère de travaux supplémentaires qui ouvraient droit à rémunération ;  


- enfin, et contrairement à ce que soutient la SARL Agence Noyon, ces travaux 
complémentaires ont été adressés aux acteurs concernés dès le 21 décembre 2012 soit bien 
avant la réunion du comité de pilotage qui a eu lieu en janvier 2013.  


 
Par un mémoire enregistré les 1er et 16 octobre 2014, la SARL Agence Noyon, 


représentée par Me Deguines, conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens. 
 
Elle fait valoir en outre que : 
- le cabinet Juris-éco Espaces Développement n’établit pas avoir rempli l’intégralité 


de sa mission.  
 
Par un mémoire enregistré le 23 mars 2015, M. Jean-Michel D. conclut aux mêmes 


fins par les mêmes moyens. 
 
Il fait valoir en outre que : 
-  le titulaire du marché lui reproche de ne pas avoir fourni une cartographie qui ne 


lui incombait pas ;  
- les travaux de la deuxième phase ont été retardés de février à septembre 2012 pour 


recueillir l’avis de l’Etat ; 
- pendant cette période, la  SARL Agence Noyon ne s’est pas préoccupée de sa 


mission ;  
- le rapport de la deuxième phase a été remis le 1er juin 2012 par le sous-traitant ;  
- la  SARL Agence Noyon a, en septembre et décembre 2012, validé ses demandes 


de paiement ;  
-  la  SARL Agence Noyon a été dans l’incapacité de suivre cette étude et d’intégrer 


ses travaux à ceux des deux autres prestataires ;  
-  elle n’établit pas en tout état de cause que le cabinet Juris-éco Espaces 


Développement n’aurait pas accompli sa mission.  
 
Vu :  
- les autres pièces du dossier ;  
- la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ;  
- le code des marchés publics ;  
- le code de justice administrative ;  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge,  
- et les conclusions de M. Truy, rapporteur public ; 
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1. Considérant que, dans le cadre du marché « Etude de faisabilité et chiffrage du 


déplacement du club d’aviron de Compiègne », M. Jean-Michel D., exploitant à titre 
individuel le cabinet Juris-éco Espaces Développement, s’est vu confier, en qualité de sous-
traitant agréé, par la SARL Agence Noyon, mandataire du groupement de maîtrise d'œuvre en 
charge de l’étude, des prestations à réaliser en deux phases pour un montant global de               
19.250 euros HT ; que M. Jean-Michel D. demande au tribunal la condamnation de la 
communauté d’agglomération de la région de Compiègne à lui verser le solde de son marché 
de sous-traitance à hauteur de 13.455 euros TTC;  


 
2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 8 de la loi n° 75-1334 du 


31 décembre 1975 : « L'entrepreneur principal dispose d'un délai de quinze jours, comptés à 
partir de la réception des pièces justificatives servant de base au paiement direct, pour les 
revêtir de son acceptation ou pour signifier au sous-traitant son refus motivé d'acceptation. 
Passé ce délai, l'entrepreneur principal est réputé avoir accepté celles des pièces 
justificatives ou des parties de pièces justificatives qu'il n'a pas expressément acceptées ou 
refusées. /Les notifications prévues à l'alinéa 1er sont adressées par lettre recommandée avec 
accusé de réception » ; et qu’aux termes de l’article 116 du code des marchés publics dans sa 
rédaction alors applicable : « Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au 
nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de 
réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé./ Le titulaire dispose d'un délai de 
quinze jours à compter de la signature de l'accusé de réception ou du récépissé pour donner 
son accord ou notifier un refus, d'une part, au sous-traitant et, d'autre part, au pouvoir 
adjudicateur ou à la personne désignée par lui dans le marché./ Le sous-traitant adresse 
également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur ou à la personne désignée dans 
le marché par le pouvoir adjudicateur, accompagnée des factures et de l'accusé de réception 
ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l'avis postal attestant 
que le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé./Le pouvoir adjudicateur ou la personne 
désignée par lui dans le marché adresse sans délai au titulaire une copie des factures 
produites par le sous-traitant./ Le pouvoir adjudicateur procède au paiement du sous-traitant 
dans le délai prévu par l'article 98. Ce délai court à compter de la réception par le pouvoir 
adjudicateur de l'accord, total ou partiel, du titulaire sur le paiement demandé, ou de 
l'expiration du délai mentionné au deuxième alinéa si, pendant ce délai, le titulaire n'a notifié 
aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'avis 
postal mentionné au troisième alinéa» ;  


 
3. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de la loi du 31 décembre 1975 


et du code des marchés publics, que, si l’entrepreneur principal dispose d’un délai de quinze 
jours à compter de la date à laquelle il a été saisi, par le sous-traitant, d’une demande tendant 
à son paiement direct par le maître d’ouvrage, pour faire connaître son acceptation ou son 
refus motivé, il doit, faute d’avoir formulé un tel refus dans ce délai, être regardé comme 
ayant accepté définitivement la demande de paiement ; que, dès lors, le refus qu’il exprimerait 
après l’expiration du délai de quinze jours ne saurait constituer le refus motivé, au sens de ces 
dispositions, sur lequel le maître d’ouvrage peut régulièrement fonder son refus de payer au 
sous-traitant les sommes demandées ; 


 
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, par courrier dont le titulaire du 


marché a accusé réception le 20 septembre 2012, le cabinet Juris-éco Espaces Développement 
a sollicité le paiement des prestations de la phase 2 de sa mission pour un montant de           
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11.250 euros HT ; que, dans le délai de quinze jours imparti par les dispositions de l’article 8 
de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 et l’article 116 du code des marchés publics, le 
titulaire du marché n’a pas signifié au sous-traitant son refus motivé d’acceptation mais a 
porté sur la demande de paiement, le 20 septembre 2012, « situation vérifiée, bon pour 
paiement »  ; que, si les dispositions de l’article 116 du code des marchés publics prévoient en 
outre que la demande de paiement doit être adressée au pouvoir adjudicateur, cette 
disposition, qui ne concerne que les relations entre le sous-traitant et le maître d’ouvrage, 
demeure sans influence sur les relations entre le titulaire du marché et son sous-traitant qui 
demeurent régies par l’article 8 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 et des alinéas 1 et 2 
de l’article 116 du code des marchés publics ; que, par suite, faute d’avoir formulé dans le 
délai de quinze jours qui lui était imparti un refus motivé sur la demande de paiement direct 
du cabinet Juris-éco Espaces Développement, le titulaire du marché doit être regardé comme 
ayant accepté définitivement la demande de paiement du sous-traitant ;  


 
5. Considérant, d’autre part, que les procédures instituées par les dispositions 


précitées de l'article 8 de la loi du 31 décembre 1975 et de l'article 116 du code des marchés 
publics ne font pas obstacle au contrôle par le maître de l'ouvrage du montant de la créance du 
sous-traitant, compte tenu des travaux qu'il a exécutés et des prix stipulés par le marché 
(CE, 28 avril 2000, n° 181604 société Peinture Normandie) ; que, si, pour fonder son refus de 
verser au sous-traitant la moitié de la somme contractuellement due, le maître d’ouvrage a fait 
grief au cabinet Juris-éco Espaces Développement de ne pas avoir rempli l’intégralité de ses 
prestations, il ne résulte pas de l’instruction que le titulaire du marché, la SARL Agence 
Noyon, aurait été contrainte d’exécuter au lieu et place du sous-traitant des prestations qui ne 
lui incombaient pas ; qu’en particulier, le cabinet Juris-éco Espaces Développement fait valoir 
sans être contredit qu’il a consenti, alors qu’il n’y était pas tenu, à apporter son assistance à la 
SARL Agence Noyon au-delà de ses obligations contractuelles alors que ces prestations 
incombaient normalement au titulaire du marché en participant notamment à 9 réunions de 
travail sur les 5 qui lui incombaient et  en menant une analyse sur 14 sites d’implantation de la 
base nautique alors que, contractuellement, il n’était tenu qu’à 3 sites ; qu’enfin le maître 
d’ouvrage n’établit par aucun élément que le cabinet Juris-éco Espaces Développement 
n’aurait pas rempli, même partiellement, la deuxième phase de sa mission ; qu’il suit de là que 
la communauté d’agglomération de la région de Compiègne ne pouvait, sans méconnaître les 
droits du sous-traitant, procéder à la réfaction de la moitié de rémunération contractuellement 
due et que M. Jean-Michel D., exploitant du cabinet Juris-éco Espaces Développement,  est 
fondé à demander le paiement du solde de son marché de sous-traitance pour la totalité de son 
montant ;  


 
6. Considérant que, par application des dispositions de l’article 116 du code des 


marchés publics, la somme de 13.455 euros TTC allouée par le présent jugement sera assortie 
des intérêts moratoires prévus par l’article 98 du code des marchés publics ; que le point de 
départ des intérêts moratoires doit être fixé à l’expiration du délai de 15 jours imparti au 
titulaire du marché pour accepter la demande de paiement du sous-traitant, augmenté du délai 
de trente jours prévu au 1° de l’article 98 du code des marchés publics ; qu’il en résulte que 
les intérêts moratoires commenceront à courir 45 jours après la réception le 20 septembre 
2012,  par la SARL Agence Noyon, de la demande de paiement du sous-traitant ;  


 
7. Considérant enfin qu’à défaut de chiffrage,  la demande du cabinet Juris-éco 


Espaces Développement tendant au remboursement des frais liés à une avance de crédit 
consentie par la société Oséo doit être écartée ;  
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8. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la 
charge de la communauté d’agglomération de la région de Compiègne une somme de 1.000 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; que les dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mis à la charge 
de M. Jean-Michel D. les frais non compris dans les dépens exposés par la 
collectivité publique ;  


 
 


D E C I D E 
 
Article 1er : La communauté d’agglomération de la région de Compiègne est condamnée à 
verser à M. Jean-Michel D. une somme de 13.455 euros TTC. Les intérêts moratoires portant 
sur cette somme commenceront de courir à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter du 
20 septembre 2012.  
 
Article 2 : la communauté d’agglomération de la région de Compiègne versera à M. Jean-
Michel D. une somme de 1.000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.  
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Jean-Michel D., à la SARL Agence Noyon et 
à la communauté d’agglomération de la région de Compiègne.  
 


Délibéré après l'audience du 6 novembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente du tribunal,  
Mme Ferrand, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 20 novembre 2015. 
 
L’assesseur le plus ancien, 


 
 
 


signé 
L. Ferrand  


Le président-rapporteur, 
 
 
 


signé 
E. Corouge 


Le greffier, 
 
 
 


signé 
M.-O. Swartvagher 


 
 La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


68-03-025-01 
135-05 
C 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 15 juillet 2013 et un mémoire enregistré le 16 avril 2015, 


la Communauté de communes du Val de Noye, représentée par la SCP Lebegue-Pauwels-
Derbise, demande au Tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 23 mai 2013 par lequel le maire d’Ailly-sur-Noye a 
sursis à statuer sur sa demande de permis de construire relative à la construction des 
ateliers de l’association « du souffle de la terre » ; 
 
2°) de condamner la commune d’Ailly-sur-Noye à lui verser une somme de 1 500 euros 
au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi qu’aux dépens. 


 
La communauté de communes du Val de Noye soutient : 
- qu’elle bénéficiait d’un permis tacite obtenu dans le délai de trois mois à compter du dépôt de 
sa demande enregistrée en mairie le 27 février 2013, dès lors que la demande de pièces 
complémentaires, qui ne lui est parvenue que le 28 mars 2013, était tardive, au regard du délai 
d’un mois prévu par les dispositions de l’article R. 423-18 du code de l’urbanisme ; qu’en tout 
état de cause, la commune ne pouvait se prévaloir de délais spéciaux justifiant que le délai 
d’instruction de sa demande soit prolongé, en lui opposant la prétendue nécessité d’obtenir 
l’accord préalable du préfet sur sa demande, au regard de l’article R. 324-15 du code de 
l’urbanisme ; que l’arrêté attaqué du 23 mai 2013, qui ne lui a été présenté que le 27 mai suivant, 
constitue en conséquence un retrait du permis qu’elle avait tacitement obtenu à cette date ; 
- qu’en conséquence, la procédure contradictoire prévue par l’article 24 de la loi n°2000-321 du 
12 avril 2000 n’a pas été respectée ; 
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- que cet arrêté est entaché d’un défaut de motivation en droit dans la mesure où il fait référence 
à un document d’urbanisme inexistant, à savoir le plan local d’urbanisme en cours d’élaboration, 
alors que le projet est conforme au plan d’occupation des sols existant ; 
- que l’arrêté est entaché d’une erreur de droit, dès lors que, si la délivrance des autorisations 
d’urbanisme était toujours dévolue à la commune, elle n’était plus compétente en matière 
d’élaboration du document d’urbanisme et ne pouvait donc s’en référer au document dont elle 
avait commencé et poursuivi l’élaboration ; 
- que le délai de deux ans prévu par les dispositions de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, 
pour permettre à une commune de faire approuver son projet de plan local d’urbanisme après un 
transfert de compétence à un établissement public de coopération intercommunale, a expiré le 20 
novembre 2014 et, à supposer que l’arrêté attaqué puisse être vu comme une décision de sursis à 
statuer sur sa demande, celle-ci serait dès lors devenue sans objet ; 
- que le transfert de compétence prévu par le code de l’urbanisme doit être entendu au sens large 
comme comprenant tant l’élaboration que la révision et la modification d’un document 
d’urbanisme, en application de l’alinéa 13 de l’article L. 5211-5 du code général des collectivités 
territoriales ; que l’alinéa 9 de l’article L. 123-1-1 du code de l’urbanisme dans sa version issue 
de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 
confirme d’ailleurs cette interprétation ; 
- que l’arrêté attaqué est entaché d’une erreur de fait et d’une erreur d’appréciation ; que le préfet 
a d’ailleurs exercé un recours gracieux contre cet arrêté en précisant que l’implantation du projet 
invoquée par la commune, en zone N et en sous secteur Np de cette zone, ne ressortait d’aucun 
des documents d’urbanisme en cours d’élaboration qui lui ont été transmis, avant le transfert de 
compétence en matière d’élaboration d’un document d’urbanisme vers la communauté de 
communes, mais uniquement de documents élaborés par la commune, après ce transfert ; 
- que le maire d’Ailly-sur-Noye a commis un détournement de pouvoir en faisant obstacle au 
projet, sur la base d’une compétence en matière d’élaboration d’un document d’urbanisme que la 
commune ne possédait plus ; 
- que l’arrêté attaqué porte atteinte au principe de libre administration des collectivités 
territoriales en se basant sur l’exercice irrégulier d’un pouvoir, alors que la communauté de 
communes a délibéré, dès le 7 février 2013, afin de prescrire l’élaboration d’un plan local 
d’urbanisme intercommunal. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 27 octobre 2014 et 20 avril 2015, la 


commune d'Ailly-sur-Noye, représentée par la SCP Ricard-Demeure et associés, conclut au rejet 
de la requête et demande au tribunal de condamner la communauté de communes du Val de 
Noye à lui verser une somme de 4 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
La commune d’Ailly-sur-Noye soutient qu’aucun des moyens soulevé par la requérante n’est 
fondé. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- l’ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des 
procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme ; 
- l’arrêté du préfet de la Somme du 20 novembre 2012 modifiant les statuts de la 
communauté de communes du Val de Noye ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Ferrand, 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public, 
- et les observations de Me Demeure pour la commune d’Ailly-sur-Noye. 
 
 
Une note en délibéré, présentée par la commune d’Ailly-sur-Noye, a été enregistrée le 


1er octobre 2015. 
 


 
1. Considérant que la communauté de communes du Val de Noye demande l’annulation 


de l’arrêté en date du 23 mai 2013, par lequel le maire d’Ailly-sur-Noye a décidé de surseoir à 
statuer sur sa demande de permis de construire relative à un projet de construction d’ateliers sur 
un terrain situé chemin d’Alforweiler, au lieu-dit « Le marais », sur le territoire de cette 
commune ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 123-1 du code de 


l’urbanisme, dans sa version issue de l’ordonnance du 5 janvier 2012 susvisée : « (…) Lorsqu'il 
est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale compétent, le plan local 
d'urbanisme couvre l'intégralité de son territoire. Lorsqu'il est élaboré par une commune non 
membre d'un établissement public compétent, le plan local d'urbanisme couvre l'intégralité de 
son territoire. (…) Lorsque le périmètre d'un plan local d'urbanisme en cours d'élaboration ou 
de révision est intégré dans sa totalité dans le périmètre d'un établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, ce plan ne peut 
être approuvé ou révisé que par l'établissement public nouvellement compétent et, ce, dans son 
périmètre initial si le débat sur le projet d'aménagement et de développement durables a été tenu 
avant cette intégration et si l'approbation ou la révision a lieu dans le délai de deux ans suivant 
l'intégration. (…). » ; qu’il résulte de ces dispositions que dès lors que le transfert de la 
compétence en matière d’élaboration d’un document d’urbanisme d’une commune vers un 
établissement public de coopération intercommunale dont elle est membre a pris effet, cette 
commune ne peut légalement continuer à poursuivre la mise en œuvre de cette compétence sur 
son territoire, quand bien même le document d’urbanisme en cours d’élaboration, à la date 
d’effet de ce transfert de compétence, peut, par exception et sous certaines conditions que ces 
dispositions prévoient, faire l’objet d’une approbation par l’autorité nouvellement compétente, 
dans son périmètre communal initial ; 


 
3. Considérant que si par une délibération de son conseil municipal du 


28 septembre 2006, la commune d’Ailly-sur-Noye a prescrit l’élaboration du plan local 
d’urbanisme applicable sur son territoire, le transfert de sa compétence en matière d’élaboration 
d’un plan local d’urbanisme intercommunal, vers la communauté de communes du Val de Noye, 
opéré par l’arrêté du préfet de la Somme du 20 novembre 2012, intégrant cette compétence dans 
les statuts de cet établissement public de coopération intercommunale, entrainait nécessairement, 
au jour de la prise d’effet de cet arrêté préfectoral, le dessaisissement total de la commune de sa 
compétence en matière d’élaboration d’un plan local d’urbanisme communal ; qu’à cet égard, ni 
la circonstance que par une délibération du 5 novembre 2012, le conseil municipal d’Ailly-sur-
Noye a approuvé la modification des statuts de la communauté de communes sous condition que 
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cet établissement s’engage à lancer la procédure de plan local d’urbanisme intercommunal sans 
tarder et que ce document reprenne l’intégralité des travaux actuels du plan communal en cours 
d’élaboration, ni la circonstance que le conseil communautaire de la communauté de communes 
du Val de Noye ait approuvé, le 7 février 2013, une délibération prescrivant l’élaboration d’un 
plan local d’urbanisme intercommunal sur l’ensemble de son territoire, sans poursuivre 
l’élaboration du projet de plan local d’urbanisme initié par la commune d’Ailly-sur-Noye, 
postérieurement à cette délibération, ne sont de nature à faire regarder la commune d’Ailly-sur-
Noye comme n’ayant pas été effectivement dessaisie de sa compétence en matière d’élaboration 
d’un document d’urbanisme, dès la date de transfert de cette compétence ; 


 
4. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article L. 123-6 du code de 


l’urbanisme : « (…) A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un 
plan local d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les 
conditions et délai prévus à l'article L. 111-8, sur les demandes d'autorisation concernant des 
constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre 
plus onéreuse l'exécution du futur plan. » ; qu’en application de ces dispositions, il appartient à 
l’autorité compétente pour surseoir à statuer sur une demande de permis de construire de prendre 
en compte les orientations d’un futur plan local d’urbanisme, dès lors qu’elles traduisent un état 
suffisamment avancé de ce plan, pour apprécier si une construction serait de nature à 
compromettre son exécution ou à la rendre plus onéreuse ; que, si le maire d’Ailly-sur-Noye 
pouvait prendre une décision de sursis à statuer sur une demande de permis de construire qui lui 
était présentée, au titre de sa compétence en matière de délivrance des autorisations d’urbanisme 
sur le territoire communal, laquelle n’avait pas été transférée à la communauté de communes du 
Val de Noye, il ne pouvait le faire légalement qu’en fondant cette décision sur l’état 
d’avancement du futur plan local d’urbanisme, au jour de l’arrêté attaqué, selon des actes pris par 
une autorité compétente pour mettre en œuvre l’élaboration de ce plan ; 


 
5. Considérant, d’une part, que la demande de permis de construire présentée le 


27 février 2013 par la communauté de communes du Val de Noye, portait sur un projet de 
construction de bâtiments d’une surface de plancher de 2375 m², permettant à l’association « du 
souffle de la terre » de stocker des accessoires et costumes et de disposer d’ateliers de conception 
ainsi que de bureaux administratifs et commerciaux ; que la décision de sursis à statuer attaquée 
a été prise aux motifs, premièrement, que le terrain d’assiette du projet, dont le classement est 
proposé en zone naturelle du plan local d’urbanisme communal en cours d’élaboration, se situe 
dans le couloir de la vallée de la Noye et occupe une position intermédiaire entre la ville et le 
hameau de Berny-sur-Noye, où la volonté communale est de recréer un « tour de ville » et de 
préserver une coupure verte ainsi que des perspectives lointaines sur le paysage de la vallée,  
deuxièmement, que le secteur Np, où ce terrain se situe, correspond aux constructions publiques 
déjà édifiées à proximité et n’est destiné à permettre que les extensions limitées et harmonieuses 
de cet existant et troisièmement, que les activités organisées sur les lieux par l’association « du 
souffle de la terre » qui rendent les conditions d’accès, de desserte et de stationnement sur la 
zone problématiques, notamment pour les véhicules de secours et imposent la création d’une 
voie nouvelle, pour mettre en place un bouclage au lieu et place d’une voie en impasse ainsi que 
d’une voie de circulation douce pour sécuriser l’accès des piétons aux équipements sportifs du  
secteur ; 


 
6. Considérant, d’autre part, que s’il ressort des pièces du dossier qu’une première 


réunion de concertation publique a été organisée par la commune d’Ailly-sur-Noye sur le 
diagnostic territorial qui avait précédemment conduit le conseil municipal à se prononcer sur les 
grandes orientations de son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), dès 
le 17 avril 2012, alors que celle-ci exerçait encore pleinement sa compétence en matière 
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d’élaboration de son document d’urbanisme, la note d’information datée d’avril 2012, produite à 
l’instance, se borne à définir en termes très généraux, parmi les enjeux de ce PADD, la 
protection des paysages et du patrimoine naturel, notamment la mise en valeur de la vallée de la 
Noye, la densification du tissu urbain existant, en préservant une coupure d’urbanisation entre les 
différentes entités bâties du territoire et en prohibant toute extension des ilots isolés au cœur des 
espaces naturels, ainsi que la prise en compte de voies de liaison douces à créer, dont des sentes 
piétonnes entre les espaces agglomérés ; que ce document, ainsi rédigé et non assorti de 
représentations graphiques concernant précisément la zone où se situe le terrain en litige, n’était 
pas de nature à justifier d’un état suffisamment avancé du projet de plan local d’urbanisme en 
cours d’élaboration permettant d’opposer un sursis à statuer à la demande de permis de 
construire qui avait été présentée par la communauté de communes du Val de Noye ; que par 
ailleurs, il résulte de ce qui a été dit aux points 2 et 3 ci-dessus, que la décision attaquée ne 
pouvait se fonder sur un document d’orientation, d’aménagement et de programmation propre au 
futur secteur Np, qui certes, présente une voie à créer en forme de boucle pour désenclaver le 
pôle d’équipements publics situé dans ce secteur ainsi qu’un projet de valorisation d’une coupure 
verte longée d’une liaison douce, concernant directement le terrain d’assiette du projet, dès lors 
qu’à la date du 8 mars 2013 où ce document a été finalisé, la commune n’était déjà plus 
compétente pour continuer à élaborer son document d’urbanisme ; qu’il en est de même d’un 
projet de règlement rédigé pour ce secteur Np, également daté du 8 mars 2013, qui prévoit que 
seules les extensions des constructions existantes y seraient autorisées, à condition de présenter 
une hauteur n’excédant pas celle du bâti agrandi ; 


 
7 Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la communauté de communes du Val 


de Noye est fondée à soutenir que l’arrêté attaqué est entaché d’une erreur de droit, en ce que 
celui-ci se fonde sur un état d’avancement du document d’urbanisme postérieur à la date à 
laquelle la commune n’avait plus compétence pour en poursuivre son élaboration ; 


 
8. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la requérante est fondée 


à demander l’annulation de l’arrêté du maire d’Ailly-sur-Noye du 23 mai 2013, par lequel celui-
ci a décidé de surseoir à statuer sur sa demande de permis de construire ; 


 
Sur les dépens : 


 
9. Considérant qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : 


« Les dépens comprennent la contribution pour l'aide juridique prévue à l'article 1635 bis Q du 
code général des impôts, ainsi que les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure 
d'instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. Sous réserve de dispositions 
particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances 
particulières de l'affaire justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés 
entre les parties. L'Etat peut être condamné aux dépens. » ; que seuls les dépens liés à 
l'acquittement du timbre fiscal de 35 euros ont été engagés dans le cadre de la présente instance 
par la requérante ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre lesdits dépens à la 
charge de la commune d’Ailly-sur-Noye ; 


 
Sur les frais non compris dans les dépens : 


 
10. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
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qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise 
à la charge de la communauté de communes du Val de Noye, qui n’est pas la partie perdante, la 
somme que demande la commune d’Ailly-sur-Noye, au titre des frais exposés par elle et non 
compris dans les dépens ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit à 
la demande présentée par la communauté de communes du Val de Noye, sur le fondement des 
mêmes dispositions ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : L’arrêté en date du 23 mai 2013 par lequel le maire de la commune d’Ailly-sur-Noye 
a sursis à statuer sur la demande de permis de construire relative à la construction des ateliers de 
l’association du « souffle de la terre », présentée par la communauté de communes du Val de 
Noye, est annulé. 
 
Article 2 : La commune d’Ailly-sur-Noye est condamnée à verser à la communauté de 
communes du Val de Noye une somme de 35 (trente cinq) euros, au titre des dépens. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par la commune d’Ailly sur Noye et par la communauté de 
communes du Val de Noye, au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative, sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la communauté de communes du Val de Noye et à 
la commune d'Ailly-sur-Noye. Copie en sera transmise à la préfète de la Somme. 


 
Délibéré après l'audience du 29 septembre 2015, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
Mme Ferrand et M. de Miguel, premiers conseillers, 
  
Lu en audience publique, le 12 octobre 2015. 
 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 
 


L. Ferrand 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


M. Durand 
Le greffier, 


 
 


signé 
 
 


N. Verjot 
 


 La République mande et ordonne à la préfète de la Somme, en ce qui la concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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  N°1401797 …  
c/ Etat 


Tribunal administratif d’Amiens (3ème)
Audience du 17 novembre 2015


 
Rapporteur : M. BANVILLET Rapporteur public : C. Binand
 
Objet : EDUCATION ET RECHERCHE - 
ENSEIGNEMENT PUBLIC - REFUS 
D'AUTORISATION DE 
PARTICIPATION AUX SORTIES 
SCOLAIRES DE MERES DE FAMILLE 
PORTANT LE VOILE 
 


CONCLUSIONS 
 
 


Par ces treize requêtes enregistrées le 22 mai 2014, et dans le dernier état de leurs écritures, 


des parentes d’élèves de différentes école de l’Oise vous demandent d’annuler la décision du 


4 décembre 2013 par laquelle le DASEN (directeur des services académiques de l’éducation 


nationale) de ce département a interdit la participation à des sorties scolaires, en qualité 


d’accompagnants, de parent d’élèves qui porteraient des tenues ou signes ostentatoires 


d’appartenance religieuse, ainsi que les décisions de refus, ponctuelles ou de principe, 


opposées à partir de la fin de l’année 2013 à leur demandes d’accompagnantes, sauf à 


renoncer à cette occasion au foulard ou voile des femmes musulmanes qu’elles portent 


habituellement. Elles demandent en outre au Tribunal de condamner l’Etat à leur verser à 


chacune  la somme de 1 500 € en réparation du préjudice moral qu’elles indiquent avoir subi, 


du fait de ces décisions illégales, ainsi que les frais d’instance. Le litige a fait l’objet de 


procédures en référé suspension, qui n’ont pas été accueillies, faute que la condition 


d’urgence au sens de l’article L. 521-1 CJA ne soit satisfaite. 


 


Avant d’en venir à l’examen du bien fondé de ces demandes vous devrez apprécier la 


recevabilité des certaines des conclusions, expressément contestée par l’Etat. 


 


S’agissant de la décision en date du 4 décembre 2013, l’administration fait valoir tout d’abord 


qu’il ne s’agit pas d’une décision faisant grief, mais d’une simple lettre de rappel aux 


directeurs d’école du cadre juridique applicable en la matière qu’il leur appartient de mettre 


en œuvre. Toutefois, dans ce document, le DASEN ne se borne pas à rappeler une norme ou 


un cadre d’analyse ou encore des conseils pour régler des situations, mais énonce à partir de 


l’interprétation du principe de laïcité du service public de l’éducation, l’obligation pour les 


parents accompagnants en sortie scolaire de ne porter aucun signe religieux ostentatoire et 
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demande aux directeurs d’école de mettre en œuvre ces consignes. Ce faisant il procède donc 


à une interprétation à caractère général de caractère impératif des lois et règlements qui 


comme telle fait grief (voyez CE Mme Duvignères, n° 233618 18 décembre 2002). Cette 


circulaire, qui traite d’une situation générale et non individuelle, présente un caractère 


réglementaire, de telle sorte que le délai de recours contentieux ouvert à son encontre ne 


commence de courir, contrairement à ce que soutient l’administration, qu’à compter de sa 


publication, et non de la date à laquelle les requérantes en ont eu effectivement connaissance 


(voyez CE 7 juillet 1993 n°101415  Syndicat C.G.T. du personnel de l'hôpital Dupuytren). 


Les  demandes d’annulation sont donc recevables. 


 


En revanche, comme le fait valoir l’administration en défense, les conclusions indemnitaires, 


apparaissent effectivement irrecevables en l’état des dossiers, faute de liaison du contentieux 


avant ou en cours d’instance par une demande d’indemnisation qui aurait été implicitement ou 


expressément rejetée par l’administration, qui n’a pas plus lié le contentieux par ses écritures 


en défense, puisqu’elle a contesté la recevabilité des requêtes avant de défendre au fond 


.(voyez sur les principes CE 11 avril 2008 n °281374 Etablissement français du sang) 


 


S’agissant des conclusions contre les décisions individuelles de principe ou ponctuelles, 


contestées par les requérantes, il convient en revanche d’opérer un tri, car leur existence n’est 


pas toujours établie, comme le fait valoir l’Etat en défense. Mmes A., M., R. et S., ont 


d’ailleurs abandonné en cours d’instance leurs demandes initiales concernant certaines sorties 


auxquelles elles ont pu finalement participer, contrairement à ce qu’elles craignaient tout 


d’abord. 


 


Vous ne pourrez examiner selon nous ces conclusions que lorsqu’il est justifié au dossier d’un 


refus, ponctuel ou de principe, écrit ou prouvé indirectement, opposé à la demande de 


participation à une sortie exprimée par une maman. Ceci exclut les refus non formalisés pour 


des sorties non précisément datées ou pour lesquelles elles ont pu en définitive participer, les 


refus de principe ou individuels non formalisés allégués à partir de refus opposés à d’autres 


mamans, qui ne suffisent pas à établir un refus de leur propre demande, et les sorties pour 


lesquelles les mamans ont seulement fait part d’un volontariat de principe en début d’année 


ou seulement en tant  que de besoin mais sans réitérer leur demande en temps voulu.  
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Au vu de l’ensemble des pièces versées aux dossiers et des échanges entre les parties, cette 


analyse conduit à n’admettre la recevabilité que des seules conclusions dirigées contre les 


refus suivants : 


 


- pour Mme A. : sortie du 7 mai 2014 et accompagnement aux vestiaires lors des sorties 


piscine 


- pour Mme S. sortie du 23 mai 2014 


- pour Mme A.  accompagnement aux vestiaires lors des sorties piscine  


- pour Mme Z. sortie du 14 février 2014, sortie du 5 mai 2014 et  accompagnement aux 


vestiaires lors des sorties piscine 


- pour Mme E. sortie du 21 février 2014, compte tenu de l’accord de la directrice donné 


sauf port du voile, sortie du 21 mars 2014 et du 13 mai 2004 


- Mme L. sortie du 31 mars 2014 


- Mma H. sortie du 6 mai 2014 


- Mme C. sortie du 10 décembre 2013 15 avril 2014, sortie du 6 juin 2014 


 


Après ces préalables, venons-en à l’examen du bien fondé des demandes d’annulation. 


 


Vous écarterez rapidement le moyen tiré du défaut de motivation des décisions de refus 


individuelles au regard de la loi du 11 juillet 1979 : ces décisions ne constituent ni une 


sanction, ni une mesure de police et ne restreignent pas par elles-mêmes une liberté publique, 


ni ne constituent le refus d’un droit, aucune disposition législative ou réglementaire ni aucun 


principe ne conférant un droit pour les parents d’élèves à participer aux sorties scolaires. Il 


s’agit seulement d’une mesure destinée à faciliter matériellement le fonctionnement du 


service public, en permettant de contribuer à la sécurité et la surveillance des enfants pour des 


activités pédagogiques réalisées par l’enseignant, qui se déroulent hors des locaux scolaires. 


Les circulaires ministérielles indiquent d’ailleurs clairement que les adultes accompagnants 


peuvent être du personnel de l’éducation nationale, des ATSEM ou des bénévoles associatifs 


ou des parents d’élèves. 


 


Vous écarterez également le moyen tiré de l’erreur de fait évoqué dans les requêtes, qui n’est 


pas assorti des précisions suffisantes pour en apprécier le bien fondé. Il n’est d’ailleurs pas 


repris dans les dernières écritures. 
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Les autres moyens tiennent à la rupture d’égalité des usagers du service public de la 


discrimination illégale à laquelle procèdent l’ensemble de ces décisions ainsi que de l’erreur 


de droit dont elles sont entachées, au regard du motif qui les fondent, à savoir l’interdiction du 


port d’un signe religieux ostentatoire pour les parents accompagnants. 


 


Ces moyens sont inopérants à l’encontre de certaines des décisions individuelles de refus, qui 


n’ont pas été prises en raison du port du voile : C’est le cas des refus opposés à Mme A., à 


Mme S. pour la sortie du 23 mai 2014, à Mme H. pour la sortie du 6 mai 2014 et à Mme C. 


pour la sortie du 6 juin 2014, qui sont fondés, de leur lettre même, sur le nombre suffisant 


d’accompagnateurs déjà atteint. Les attestations produites, selon lesquelles certaines des 


intéressées participaient auparavant aux sorties ne suffisent pas à établir que ce motif serait 


fallacieux ou que les décisions seraient entachées d’un détournement de pouvoir. Précisons 


également qu’il en va de même pour les décisions du DASEN ou du ministre de l’éducation 


nationale lorsqu’ils ont rejeté implicitement un recours hiérarchique contre ces refus ou  à 


plus forte raison contre des refus dont l’existence n’est pas avérée.  


 


Ces moyens, qui sont le nœud des litiges ne sont donc opérants qu’à l’encontre de la décision 


à caractère réglementaire du DASEN en date du 4 décembre 2013 et contre les décisions 


individuelles restantes dont il est établi qu’elles ont été prises pour son application, que ce soit 


par leur lettre même, ou, lorsqu’elles sont seulement verbales, par des preuves indirectes, par 


exemple des attestations relatant qu’il a été annoncé un refus en raison du port du voile. 


 


Venons-en, enfin, à l’examen de ces moyens. 


 


Le DASEN a estimé que les parents accompagnant les élèves, et non leurs enfants, durant les 


sorties scolaires étaient des collaborateurs occasionnels du service public de l’éducation, et 


comme tels soumis à l’ensemble des obligations découlant du principe constitutionnel de 


laïcité, en application duquel le port de signes religieux ostentatoires était interdit. 


 


Le Conseil d’Etat a été amené à rappeler dans son étude sur la laïcité rendue le 19 décembre 


2013 à la demande du défenseur des droits, le cadre d’analyse applicable.  


 


Pour le résumer simplement, car les principes sont assez simples, il convient de distinguer, à 


ce jour  en terme de catégories juridiques pertinentes en la matière, d’une part l’agent du 
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service public, qui le met en œuvre, et d’autre part celui qui en est le sujet, dont la figure 


emblématique est portée par l’usager du service public. Les notions de collaborateur 


occasionnel ou de participant du service public, présentent un caractère fonctionnel, qui n’a de 


sens que pour régler les questions particulières pour lesquelles elles ont été mises en place, 


c'est-à-dire essentiellement pour définir le régime de responsabilité de l’administration à leur 


égard. Ainsi, le collaborateur occasionnel du service public bénéficie, en cas de dommage 


survenu dans l’exercice de sa participation au service public, de la même protection que celle 


accordée à l’un de ses agents, bien qu’il n’ait aucun lien statutaire ou contractuel avec elle. 


 


L’agent se trouve soumis à la plus stricte neutralité, l’homme ou la femme, avec ses 


convictions, ses forces et ses faiblesses, devant nécessairement disparaître devant le service 


public qu’il incarne, dont la laïcité est posée par la Constitution. Il ne peut donc en aucune 


manière manifester, durant ses heures de service, ses convictions religieuses, et ce même s’il 


n’est pas en contact avec le public (voyez CE n°217017 3 mai 2000). 


 


En revanche, l’usager n’est en lui-même aucunement tenu à une obligation de laïcité, la 


Constitution garantissant au contraire la liberté de pensée et de conviction. Sa liberté ne 


connaît donc de limite que celle posée par le législateur et celle nécessaire au bon 


fonctionnement du service public, notamment vis-à-vis de son objet et des autres usagers. 


Ainsi, le port d’un signe ou d’une tenue religieuse n’est pas interdite, c’est un comportement 


ostentatoire, c'est-à-dire un prosélytisme, qui l’est, dans la mesure, et dans la mesure 


seulement, où il perturbe le service public (voyez CE 27 novembre 1996 sur ce point pour le 


port du foulard par les élèves musulmanes). Dans les établissements scolaires publics, l’article 


L. 141-5-1 du code de l’éducation est venu poser une limite supplémentaire en interdisant le 


port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 


religieuse.  


 


Le DASEN, par delà une référence malheureuse à la notion de collaborateur occasionnel de 


service public, qui n’est pas pertinente par elle-même, ne nous paraît pas avoir entendu édicter 


une norme ex nihilo, ce qu’il ne pourrait compétemment faire, mais bien faire application aux 


parents accompagnants du régime applicable aux agents. C’est ce qui fonde son raisonnement, 


puisqu’il énonce que les parents ne sont pas présents en qualité de parent d’un élève, mais 


bien à la demande de l’enseignant et sous son autorité, pour faciliter l’accomplissement du 


service public. 
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La réponse n’est pas frappée du sceau de l’évidence. 


 


Tout d’abord, s’il est vrai que le parent accompagnant concourt à la réalisation de 


l’enseignement, assuré par le professeur, et se trouve placé sous son pouvoir de direction, il 


semble pour le moins hardi d’assimiler cette situation à un lien hiérarchique envers celui-ci et 


encore plus envers l’Etat, dont il n’est pas un agent rémunéré ou défrayé, statutaire ou 


vacataire. Le lien s’apparente plus à celui noué avec le service public par un quasi-


cocontractant ou un usager, ayant un rôle actif, tout comme les élèves d’ailleurs. Or, la 


participation active d’un tiers au fonctionnement du service public n’implique pas 


nécessairement de le qualifier d’agent avec les obligations qui s’y attachent (voyez CE 


n°215550 27 juillet 2001 pour des sœurs d’une congrégation intervenant dans les prisons pour 


des animations culturelles et éducatives). Et on peut relever que traditionnellement, les 


parents d’élèves, en tant que tels, sont des usagers du service public de l’éducation (voyez CE 


22 mars 1941 union des parents d’élèves de l’enseignement libre ou plus récemment TA Nice 


9 juin 2015 N° 1305386) et que le code de l’éducation les intègre d’ailleurs dans son article L. 


111-1 à la communauté éducative, ce qui implique l’association de leurs représentants au 


fonctionnement du service public. 


 


Vous pourriez vous interroger toutefois sur l’existence d’un principe constitutionnel que 


révélerait l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation, sur une obligation de laïcité dans 


l’enseignement primaire et secondaire public au contours renforcés, interdisant à l’ensemble 


des membres de la communauté éducative, agents et usagers, de manifester ostensiblement 


leur conviction religieuse dans le temps scolaire. C’est la position qui semble avoir inspiré un 


jugement du tribunal administratif de Montreuil rendu le 22 novembre 2011 n°1012015, qui 


n’a fait l’objet d’aucun recours, le principe de neutralité de l’école laïque faisant obstacle, 


selon les termes de ce jugement, à ce que les parents d’élèves manifestent, dans le cadre de 


l’accompagnement d’une sortie scolaire, par leur tenue ou par leurs propos, leurs convictions 


religieuses, politiques ou philosophiques. Pourrait aller dans ce sens, l’affirmation posée par 


l’article L.111-1 selon laquelle le service public de l’éducation, grâce à la coopération des 


membres de la communauté éducative, fait acquérir aux élèves le respect de la laïcité et, la 


finalité même de l’article L 141-5-1 qui vise à gommer la manifestation ostentatoire de la 


religion dans l’école, y compris pour ses usagers principaux.  
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Toutefois, cet article est précisément et exclusivement destiné aux élèves, compte tenu de leur 


situation particulière, et l’extension de l’obligation à des participants ponctuels, qui n’assurent 


pas une mission pédagogique, qui est et doit être laïque par nature, mais de  simple facilitation 


matérielle, notamment pour la sécurité des déplacements, n’apparaît dès lors pas aller de soi, 


en l’absence d’intention du législateur exprimée dans les débats parlementaires, pour poser un 


principe de neutralité absolue de l’ensemble de la communauté éducative, alors que celle-ci 


est par essence  formée de composantes diversifiées, à l’image de la société.  


 


Le DASEN a donc commis une erreur de droit en interdisant systématiquement le port d’une 


tenue manifestant l’appartenance religieuse, sans rechercher si, au cas par cas, cette tenue 


traduisait un comportement de prosélytisme, suivant les principes exprimés par le Conseil 


d’Etat en 1996 pour le port du voile musulman par une élève, avant la modification du code 


de l’éducation, ou était de nature à perturber le bon fonctionnement du service public ou le 


bon accomplissement matériel de leur tâche d’accompagnant. 


 


L’administration soutient en défense que l’instruction du DASEN vise justement à éviter ce 


prosélytisme et les difficultés qui adviendraient pour le service public en cas de 


désapprobation que manifesteraient d’autres parents, en privilégiant les parents qui adoptent 


une tenue neutre. Toutefois, cette interprétation ne ressort pas des termes mêmes de la 


décision du DASEN qui a servi de fondement aux refus en litige et qui pose une interdiction 


absolue. Il ne pourrait donc être envisagé de procéder à une substitution de motifs, pour les 


décisions individuelles, d’autant moins que l’administration n’apporte aucun élément factuel 


pour dénoter d’un prosélytisme des mamans, qui, pour certaines, ont participé dans le passé à 


des sorties sans difficultés signalées, ni au cas par cas de raisons objectives d’organisation des 


sorties ou de crainte pour la sécurité. 


 


Nous vous proposerons donc, partageant la position du TA de Nice plutôt que celle du TA de 


Montreuil, d’accueillir le moyen tiré de l’erreur de droit et d’annuler la décision du 4 


décembre 2013 ainsi que les décisions suivantes : pour Mme A. le refus d’accompagnement 


aux vestiaires lors des sorties piscine, pour Mme Z. le refus pour la sortie du 14 février 2014, 


la sortie du 5 mai 2014 et l’accompagnement aux vestiaires lors des sorties piscine, pour Mme 


E. le refus pour la sortie du 21 février 2014, du 21 mars 2014 et du 13 mai 2004, pour Mme L. 


le refus pour la sortie du 31 mars 2014 et pour Mme C.le refus pour les sorties du 10 


décembre 2013 et 15 avril 2014. 
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Nous indiquerons rapidement que le moyen tiré de l’atteinte à l’égalité entre les usagers 


pourrait être également accueilli, la différence de traitement n’étant pas justifiée par des 


différences de situation ni par de nécessités d'intérêt général en rapport avec sa finalité, et qui 


ne seraient pas manifestement disproportionnées au regard des objectifs poursuivis. (voyez 


pour un exemple récent d’énoncé et d’application du principe CE 18 juin 2013 n°328230 


332624 sur les conditions d’une tarification différenciée en fonction de la nationalité pour les 


musées nationaux). En revanche, le moyen tiré de ce que l’Etat aurait mis en oeuvre une 


discrimination indirecte contraire à la loi n°2008-496 du 27 mai 2008 transposant les 


directives communautaires en la matière, serait écarté, les mesures contestées, par leur objet, 


n’entrant pas dans le champ d’application de la loi, tel qu’il est limitativement défini en son 


article 2. 


 
Par ces motifs, nous concluons : 


- A l’annulation de la décision du 4 décembre 2013 et des différentes décisions 


individuelles comme exposé ; 


- A la mise à la charge de l’Etat d’une somme de 500 € dans chacune des 


requêtes ; 


- Au rejet du surplus des conclusions. 







